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PETIT NOUVEL-AN AVEC SAINTIMANIA

Près de 1000 places vendues
Un millier de personnes seront tantôt en possession d’un billet pour le Petit Nouvel-An du FC Saint-Imier. A deux semaines de la première du nouveau spectacle 

de la troupe Saintimania, les représentations du vendredi et du samedi sont sur le point de faire le plein. Un pack famille est proposé pour le dimanche.

Mercredi matin dernier, il res-
tait moins de 500 places sur les 
1415  mises en vente. Quelle 
que soit la formule choisie 
(spectacle seul ou avec repas), 
des billets étaient disponibles 
pour les trois représentations 
des 24, 25 et 26  janvier pro-
chains. Elles se faisaient néan-
moins de plus en plus rares le 
vendredi et le samedi.

Offres spéciales 
pour le dimanche

Il reste par contre encore 
de nombreuses places le 
dimanche, avec la représenta-
tion à 15 h suivie d’un apéritif 
dînatoire à 17 h 45 pour celles 
et ceux qui le souhaitent. Pour 
des questions d’organisation, 
la participation au repas est 
limitée à 300 personnes. Pour 
le spectacle seul, la capa-
cité de la salle offre plus de 
500 places.

Afin de permettre à tout un 
chacun de découvrir le nou-
veau spectacle de la troupe 
Saintimania, le comité des 
manifs du FC Saint-Imier pro-
pose une action spéciale pour 
les familles. Tout enfant jusqu’à 
16 ans révolus, accompagné 
d’un adulte, peut assister au 
spectacle du dimanche après-
midi gratuitement. Ainsi, pour 
un couple avec deux enfants, 
seuls les adultes paient.

Rabais AVS/AI/étudiant
Pour le dimanche égale-

ment, et quelle que soit la for-
mule choisie (spectacle seul 
ou spectacle avec apéritif 
dînatoire), un prix spécial AVS/
AI/étudiant est prévu. Les per-

sonnes qui entrent dans l’une 
de ces catégories bénéficient 
d’un rabais de 10 francs.

Une chose encore : l’apéritif 
dînatoire est préparé par Made-
leine Traiteur. Une belle façon, 
non, de terminer le week-end en 
apothéose ? Pour en savoir plus 
sur la composition du buffet, il 
suffit de se rendre sur le site 
internet www.petitnouvelan-
dufc.ch/programmes-prix/.

On y obtient également des 
informations sur le contenu 
du spectacle musical original 
écrit et concocté de A à Z par 
la troupe de Saintimania. Mais 
pour savoir qui a tué Roger Per-
ruchon, le directeur de l’auda-
cieuse et créative société Novo-
matex, il faudra évidemment se 
rendre à la Salle de spectacles 
de Saint-Imier.

Les réservations s’effec-
tuent directement chez Clientis 
Caisse d’Epargne Courtelary au 
032 941 47 40 ou dans les suc-
cursales de Saint-Imier, Courte-
lary, Sonceboz, Tramelan et La 
Chaux-de-Fonds. | bégé

La troupe de Saintimania, ici en pleine répétition, a décidé de nous raconter une histoire à sa manière, photo Olivier Trummer

Lisez  m
oi
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Soins à domicile
SAMAIDD

079 439 28 95
samaidd@bluewin.ch

Tous les collaborateurs 
de SAMAIDD vous remercient 

pour votre fidélité 
et vous souhaitent une belle 

et heureuse année 2020

À LOUER

CORGÉMONT
Appart. de 4½ pièces 
état neuf 

Salon 35 m2 avec cheminée, 
3 chambres, cuisine habitable,  
2 salles d'eau. Ascenseur, balcon  
Au centre du village 
Loyer 1480 fr. charges comprises 
Option parking privé couvert à 100 fr. 
Libre de suite

rens. et visites 079 352 61 25 

À LOUER

PÉRY à partir du 1.2.2020

Appart. de 2 ½ pièces
De plein pied. Cuisine habitable,  
salle de bains (douche), parquet 
dans les pièces. Terrasse et gazon.
Loyer 800 fr. + charges 150 fr./mois

Renseignement : 032 485 19 70

 
 

             de 15h à 19h 
                      Au Grain de Sel à Orvin 

 
Mandala et bricolages pour les petits curieux 

16h et 18 h : Comment récolter ses graines  
Si vous n’avez pas de graines à échanger, venez 
apprendre à les récolter pour une prochaine fois !  

Bar et douceurs  
Animation : Salomé Ivalu Léchot et Café Vert 

Infos : 077 412 42 66 / 079 747 51 59 

Entrée libre  

Premiers secours Cours de base 1 
toutes les semaines à 

Bienne  

Cours de base 2 
toutes les semaines à 

Bienne  

Cours de base 3 
toutes les semaines à 

Bienne  

Cours de sensibilisation 
ven 19h00-22h00 et 
sam 09h00-17h00 lundi – jeudi 19h00-21h00 

21 + 22 fév 2020 10 – 13 fév 2020 

 20 + 21 mars 2020 20 – 23 avril 2020 

  17 + 18 avril 2020

Dr. Schwab 5, 2610 St-Imier 
Inscription: www.driving-school-richard.ch / 032 325 2000 

ACHÈTE Bijoux anciens

Paiement comptant – Tél. +41 (0)79 431 07 87

Or – Argent – Diamants

Montres bracelets de marques Vintage,
Chronographes Longines

Infirmier/infirmière ES 
Au cœur des soins  
et de la relation humaine

www.ceff.ch

Entamez une formation  
d’infirmier/infirmière ES pour  
profiter des avantages de cette  
filière offrant d’excellents débouchés: 
 
• des compétences recherchées 
• une formation de haut niveau 
• une rémunération de niveau tertiaire 
• une voie directe vers l’autonomie 
• une formation orientée vers la pratique 
 
Filières école‐stages ou en cours d'emploi 
 
ceff SANTÉ‐SOCIAL CH‐2610 Saint‐Imier  
Tél. +41 32 942 62 42 santesocial@ceff.ch 

Délai  
d’inscription 

<< volée août 2020>>; 

28 FÉVR¡ER 2020

191134_6 annonce 3x230-delaiInscription-fev20_prod.qxp_Mise en page 1

Jean-François Rime
Président Union suisse des arts et métiers

«L’offre de logements 
en Suisse devait être 
assurée en premier lieu 
par le secteur privé»

NON  
à l’initiative extrême 

sur le logement

www.renforcer-nos-pme.ch

ACCUEIL DE JOUR
FOYER DE JOUR
Vous avez besoin d’aide, votre mobilité est réduite
Au choix de 1 à 5 jours par semaine

Nous proposons de 9h à 17h :
Des jeux de société
De la gymnastique douce
Des activités à l’extérieur
Concert et spectacle
Du repos
Des repas de qualité
Un service de transport de Courtelary à Renan

LA ROSERAIE, FOYER DE JOUR
LES FONtENAyEs 19, 2610 sAINT-IMIER  
032 942 45 45, www.LAROsERAIE.CH

Marché à 
la valise
–
14 mars 2020
10h –16 h
Tramelan

Organisée par la section Erguël-Tramelan de l’UP

CONFÉRENCE
Mercredi 29 janvier 2020, 
19h30, salle Saint-Georges à Saint-Imier

«Les défis de la cuisine actuelle»
par M. Georges Wenger

Inscriptions:
estelle.salvade@bluewin.ch / 079 573 01 32

Bestattungen
Pompes funèbres

H. Gerber
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ORVIN

La magie de Noël était au rendez-vous
Dimanche 22 décembre der-

nier, l’Eglise réformée d’Orvin 
était baignée par la magie de 
Noël, un moment très attendu 
par les petits, mais aussi par les 
adultes, qui sont encore nom-
breux à garder une part d’enfant 
en eux et, venus en très grand 
nombre s’émerveiller devant 
la Magie de Noël. La fête était 
organisée par l’Eglise Plein 
Evangile d’Orvin sous le thème 
Et s’il y avait un sens à Noël ?. 
Après les mots de bienvenue de 
Martine Vianney-Liaud, les fes-
tivités ont été menées tambour 
battant par un jeune groupe 
musical Team Louange sous la 
direction de la pasteure locale 
Odile Darcey accompagnée 
d’une chorale d’enfants.

Les chants de Noël ont asso-
cié les personnes présentes 
à cette magnifique cérémo-
nie marquant la joie d’être 
ensemble, de partager son plai-
sir de rêver un peu. Pour clôre 
cette soirée, Eric Naegele, pas-
teur principal a vivement remer-
cié l’assistance en la conviant 
à l’apéritif dînatoire digne des 
grandes occasions de fêtes. | jcl

BIENNE

46e édition de Frater Noël
Malgré un temps épouvan-

table le matin du 24 décembre, 
l’action thé n’a pas failli à la tra-
dition à la Place Centrale, sous 
la tente et sous le porche de la 
banque UBS, la bonne humeur 
des visiteurs venus des quatre 
coins du Jura bernois était pré-
sente. En fin d’après-midi, sous 
le coup de 18 h, les premiers 
convives prenaient place dans 
la salle de la Maison Calvin au 
son de l’orchestre de Fred et 
ses claviers, qui pour cette édi-
tion était au complet avec son 
groupe d’instrumentistes. 

En alternance, les coprési-
dents ont à tour de rôle relaté 
les débuts de Frater Noël qui 
en 1973 sous l’instigation de 
La Radio Romande avait donné 
naissance à cette fête sous 
l’appellation d’Action de Noël. 
Piloté au départ par Daniel 
Péclard, cela est devenu Frater 
Noël. Edgard Lengme et Samuel 
Schaer, meneurs de jeu de la 
première heure, furent ensuite 
assistés de Jean-Marc Herren 

et Rolf Schwab, ce dernier étant 
encore aujourd’hui en coprési-
dence, avec Thierry Thévoz à la 
barre de l’Arche de Frater. 

La magie de Noël a encore 
frappé, les plus de 300  per-
sonnes ont assisté au spectacle 
haut en couleur pour la musique 
et en saveur avec l’arrivée du 
couscous servi par la brigade 
de bénévoles. 

Année après année, le 
nombre de convives ne cesse 

d’augmenter de Courtelary à 
Romont, en passant par Orvin, 
et les retrouvailles entre amis 
donnent à la manifestation tout 
le sens de la Magie de Noël.

Au son de la clochette, le 
Père Noël chargé de frian-
dises fit son entrée pour le 
grand bonheur des petits et 
grands enfants. Petit bémol de 
cette 46e édition, les autorités 
biennoises brillaient par leur 
absence. | jcl

Deux décennies 
de services parfaits

Le Conseil municipal, qui est son employeur, ainsi que ses col-
lègues de l’administration et des services techniques, ont rendu 
hommage lundi en fin de journée à Roland Stauffer (à gauche), 
qui fêtait vingt ans de travail au service de la Commune. Le maire, 
Etienne Klopfenstein (à droite), a souligné la grande satisfaction 
que procure, depuis deux décennies, le travail de cet excellent 
agent de police et responsable technique.
Un apéritif marquait convivialement cet événement. Avec les féli-
citations et les remerciements que l’Exécutif local adresse à ce 
collaborateur apprécié. | cm

COMMUNE DE CORGÉMONT AVIS OFFICIELS

CORTÉBERT

Noël folklorique à succès !
Mardi 26 décembre dès 11 h, 

la salle polyvalente de Corté-
bert a accueilli le traditionnel 
Noël folklorique de l'Association 
Suisse de la Musique Populaire 
(ASMP NE/JU/JB). Pilotée par 
la famille Tschan depuis une 
décennie, l'événement a une 
fois de plus attiré les foules pour 
ce qui était sa 27e édition. Six 
ensembles se sont partagés la 
scène, dont le plus éloigné venait 
du canton de Schwyz, à savoir 
le Quartett Ländler Schuler. Plus 
près de chez nous, la Kapelle 
Wybergstürm de Lommiswil SO 
et les Ländlerfründe Stärnä5i 
d'Eggiwil BE ont également fait 
résonner leurs instruments. Pour 
la région, les sonneurs de cloche 
Gentiane de Court et le Ländler-
quartett Edelwyss de Nods ont 
également gratifié le public de 
leur performances.

Dans la petite salle, la Stu-
bete avec la fameuse raclette 
n'a pas désempli jusqu'au soir. 
Au moment de tirer le bilan, la 
cheville ouvrière de l'événement 

Sandrine Tschan ne cachait pas 
sa grande satisfaction. Le public 
a répondu pleinement présent 
et l'ambiance de fête s'est pro-
longée bien au-delà de l'horaire 
standard. Une vraie motivation 
pour les dizaines de bénévoles 

qui œuvrent sans relâche à 
rendre cet événement possible 
et à qui Sandrine Tschan tenait 
à exprimer sa grande reconnais-
sance. Toute l'équipe se réjouit 
d'ores et déjà de remettre le 
couvert en 2020. | mbu

Beaucoup de jeunes musiciens ont animé la scène, photo : S. Tschan

16 communes

1 JOURNAL

Bureau de vote
Le conseil municipal rappelle 

que tout ayant-droit est obligé 
d’assumer périodiquement la 
charge de membre non-perma-
nent du bureau électoral.

Le bureau de vote à l’occa-
sion des votations du 9 février  
se présente comme suit : Bürgi 
Nicolas (président), Maniaci 
Laurence (secrétaire), Casa-
grande Stéphane, Cornut Marc, 
Colque Yaku, Bühler Virginie 
(membres), Camus Fanny (sup-
pléante). | cm

CORTÉBERT
AVIS OFFICIELS

CORGÉMONT

Calendrier de l’Avent
Nous avons pu vivre un 

magnifique calendrier de 
l’Avent version 2019. Un très 
grand merci à tous ceux qui 
se sont engagés pour créer 
des fenêtres de l’avent et qui 
ont ouvert leur porte avec des 
accueils chaleureux. Je vous 
donne déjà rendez-vous pour 
le prochain temps de l’avent et 
au plaisir de vous retrouver de 
nouveau si nombreux. | au nom 
de la paroisse réformée, chris-
tine brechbühler

Petits permis 
de construire
délivrés selon art. 27 DPC

Requérant : TM Garage 
Sàrl, Michel Tschan, route 
Principale 11, 2535 Frinvillier ; 
auteur du projet : Litex SA, 
Lukasstrasse  18, 9008  Saint-
Gall ; propriétaire foncier : 
Alfred Hofstetter, chemin des 
Oeuchettes 38, 2537 Vauffelin ; 
projet : pose d’enseignes non 
lumineuses en façade nord du 
garage sis sur parcelle No 437, 
route Principale 11, 2535 Frin-
villier, zone HA2. ; dimensions : 
selon plans déposés à la Com-
mune municipale de Sauge.

Requérante : Claudia Bolliger 
Stöckli, chemin de la Sauge 2, 
2536  Plagne ; auteur du pro-
jet : Gallina-Ius SA, rue du 
Collège 4, 2603 Péry ; proprié-
taire foncière : Claudia Bolliger 
Stöckli, chemin de la Sauge 2, 
2536 Plagne ; projet : remplace-
ment de toutes les fenêtres par 
des fenêtres triple vitrage en 
bois naturel et ouverture d’une 
baie vitrée en façade sud sis 
sur parcelle No 47, chemin de 
la Sauge  2, 2536  Plagne, vil-
lage ancien ; dimensions : selon 
plans déposés à la Commune 
municipale de Sauge. | cm

SAUGE
AVIS OFFICIELS

Bureau de vote 
Au vu des prochaines vota-

tions fédérales et cantonales, le 
bureau de vote du 9 février 2020 
a été constitué comme suit : 

Plagne (salle du conseil muni-
cipal au Haut du Village 8) : 
présidente : Minela Pulvirenti ; 
secrétaire : Anne Grosjean ; 
membres : Raphael Aufranc,  
Chantal Voegeli, James Dore 
Malaver, Frédéric Schlup.

L’heure d’ouverture est de 
11 heures à midi. | cm

SAPEURS-POMPIERS PÉRY-LA HEUTTE

Présentation
Tu as 18 ans ou plus, le monde des pompiers te fascine, alors n’hésite 
pas trop longtemps et vient nous rejoindre le lundi 10 février à 18 h au 
hangar de Péry-La Heutte (Grand-Rue 55, 2603 Péry).
Lors de cette soirée, nous te présenterons notre corps de sapeurs-pom-
piers afin de te donner l’envie de nous rejoindre.
On offre aussi la possibilité aux plus jeunes de nous rejoindre dans le 
cadre de la formation des Jeunes Sapeurs-Pompiers, dès l’âge de 14 ans 
dans notre corps.
Nous nous réjouissons déjà de vous rencontrer à cette occasion.
| csp péry-la heutte

ORVIN

Narnia : une soirée généreuse
Narnia vous convie comme 

l’année passée à une soirée 
théâtrale. Grâce à la généro-
sité de la troupe Temps Libre 
qui nous offre son cachet et 
au soutien des membres de 
l’association Panier d’Amour, 
nous avons pu organiser cette 
manifestation qui vous per-
mettra de passer une agréable 
soirée dans l’esprit Narnia : 
convivialité et générosité. Cette 
année, la pièce Contribution 
directe sera jouée et, nous 
sommes convaincus qu’elle 
vous enchantera et vous fera 
rire une fois de plus. 

Nous vous proposons 2 for-
mules : repas spectacle ou 
spectacle uniquement.

Concernant le repas, nous 
vous rappelons qu’il est impé-
ratif de s’inscrire à l’avance 
(032 358 11 89 ou 078 880 83 
69 ou narniaorvin@gmail.com)

Pour les personnes qui ne le 
savent encore pas, Narnia est 
une association composée de 
bénévoles qui organisent des 
manifestations dont le béné-
fice est intégralement reversé 
à des associations œuvrant à 
l’amélioration des conditions 
de vies des enfants défavori-
sés de notre planète. Le béné-
fice de cette soirée ira à Panier 

d’Amour. Cette association est 
active à Idiofa en République 
Démocratique du Congo. Vous 
trouverez d’autres informations 
sur leur site : www.panierda-
mour.org

La pièce… en 2 mots 
Paul Brazier, célibataire 

endurci, s’est inventé une 
grande famille pour payer moins 
d’impôts. Tout va bien jusqu’au 
jour où un contrôle fiscal s’an-
nonce. Il va devoir prouver que 
ses revenus sont conformes à 
son train de vie, et que toute sa 
famille existe, l’inspecteur des 
impôts ne devant pas douter 
un seul instant de la situation. 
li lui faut donc trouver rapide-
ment une femme, six enfants et 
une mère handicapée... et c’est 
là que les ennuis vont com-
mencer... bévues, situations 
cocasses et re bondissements 
inattendus. 

A n’en pas douter, une belle 
soirée divertissante vous attend.

Venez nombreux renouer 
avec la tradition théâtrale d’Or-
vin et nous soutenir.

Soirée théâtrale Narnia  
Halle de gym à Orvin  
Samedi 18 janvier, 20 h 30 
(repas à 18 h 30)
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ÉVANGÉLIQUES
ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
MENNONITE 
VALLON DE SAINT-IMIER
CORMORET

R. Geiser, 078 652 64 04 
www.eemvs.ch

ÉGLISE DU PLEIN ÉVANGILE
ORVIN Le Crêt 2

www.epeo.ch

ÉGLISE DU ROC
SAINT-IMIER Jacques-David 12

Soirée de louange pour bien com-
mencer l’année : vendredi 10 janvier 
à partir de 20 h.
Groupe de jeunes : samedi 11 janvier 
à 20 h.
Culte : 12  janvier à 10 h, message 
apporté par le pasteur Luc Norman-
din. Thème : les rêves de Dieu. Ecole 
du dimanche et garderie pour les 
enfants. Accueil café avant et après la 
rencontre.
Comité pastoral du Roc : dimanche 
12 janvier à 20 h.
Groupes de partage : durant la 
semaine.

Luc et Renate Normandin 
032 941 58 25 
http ://egliseroc.wordpress.com

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
MÉTHODISTE BÉTHANIA
SAINT-IMIER Fourchaux 36

Cellule : vendredi 10  janvier, cellule 
Haut Vallon.
Flambeaux : samedi 11  janvier, 
13 h 30.
Groupe de jeunes : samedi 11 janvier
Culte : dimanche 12  janvier, 9 h 30, 
culte avec Iris Bullinger. Garderie et 
école du dimanche.

Bertrand Mathys, 032 941 49 67

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
ACTION BIBLIQUE
SAINT-IMIER rue Paul-Charmillot 72

JAB junior : samedi 11 janvier, 18 h.
Culte : dimanche 12  janvier, 10 h, 
prédication David Weber. Ecole du 
dimanche. Garderie.
Club d’enfants : jeudi 16 janvier, 12 h.

David Weber, pasteur 
dpj.weber@gmail.com 
www.ab-stimier.ch

ÉGLISE NÉO-APOSTOLIQUE
SAINT-IMIER rue de Châtillon 18

Didier Perret, dpe2610@gmail.com 
www.stimier.nak.ch/agenda

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
DU PIERRE-PERTUIS
SONCEBOZ Pierre-Pertuis 2

www.eepp.ch

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
MENNONITE DU SONNENBERG
TRAMELAN

Culte : dimanche 12  janvier à 10 h 
aux Mottes, dimanche de la fraternité 
mennonite mondiale, culte avec sainte-
cène, groupe juniors et garderie.
Semaine universelle de prière : 
dimanche 12 janvier à 20 h à l’Armée 
du Salut.
Semaine universelle de prière : lundi 
13 janvier à 20 h à l’Eglise Evangélique 
Baptiste.
Semaine universelle de prière : 
mardi 14 janvier à 20 h à l’Eglise pour 
Christ.
Etude biblique : mardi 14  janvier à 
20 h à la rue des Prés.
Moment de prière et de silence : 
mercredi 15 janvier à 13 h 30 à la rue 
des Prés.
Semaine universelle de prière : mer-
credi 15 janvier à 20 h à l’Assemblée 
chrétienne Tavannes.
Allianzgebets-Abend : mercredi 
15  janvier à 20 h à la rue des Prés, 
avec La Chaux-d’Abel.

Kangourou : jeudi 16 janvier à 9 h 15 à 
la rue des Prés.
Semaine universelle de prière : jeudi 
16 janvier à 20 h à l’Eglise Réformée.

www.menno-sonnenberg.ch

ARMÉE DU SALUT
TRAMELAN Grand-Rue 58

Soirée à thème : vendredi 10 janvier, 
soirée pour dames avec Jayne Com-
bremont (Choisies).
Culte : dimanche 12 janvier, 9 h, prière, 
9 h 45, culte speadkids (enfants), gar-
derie, message : Marcel Leiber.
SUP-Soirée de prière à l’Armée du 
Salut : dimanche 12 janvier à 20 h.
Prière 29B12 : lundi 13  janvier , dès 
19 h 30, nous prions pour vous.
SUP-Soirée de prière à l’Eglise 
évangélique baptiste : lundi 13  jan-
vier à 20 h.
Prière : mardi 14 janvier, 9 h.
Méli-mélo-Activités pour migrants : 
mardi 14 janvier, 15 h.
SUP-Soirée de prière à l’Eglise pour 
Christ (EPC) : mardi 14 janvier à 20 h.
SUP-Soirée de prière au Centre 
Evangélique de Tavannes(CET) : 
mercredi 15 janvier à 20 h.
Repas pour tous : jeudi 16  janvier, 
12 h repas pour tous, 19 h danse.
SUP-Soirée de prière à l’Eglise 
réformée évangélique (Temple) : 
jeudi 16 janvier à 20 h.

P. et M. Donzé, 032 487 44 37 
www.ads-tramelan.ch

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
DU FIGUIER
TRAMELAN Grand-Rue 116 
entrée : face à Albert Gobat 15

Culte : dimanche 12  janvier, 9 h 30, 
avec Eric Germain.
Semaine Universelle de Prière : 
selon programme.
Temps de prière : mercredi 15 janvier, 
12 h 15.

032 487 32 17, eric.germain@lafree.ch 
www.eglisedufiguier.ch

ÉGLISE BAPTISTE L’ORATOIRE
TRAMELAN 
rue A. Gobat 9

032 487 43 88 ou 032 487 31 40 
www.oratoiretramelan.ch

COMMUNAUTÉ 
ANABAPTISTE MENNONITE
LA CHAUX-D’ABEL

Flambeaux : samedi 11  janvier, 
13 h 30.
GJ : samedi 11  janvier, 19 h, soirée 
avec GJ des Bulles.
Culte : dimanche 12 janvier, 10 h.

CATHOLIQUES
UNITÉ PASTORALE CATHOLIQUE 
BIENNE-LA NEUVEVILLE
BIENNE cure Sainte-Marie 
032 329 56 01

Contact en cas de funérailles pour 
la Communauté Catholique des 
Villages Péry du 14 au 18  janvier : 
Emmanuel Samusure, Cure Sainte-Ma-
rie, 032 329 56 01, 079 440 16 04, 
emmanuel.samusure@kathbielbienne.
ch. Les funérailles ont lieu du mardi au 
samedi, la date et l’heure sont fixées 
par le célébrant.
Célébration œcuménique : dimanche 
12 janvier, 10 h, Eglise Réformée d’Or-
vin.
Messes : samedi 22 février, 17 h, Cha-
pelle de Reuchenette ; samedi 28 mars, 
18 h, Chapelle de Reuchenette ; samedi 
9 avril, 17 h, messe du Jeudi Saint, Cha-
pelle de Reuchenette ; samedi 9 mai, 
18 h, Chapelle de Reuchenette ; samedi 
20 juin, 18 h, Chapelle de Reuchenette ; 
samedi 15 août, 18 h, messe de la Dédi-
cace-Assomption, Chapelle de Reuche-
nette. Pour les autres célébrations, se 
référer à l’Angelus.
Newsletter : pour connaître la vie et les 
actions de la communauté catholique 
des villages Péry : s’inscrire à cdv-com-
munaute-catholique-pery@bluewin.ch.
Visite de la chapelle et des vitraux 
d’Emile Aebischer, dit Yoki : télé-
phoner pour la clef à Marlyse Nobs au 
032 485 12 82 ou au 079 756 09 32, ou 
à Jean-Claude Lièvre au 032 358 17 49 
ou au 079 668 01 32, quelques jours 
avant.
Location de la salle Sainte-Ber-
nadette : 25 à 30  places, contact : 
Sylvie Monnier, os.monnier@bluewin.
ch, en cas d’absence ; Marlyse Nobs, 
am.nobs@bluewin.ch.

www.upbienne-laneuveville.ch

PAROISSE CATHOLIQUE- 
CHRÉTIENNE ET DIASPORA 
DU CANTON DU JURA
SAINT-IMIER rue des Roses 6 
case postale 207

Célébration œcuménique à l’église 
catholique de Corgémont : dimanche 
19 janvier, 10 h.

PAROISSE CATHOLIQUE ROMAINE
TRAMELAN

Messes : samedi 11  janvier, à 17 h, 
temps communautaire et messe pour 
tous les paroissiens, le groupe des 
veilleuses vous préparera un repas 
pour après la messe pour la somme de 
10 francs (enfants gratuit), pas besoin 
d’inscription. Jeudi 16 janvier à 9 h.
Petit Chœur : répétitions le mardi 
14 janvier à 19 h 30.
Caté 5H : mercredi 15 janvier à 13 h 45.

Secrétariat ouvert le lundi matin 
et le jeudi après-midi

www.cathberne.ch/tramelan

PAROISSE CATHOLIQUE ROMAINE
VALLON DE SAINT-IMIER

Horaire liturgique : samedi 11 janvier, 
18 h à Corgémont ; dimanche 12 jan-
vier, 10 h à Saint-Imier, à 9 h répéti-
tion des chants ouverte à tous ; mardi 
14  janvier, 9 h à Corgémont ; jeudi 
16 janvier, 19 h à Saint-Imier.
Repas pour tous : vendredi 10 janvier, 
12 h à Corgémont.
Parcours Vivre de l’eucharistie : 
dimanche 12  janvier, 9 h 30 à Saint-
Imier, café.
L’Evangile à la maison : lundi 13 jan-
vier, 19 h à Corgémont.
Café ensemble décontrac’thé : 
mardi 14 janvier, 9 h 45 à Corgémont.
Shibashi : mercredi 15 janvier, 9 h 30 
à Saint-Imier.
Groupe des dames : mercredi 15 jan-
vier, 12 h à Saint-Imier, repas des 
aînées et des visiteuses.

Retrouvez 
le journal 

de la semaine 
dernière

EN LIGNE

bechtel-imprimerie.ch

PAROISSE CATHOLIQUE ROMAINE TRAMELAN

Soutien à Haïti et Burkina-Faso
Un grand merci à vous tous qui nous avez soutenues lors de notre vente 
annuelle. Grâce à votre générosité, nos amies recevront une coquette 
somme qui leur permettra de continuer leurs activités dans l’éducation. 
En décembre 2020, ensemble ! | groupe bibliothèque

RÉFORMÉES
LE CATÉ EN ERGUËL

Visite de l’expo dieu(x) mode d’em-
ploi, 10H : samedi 11 janvier : horaires 
selon le courriel envoyé aux parents, 
Genève Palexpo. Prendre un pique-
nique. Pour toutes infos supplémen-
taires, contacter la responsable de 
la 10H, Paula Oppliger-Mahfouf, au 
078 624 63 52.
Séquence-caté La Mort 1, 11H : 
mercredi 15 janvier, 16 h-20 h, cure de 
Saint-Imier, prendre un pique-nique.

PAROISSE RÉFORMÉE
CORGÉMONT ET CORTÉBERT

Culte commun d’installation du 
pasteur Alain Wimmer : dimanche 
12  janvier, 10 h, Sonvilier. Officiant : 
John Ebbutt, pasteur de la Neuveville 
au nom du Conseil synodal. Ce culte 
commun aux paroisses de l’Erguël 
sera suivi d’un apéritif dînatoire.
Partage biblique : jeudi 16 janvier, 20 h 
à salle de l’Eglise Mennonite à Cormo-
ret. Thème annuel : Marie : à l’écoute 
de la vie. Thème de cette rencontre : 
apprentissage dans l’Evangile de Luc, 
2,40-52. Il n’est pas nécessaire de 
s’inscrire ni de participer à chaque fois 
pour pouvoir suivre et vivre ce moment.
Groupe des aînés : mardi 21 janvier, 
14 h à la salle de paroisse. Projection 
d’un film par Laurent Papini, suivi d’une 
collation préparée avec lui.
Acte ecclésiastique : mardi 
24 décembre a été célébré à la chapelle 
de Cortébert le service funèbre de Wal-
ter Wüthrich, qui nous a quittés dans 
sa 80e année.

032 489 17 08 
www.referguel.ch/paroisses/ 
corgemont-cortebert

Secrétariat : corgecorte@referguel.ch

David Giauque, 079 823 75 84 
david.giauque@referguel.ch

Services funèbres : 
permanence au 0800 225 500

Présidente du conseil de paroisse : 
Christine Brechbühler, 079 565 93 66

Réservation salle de paroisse : 
E. Hohermuth, 032 963 11 89 
4hohermuth@bluewin.ch

PAROISSE RÉFORMÉE
COURTELARY ET CORMORET

Location de la salle de paroisse : 
Matthieu Mérillat, 079 829 88 22 
ou matthieu.merillat@bluewin.ch

Philippe Hauri, président, 079 271 99 10 
philippe.hauri@bluewin.ch

A. Stieger, secrétariat, 079 413 47 32 
annelise.stieger@bluewin.ch

www.referguel.ch

PAROISSE RÉFORMÉE
LA FERRIÈRE

Culte commun d’installation du 
pasteur Alain Wimmer : dimanche 
12  janvier, 10 h, Sonvilier. Officiant : 
John Ebbutt, pasteur de la Neuveville 
au nom du Conseil synodal. Ce culte 
commun aux paroisses de l’Erguël 
sera suivi d’un apéritif dînatoire.

Serge Médebielle, pasteur 
032 963 11 27 ou 079 414 03 60

Pierrette Wäfler, présidente 
et service auto, 032 961 15 81 
ou 079 291 42 05

www.referguel.ch

PAROISSE RÉFORMÉE 
DE RONDCHÂTEL
PÉRY rue du Collège 12

Cultes : dimanche 12  janvier, 10 h, 
à Orvin, célébration œcuménique. 

Officiant : Daniel de Roche + équipe. 
Offrande en faveur d’un projet œcu-
ménique.
Proposition d’intercession : dans la 
semaine à venir, nous sommes invi-
tés à prier pour les communautés et 
Eglises libres (Alliance évangélique).
Groupe de lecture : lundi 13  janvier, 
20 h, Grain de sel, Orvin.
Café Vert : mercredi 15 janvier, 15 h à 
19 h, Grain de sel, Orvin, échange de 
graines. Mandala et bricolages pour 
les petits curieux, mercredi 15  jan-
vier, 16 h-18 h, comment récolter 
ses graines. Si vous n’avez pas de 
graines à échanger, venez apprendre 
à les récolter pour une prochaine fois ! 
Bar et douceurs. Animation : Salomé 
Ivalu Léchot et Café Vert. Infos : 
077 412 42 66 / 079 747 51 59, entrée 
libre.
Fruits TerrEspoir : livraisons le 
22  janvier à Péry et Vauffelin, le 
23  janvier à Orvin. Les prochaines 
commandes sont à remettre jusqu’au 
6 février.

032 485 11 85 
(lu : 13 h-17 h 30, ve : 7 h 45-11 h 30)

contact@paroisse-rondchatel.ch 
www.paroisse-rondchatel.ch

Services funèbres : 
permanence au 079 724 80 08

Location de salles : 032 485 11 85 
Grain de sel, Orvin ; salle de la Cure, 
Orvin ; salle de paroisse, Péry

Visites : Daniel de Roche 079 337 50 76 
Gilles Bourquin 079 280 20 16

Catéchisme : 
7H et 8H, Anne Noverraz, 079 852 98 77 
9H, Anne Noverraz, 079 852 98 77 
et Christian Borle, 078 739 58 28

10H, Anne Noverraz, 079 852 98 77, 
Christian Borle, 078 739 58 28 
et Pierre-André Kuchen, 079 136 76 74 
11H, Anne Noverraz, 079 852 98 77, 
Christian Borle, 078 739 58 28 
et Daniel de Roche, 079 337 50 76

PAROISSE RÉFORMÉE
RENAN

Culte commun d’installation du 
pasteur Alain Wimmer : dimanche 
12  janvier, 10 h, Sonvilier. Officiant : 
John Ebbutt, pasteur de la Neuveville 
au nom du Conseil synodal. Ce culte 
commun aux paroisses de l’Erguël 
sera suivi d’un apéritif dînatoire.
Conseil de paroisse : mardi 14  jan-
vier, 19 h 30, Ancre.

Serge Médebielle, pasteur 
032 963 11 27 ou 079 414 03 60

Catherine Oppliger, présidente 
078 761 46 38

www.referguel.ch

PAROISSE RÉFORMÉE
SAINT-IMIER

Culte commun d’installation du pas-
teur Alain Wimmer : dimanche 12 jan-
vier, 10 h, Sonvilier. Officiant : John 
Ebbutt, pasteur de la Neuveville au nom 
du Conseil synodal. Ce culte commun 
aux paroisses de l’Erguël sera suivi d’un 
apéritif dînatoire.
Célébration œcuménique Alliance+ : 
dimanche 19  janvier, à 10 h à Corgé-
mont. Pour un transport : 032 941 37 58 
en matinée.
Culte avec sainte-cène : dimanche 
19 janvier, à la collégiale, 17 h.
Femmes protestantes : la Baratte vous 
accueille à la cure chaque vendredi de 
9 h 30 à 11 h pour le café-croissant.
Petit brunch matinal : samedi 11 jan-
vier de 9 h à 12 h à la cure. Bénéfice en 
faveur de nos œuvres d’entraide et de 
mission.
Après-midi récréatif des aînés : mardi 
21 janvier de 14 h 30 à 17 h 30 à la cure.

Plan annuel des cultes disponible 
sur le présentoir de la Collégiale 
ou au 032 941 37 58, ou par mail 
à paroisse.st-imier@hispeed.ch

Pasteure desservante : 
Lara Kneubühler, 079 777 57 92, 
lara.kneubuehler@gmx.de

Pasteur remplaçant : 
Marco Pedroli, 076 588 98 85, 
marco.pedroli@sunrise.ch

Services funèbres : 
permanence au 0800 22 55 00

paroisse.st-imier@hispeed.ch 
www.referguel.ch

PAROISSE RÉFORMÉE
SONCEBOZ-SOMBEVAL

Culte commun d’installation du 
pasteur Alain Wimmer : dimanche 
12  janvier, 10 h, Sonvilier. Officiant : 
John Ebbutt, pasteur de la Neuveville 
au nom du Conseil synodal. Ce culte 
commun aux paroisses de l’Erguël 
sera suivi d’un apéritif dînatoire.
Aînés : mardi 14 janvier de 14 h à 17 h 
à la cure, Collège 19, jeux et partage.
Conseil de paroisse : jeudi 16 janvier, 
17 h 30.
Catéchisme cycle I, 3H-6H : infos et 
renseignements : Annarosa Riesen, 
076  615  23  52, annarosa.riesen@
sunrise.ch et sur www.referguel.ch/
paroisses/sonceboz-sombeval/acti-
vites.

Téléphone de piquet de l’Erguël, 
services funèbres : 0800 225 500

Richard Riesen, pasteur (42 % dans 
la paroisse et 13 % dans le syndicat 
des paroisses réformées de l’Erguël), 
032 489 17 68, 076 536 53 26, 
richard.riesen@referguel.ch

www.referguel.ch/paroisses/ 
sonceboz-sombeval

PAROISSE RÉFORMÉE
SONVILIER

Culte commun d’installation du 
pasteur Alain Wimmer : dimanche 
12  janvier, 10 h, Sonvilier. Officiant : 
John Ebbutt, pasteur de la Neuveville 
au nom du Conseil synodal. Ce culte 
commun aux paroisses de l’Erguël 
sera suivi d’un apéritif dînatoire.
Les concerts de Sonvilier : dimanche 
12 janvier à 17 h 15 à l’église, concert 
de Johann Sebastian Bach donné 
par Marina Zinsstag et Jeanne-Lise 
Treichel.

Alain Wimmer, pasteur, 079 240 63 16 
alain.wimmer@referguel.ch

Présidente de paroisse et service 
de taxi : Beatrix Ogi, 079 725 15 41

Location de la maison de paroisse : 
Mélanie Walliser Stevens, 077 429 74 59 
location@paroissesonvilier.ch

Permanence des services funèbres : 
0800 225 500

Site internet : www.referguel.ch

PAROISSE RÉFORMÉE
TRAMELAN

Culte : dimanche 12  janvier, 10 h. 
Pasteur J. Louck. Collecte : PPP. Taxi : 
s’annoncer le matin même entre 8 h et 
9 h au 032 487 46 75. Verre de l’amitié 
à l’issue du culte.
Semaine universelle de Prière : 
jeudi 16 janvier, 20 h, église, soirée de 
prière avec le pasteur Ph. Kneubühler. 
Collecte : réseau évangélique suisse. 
Taxi : le jour même entre 13 h et 14 h 
au 032 483 10 11.
Avis : la permanence du secréta-
riat est ouverte uniquement le mardi 
de 9 h à 11 h ou sur rendez-vous au 
032 487 48 20. Merci de votre com-
préhension.

Services funèbres : 
permanence au 0848 778 888

www.par8.ch

PAROISSE RÉFORMÉE
VILLERET

Culte commun d’installation du 
pasteur Alain Wimmer : dimanche 
12  janvier, 10 h, Sonvilier. Officiant : 
John Ebbutt, pasteur de la Neuveville 
au nom du Conseil synodal. Ce culte 
commun aux paroisses de l’Erguël 
sera suivi d’un apéritif dînatoire.
Prière matinale : mardi 14  janvier, 
6 h 30-7 h, en partie silencieuse.
Repas des aînés : mardi 14  jan-
vier, dès 12 h, inscriptions au 
078 822 35 34 ou au 032 941 56 77 
jusqu’au vendredi 10 janvier.

Secrétariat : 032 941 14 58 
(vendredi : 8 h -11 h)

Le pasteur est de permanence 
les mardis matin au bureau 
et tous les jours au 079 289 95 06

Services funèbres et urgences : 
0800 225 500

villeret@referguel.ch 
www.referguel.ch

TÉMOINS 
DE JÉHOVAH
SAINT-IMIER
rue du Vallon 28

Réunions hebdomadaires : le mardi 
à 19 h 15 et le samedi à 17 h.

Plus d’informations : jw.org 
( site officiel gratuit )
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Bureau de vote
Votations fédérales 
et cantonales du 9 février 

En vue des votations du 
9  février, le bureau de vote a 
été constitué de la manière 
suivante : président : David 
Schwab ; secrétaire : Aurélie 
Ganguillet ; membres : Carole 
Isler et Jaël Jost, Andreas Ante-
nen, Jérôme Babey et Loane 
Bechtel.
 
| cm

BIBLIOTHÈQUE DE VILLERET   
Nouveautés livres

Vous pouvez découvrir nos nouveautés sur le catalogue en ligne 
de la bibliothèque en cliquant sur le site de Villeret.ch, rubrique 
Vivre à Villeret-Bibliothèque et sur Facebook.

DOCUMENTAIRES

L’industrie en images 
| Pierre Yves Donzé, Joël Jornod
Les guerres secrètes des fourmis 
| Cléo Bertelsmeier
Des hommes, des femmes 
et deux parcs | Intervalles

ROMANS

Bed bud | Katherine Pancol
Les séries l’Orpheline 
de Manhattan et Angelina de Marie 
| Bernadette Dupuy

Du sang sous les acacias 
| Bernadette Richard

Chasseral love | Jean-François Jobin

Plus que parfait | Danielle Steel

Où le cœur se pose | Tamara McKinley

BD

Les voiles écarlates | Largo Winch

L’ermite de Skellingar | Thorgal

2132 mètres | XIII

Et bien d’autres encore.

PARC CHASSERAL

Concours photo pour illustrer le Parc
Appel aux photographes amateurs de beaux paysages : le Parc Chasseral lance un concours photo  
pour illustrer les couvertures de son Programme annuel 2020-2021 et sa carte. Des bons de voyage  
d’une valeur de 500 francs iront aux deux lauréats.

Le Parc Chasseral offre la 
possibilité à chacune et cha-
cun de présenter un ou plu-
sieurs clichés illustrant le 
paysage, la diversité du Parc 
ou la richesse de son patri-
moine. Les images doivent 
être printanières ou estivales, 
sans personnages ni animaux 
en premier plan. Photographe 
amateur ou professionnel, 
habitant ou visiteur du Parc, 
tout le monde peut participer 
à ce concours.

Deux photos seront récom-
pensées : la première consti-
tuera la photo de couverture 
du Programme annuel du Parc, 
et son auteur recevra des bons 
de voyage d’une valeur de 
300 francs. Le cliché qui rece-
vra le deuxième prix illustrera 
la carte du Parc qui accom-
pagne le programme annuel, 
et son auteur recevra des 
bons de voyage d’une valeur 
de 200 francs.

Véritable guide présentant 
les projets, les sorties et les 
événements du Parc Chasse-
ral, le Programme annuel et la 
carte accompagnent les habi-
tants de la région et ses visi-
teurs tout au long de l’année. 
Imprimés à 14 000 exemplaires, 
ils seront distribués dans le 

Parc et sa périphérie dès leur 
sortie à la fin du mois de mars 
2020.

Le Parc Chasseral encou-
rage chacune et chacun à 
tenter sa chance. Le délai 
de participation est fixé au 
dimanche 19 janvier. Pour être 
sélectionnées, les photos sont 

à envoyer à l’adresse chasse-
ral@parcchasseral.ch. Elles 
doivent être prises sur le terri-
toire du Parc et en représenter 
le paysage ou le patrimoine. 
Les informations détaillées et 
le règlement complet sont dis-
ponibles sur le site parcchas-
seral.ch. | ma

Les participants au concours peuvent s’inspirer des photos illustrant les programmes et les cartes des dernières 
années. L’année passée, ce sont les clichés des deux lauréats Lekha Gabbarini Diacon, de Colombier,  
et Julien Ogi, de Tavannes, qui ont constitué les couvertures du Programme annuel et de la carte 2019-2020  
du Parc régional Chasseral.

Le Parc naturel régional Chasse-
ral fait partie des territoires d’ex-
cellence que forment les Parcs 
en Suisse. Il est reconnu par la 
Confédération depuis 2012. Son 
but est de préserver et mettre 
en valeur son patrimoine et de 
contribuer ainsi au développe-
ment durable de la région. Le 
Parc s’étend sur 38 000  ha et 
rassemble 21 communes (18 BE 
et 3 NE) engagées pour une pre-
mière période de dix ans.

Pour 
une fois,

griller
plutôt que

 conseiller Grand-Rue 17, Corgémont

Invitation  
à l’inauguration  
de la nouvelle BCBE

18 janvier 
de 10 h à 15 h

Réclame

COMMUNE DE CORMORET AVIS OFFICIELS
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Procès-verbal de Villeret

1. Budget communal 2020, 
quotité d’impôts, 
taxe immobilière, 
taxe des chiens et taxes 
diverses 2020

M. Habegger présente le budget.
Le budget 2020, qui mentionne 
un excédent de charges de 
91 860  francs pour le compte 
global et un excédent de charges 
de 2460 francs pour le compte 
général, a été élaboré sur la base 
d’une quotité d’impôts de 1.79 
(inchangée). Les investissements 
nets représentent une somme de 
2 010 300 francs. La taxe immo-
bilière est maintenue à 1,3‰ de 
la valeur officielle (VO), la taxe 
des chiens sera de 40 francs par 
chien plus 2 francs pour la pla-
quette, la taxe d’exemption du 
service des sapeurs-pompiers 
sera de 6 % de l’impôt cantonal, 
minimum 10 francs et maximum 
450  francs. Le tarif proposé 
pour l’alimentation en eau reste 
à 2 fr. 35 le m3 et à 120 francs 
pour la taxe de base, TVA de 
2,5 % non comprise dans le prix 
du m3 ni dans celui de la taxe. 
Le prix du m3 de l’épuration reste 
également à 2 fr. 35 et la taxe de 
base à 120 francs, TVA de 7.7 % 
non comprise. Le tarif pour les 
déchets sera maintenu dans ces 
prix : taxe de base par ménage 
200 francs TTC ; par personne 
seule ou famille monoparentale 
100 francs TTC ; par commerce, 
industrie, artisan, bureau, etc., 
de 330 francs TTC à 2500 francs 
TTC. Vignette pour conteneur : 
40  francs TTC. Taxe au sac 
poubelle : 17 litres 1 francs TTC 
pièce, 35  litres 2  francs TTC 
pièce, 60  litres 4  francs TTC 
pièce et 110 litres 6 francs TTC 
pièce.
Le conseil municipal recom-
mande d’accepter ce budget 
2020 et remercie la commission 
des finances pour les conseils 
toujours avisés qu’elle prodigue.
M. Rohrer remercie M. Habegger 
pour la présentation du budget 
2020 et donne la parole à l’as-
semblée.
M. Tschanz informe qu’actuel-
lement deux points figurant aux 
investissements l’empêchent 
d’accepter le budget en l’état, à 
savoir :
Premièrement, la dépense de 
28 000 francs pour l’achat d’un 
véhicule pour le concierge car 

s’il est utilisé, entre autres, pour 
aller à Courtelary y effectuer la 
conciergerie des containers, 
ces derniers ne seront plus là 
dans six mois. Une solution plus 
avantageuse pourrait donc être 
trouvée. De plus, lorsque le col-
lège sera rénové, il ne voit pas 
l’utilité d’un tel véhicule pour 
se déplacer dans le village qui 
n’est finalement pas si grand.
M.  Habegger précise que ce 
n’est pas seulement pour se 
rendre à Courtelary. En hiver, le 
concierge effectue des travaux 
de déneigement et il utilisera 
ce véhicule pour se rendre aux 
différents endroits de la localité. 
L’entier de cette somme ne sera 
probablement pas utilisé car il 
s’agira d’un petit véhicule four-
gon. De plus, ce dernier pourra 
être utilisé par les voyers pour 
certains déplacements hors 
de la localité afin de leur éviter 
d’utiliser le véhicule 40 km/h et 
ainsi leur permettre de gagner 
du temps. Le conseil municipal 
trouve que cet investissement 
est sensé, cela évitera égale-
ment d’indemniser le concierge 
pour l’utilisation de son véhicule 
privé.
M.  Lehmann précise que le 
concierge transporte du sel et 
des produits corrosifs. Il est par 
conséquent normal de le faire 
dans un véhicule de fonction et 
non pas dans un véhicule privé.
M.  Bader demande que si un 
véhicule est acheté, il doit être 
écologique et spécialement du 
fait que ce véhicule ne fera que 
de courts déplacements.
M.  Habegger répond que le 
conseil municipal est d’accord 
d’y réfléchir, mais il faut savoir 
qu’un véhicule électrique coû-
terait beaucoup plus cher.
M.  Bader insiste car nous 
devons prendre des mesures 
pour être plus écologiques et ce 
même si ces dernières coûtent 
plus chères.
M.  Marchand demande des 
précisions concernant la pro-
cédure de déneigement des 
différents escaliers du village et 
quel en était le coût.
M.  Habegger répond que ce 
travail était jusqu’à présent 
sous-traité à une entreprise 
externe. Le prix variait en 
fonction des hivers mais ces 
dépenses oscillaient entre 5000 
et 10 000 francs.

Mme  Walthert constate que, 
depuis l’arrivée du nouveau 
concierge, les escaliers sont 
beaucoup mieux dégagés en 
hiver.
M. Rohrer précise que l’inves-
tissement de 28 000 francs pour 
l’achat d’un véhicule pour le 
concierge est normalement de la 
compétence du conseil munici-
pal et que celui-ci figure au bud-
get par soucis de transparence.
M. Tschanz indique que le deu-
xième point cité plus haut qui 
l’empêche encore d’accepter le 
budget en l’état concerne l’achat 
d’une élagueuse et trouve que, 
pour effectuer ce travail une ou 
deux fois par année, le sous-trai-
ter serait, économiquement, une 
meilleure solution.
M. Habegger informe que cette 
machine a deux fonctions : la 
première consiste à tailler les 
haies, notamment celles du 
cimetière, et la deuxième à fau-
cher les talus. Cette demande 
d’achat est consécutive à la der-
nière assemblée communale où 
plusieurs citoyens ont demandé 
au conseil municipal de trouver 
une meilleure solution car les 
talus étaient mal fauchés, ou 
même broyés, et que toute la 
faune était massacrée. Sur cette 
nouvelle machine, les voyers 
auront la possibilité de régler la 
hauteur de coupe, ce qui n’était 
pas le cas avec l’ancienne.
M. Leuenberger propose que la 
voiture du concierge ne soit pas 
une voiture de fonction privée 
mais qu’elle appartienne bien à 
la commune de Villeret et que 
tous les employés communaux 
puissent l’utiliser en cas de 
besoin.
M.  Bader demande quelques 
précisions concernant le mon-
tant des financements spéciaux 
et constate que ces derniers 
se montent, au total, à environ 
500 000 francs. Cela signifie que 
l’on a 5 ans de réserve au maxi-
mum. Il remarque que c’est dans 
le traitement des eaux usées qu’il 
faudrait ajuster les rentrées à 
l’avenir.
M. Habegger apporte quelques 
précisions et confirme ce qui est 
dit ci-dessus.
M.  Rohrer souhaite faire voter 
les différentes propositions, à 
savoir :
Premièrement, le maintien du 
véhicule du concierge dans le 
budget 2020 tel que le propose 
le conseil municipal. Au vote, 
cette proposition est acceptée.
La deuxième proposition est 
d’inciter le conseil municipal à 
acquérir un véhicule écologique, 
sans forcément respecter le 
montant de 28 000  francs. Au 
vote, cette proposition est reje-
tée.
Au vote, le budget ainsi que 
toutes les taxes sont acceptés.

2. Approbation d’un crédit 
de 185 000 francs 
pour l’assainissement 
de l’éclairage public

M. Lemaître présente ce point.
Il rappelle que, lors de la séance 
du mois de juin, il a été souhaité 
que le conseil municipal fasse 
une proposition pour rénover 
l’éclairage publique afin de rem-
placer les ampoules au mercure 
ou au sodium par du LED. Ce 
soir il faudra se prononcer pour 
le crédit de 185 000 francs.
Actuellement, il reste dans le 
village 96  lampes au mercure, 
interdites à la vente depuis 2015. 
Lorsque ces ampoules grillent, 
il devient difficile de les rem-
placer et, souvent, il faut rem-
placer le lampadaire complet. Il 
reste également 43  lampes au 
sodium, cette technologie est 
un peu plus récente mais elle 
sera également interdite dans 
un avenir proche. Nous avons 
déjà procédé au remplacement 
de 58 lampadaires par une tech-
nologie LED. Lorsqu’on parle 
d’assainissement de l’éclairage 
publique, il ne s’agit pas seule-

ment de consommation d’éner-
gie mais également de pollution 
lumineuse. Un éclairage public, 
pour être efficace, doit éclairer 
les routes et les trottoirs et éviter 
les étoiles et les maisons alen-
tours.
L’idée du conseil municipal 
est d’effectuer ces travaux en 
plusieurs étapes. Cependant, 
dans le but d’obtenir un rabais 
intéressant, les lampes seraient 
commandées en une seule fois 
mais payables en plusieurs 
fois afin d’étaler cela sur plu-
sieurs exercices. On commen-
cerait par le haut du village 
pour ensuite redescendre. 
L’étape une, en 2020, coûte-
rait 73 000 francs et concerne-
rait les rues de L’Orée du Bois, 
des Sources et des Planches. 
Cela représenterait un achat 
de 48  luminaires. Le total de 
185 000 francs serait ainsi dilué 
sur 3 à 4 ans.
M. Rohrer remercie M. Lemaître 
pour sa présentation et donne 
la parole à l’assemblée.
M.  Marchand est surpris de 
l’ordre de remplacement car les 
rues où l’on commence sont les 
plus récentes.
M.  Lemaître répond que ces 
rues représentent l’investis-
sement le plus important car 
tous les luminaires sont du 
même type, c’est la raison pour 
laquelle il a été placé au début 
du projet.
M.  Tschanz demande si des 
conseils ont été pris auprès 
d’un bureau d’ingénieurs.
M. Lemaître répond que cette 
offre nous a été transmise par 
l’entreprise La Goule car c’est 
elle qui nous fournit actuelle-
ment ce matériel. Sur ce type 
de luminaire, il sera également 
possible de réduire l’intensité 
lumineuse à partir d’une cer-
taine heure par exemple.
M. Konrad demande le temps 
nécessaire pour avoir un retour 
sur investissement.
M.  Lemaître répond qu’il n’y 
aura pas de retour sur inves-
tissement, c’est plus écolo-
gique que financier car l’éco-
nomie sera de l’ordre de 2000 à 
3000 francs par année.
M. Konrad demande quel est 
le pourcentage du rabais si l’on 
achète en une seule fois.
M. Lemaître : environ 35 %.
Au vote, ce crédit de 
185 000 francs pour l’assainis-
sement de l’éclairage public est 
accepté.
M. Lemaître donne encore les 
résultats du sondage sur l’ex-
tinction nocturne. Le conseil 
remercie les personnes qui 
ont pris la peine de répondre, 
76 réponses lui sont parvenues. 
Voici les résultats :
A la question « Avez-vous remar-
qué l’extinction de l’éclairage 
publique ? » : 89 % ont répondu 
oui et 11 % ont répondu non. 
Ce qui peut être expliqué par le 
fait que tous les luminaires n’ont 
pas été éteints.
« Est-ce que l’extinction entre 
0 h 30 et 5 h en semaine vous 
a-t-elle gêné ? », réponses : 
82 % non,7 % légèrement, 5 % 
moyennement et 6 % énormé-
ment.
La même question concernait 
le week-end : 72 % ne sont pas 
gênés, 9 % légèrement (insé-
curité, difficulté à se déplacer), 
10 % sont moyennement gênés 
et 9 % sont énormément gênés.
Les remarques suivantes ont 
été rapportées :
Les éclairages privés, notam-
ment de l’usine ETA, dérangent 
les riverains. Il est souhaité que, 
le week-end, l’heure d’extinc-
tion soit retardée afin d’être en 
phase avec le dernier train. Il est 
aussi question de savoir si les 
passages piétons doivent être 
systématiquement éclairés. La 
législation est assez floue sur 
ce point. Lors du dernier comp-
tage du trafic sur la rue Neuve, 
il s’avère que seulement trois 
véhicules ont circulés en une 
semaine dans la tranche horaire 

de l’extinction nocturne. Beau-
coup de personnes ont salué 
l’initiative et 93 % souhaitent 
poursuivre cette extinction noc-
turne.
M. Rohrer remercie M. Lemaître 
pour cette présentation et sur-
tout de suivre et d’adapter cette 
initiative en fonction des souhaits 
et besoins de la population.

3. Approbation de l’inscrip-
tion d’un article 14a 
dans le règlement 
d’organisation 
de la commune (RO) 
concernant le système 
des bons de garde 
dans le domaine 
de l’accueil extrafamilial

M. Châtelain présente ce point.
Le canton a introduit un bon 
pour l’accueil extrafamilial, à 
savoir les crèches et mamans 
de jour. Ce changement est tout 
de même assez important pour 
les familles. Cela fait un certain 
temps que le canton n’a plus 
augmenté les places subven-
tionnées en garderie et en famille 
d’accueil, alors que la demande 
est toujours plus grande et qu’il 
n’y a plus de possibilités de créer 
des places d’accueils supplé-
mentaires.
Le canton a donc décidé d’intro-
duire des bons de garde et une 
phase de test a été menée par 
la ville de Berne. Ce nouveau 
système de financement dans 
l’accueil extrafamilial des enfants 
n’est pas encore obligatoire mais 
ce n’est qu’une question de 
temps.
Ce nouveau système des bons 
de garde possède quelques 
points forts, à savoir :

– Suppression du contingen-
tement cantonal : il n’y aura 
plus de crèches publiques 
ou privées, elles seront 
toutes privées et cela même 
si elles appartiennent à une 
commune.

– Libre choix de la struc-
ture d’accueil dans tout le 
canton : si une personne 
travaille à Berne et désire 
prendre son enfant à Berne, 
ce sera possible.

– L’objectif du canton est de :

– Adapter l’offre à la demande 
et créer des structures d’ac-
cueil supplémentaires.

– Améliorer le développement 
précoce de l’enfant par des 
prises en charges plus 
rapides.

Comment fonctionnent les bons 
de garde :

– La première étape reste la 
même, à savoir rechercher 
une place en crèche ou 
auprès d’une maman de jour 
agrée par une association 
reconnue par le canton.

– Une fois la place trouvée, la 
famille doit faire la demande 
de bons de garde auprès du 
canton (par internet www.
be.ch/bonsdegarde).

– Si toutes les informations 
sont correctes, la commune 
confirme à la famille l’octroi 
de bons de garde.

– Lorsque la famille a reçu 
la confirmation de la com-
mune, elle reçoit le contrat 
et l’enfant peut aller à la 
crèche. Le canton paie le 
bon de garde directement à 
l’espace d’accueil.

– Ce système entrera en fonc-
tion le 1er août 2020.

Malheureusement, notre règle-
ment d’organisation doit être 
adapté afin d’avoir la base légale 
nécessaire pour introduire ces 
bons de garde.
Les charges déterminantes ont 
déjà été portées au budget, ces 
charges sont liées.

M.  Rohrer précise que ces 
modifications doivent être 
mises en place sinon elles 
seront probablement imposées 
par le canton. Il donne la parole 
à l’assemblée.
M.  Schwaar estime qu’il est 
difficile de trouver le site inter-
net et demande s’il y aura une 
application afin de faciliter la 
procédure.
M. Châtelain répond que oui il 
y aura une application et que, 
pour le site, il faut bien entrer 
l’adresse comme stipulée plus 
tôt.
M. Rohrer prie le conseil munici-
pal de veiller à ce que ces bons 
soient rapidement visibles.
Au vote, l’inscription d’un article 
14a dans le règlement d’orga-
nisation de la commune (RO) 
concernant le système des 
bons de garde dans le domaine 
de l’accueil extrafamilial est 
accepté.

4. Approbation du règlement 
sur le transfert des tâches 
dans le domaine de la 
protection de la popula-
tion lors de catastrophes, 
de situations d’urgence, 
d’événements majeurs et 
de grandes manifestations

M.  Von Kaenel présente ce 
point.
Il informe qu’un nouvel organe 
de conduite régional en cas 
de catastrophe a été créé. Cet 
état-major est constitué de 
16 personnes de compétences 
différentes, capables de se 
relayer en cas de catastrophe. 
Avant, ce travail était dévolu à la 
protection civile et maintenant 
cela appartient à l’association 
des communes (JBB), ancienne 
conférence des maires.
Il lit les différents articles qui 
composent le règlement et 
donne quelques explications, à 
savoir :
La compétence financière reste 
toutefois à la commune ainsi que 
la responsabilité globale.
Les communes contribuent au 
financement de cet organe. Pour 
notre commune, cela représente 
1 fr. 10 par habitant par année.
M.  Rohrer remercie M.  Von 
Kaenel pour sa présentation et 
donne la parole à l’assemblée.
M. Bader fait remarquer que 
deux personnes par poste dans 
un état-major de crise ne suf-
fisent pas pour qu’il fonctionne 
de manière optimale.
Mme  D’Souza estime qu’il est 
bien de parler de compétences 
mais elle aimerait savoir qui 
assume la responsabilité.
M. Von Kaenel répond que c’est 
toujours la commune qui est 
responsable. Ces 16 personnes 
sont là en tant que soutien.
M.  Tramaux demande si cet 
organe remplace l’organe de 
conduite communal.
M. Von Kaenel confirme que l’or-
gane de conduite communal est 
supprimé.
Au vote, le règlement sur le 
transfert des tâches dans le 
domaine de la protection de la 
population lors de catastrophes, 
de situations d’urgence, d’évé-
nements majeurs et de grandes 
manifestations est accepté à 
l’unanimité.

5. Information concernant 
l’évolution du projet 
de rénovation du collège

M. Lehmann présente ce point.
Une petite rétrospective est 
présentée. Notre concierge a 
fait un excellent travail lors du 
déménagement de nos locaux 
dans les containers à Courte-
lary. Il tient, au nom du conseil 
municipal et du corps ensei-
gnant, à lui adresser de vifs 
remerciements. Le 28 juin a eu 
lieu la cérémonie de clôture du 
syndicat scolaire, ici à Villeret, 
ce qui a permis de faire des 
adieux à l’ancien collège.

Assemblée communale 
du lundi 2 décembre 2019
au pavillon de la fanfare de Villeret 
(rue des Pontins 7)
Président : Serge Rohrer 
Secrétaire : Thierry Gerber

A 19 h 30, M. Rohrer, président des assemblées, ouvre la séance. Il salue 
les personnes présentes et constate que la convocation a été faite confor-
mément aux dispositions contenues dans le règlement d’organisation 
communal. Mme la conseillère municipale Mélanie Keller-Berger est excu-
sée.

Claude Bourquin et Jean-Paul Tschanz sont nommés scrutateurs.

On dénombre 41 citoyennes et citoyens sur un total de 623 ayant droit 
au vote, soit le 6.58 %.

Ordre du jour

1. Budget communal 2020, quotité d’impôts, taxe immobilière, taxe des 
chiens et taxes diverses 2020

2. Approbation d’un crédit de 185’000 francs pour l’assainissement de 
l’éclairage public

3. Approbation de l’inscription d’un article 14a dans le règlement d’or-
ganisation de la commune (RO) concernant le système des bons de 
garde dans le domaine de l’accueil extrafamilial

4. Approbation du règlement sur le transfert des tâches dans le domaine 
de la protection de la population lors de catastrophes, de situations 
d’urgence, d’événements majeurs et de grandes manifestations

5. Information concernant l’évolution du projet de rénovation du collège

6. Informations sur le projet de chauffage à distance

7. Rapport du Maire

8. Divers et imprévus
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Au nom de l’assemblée communale

Le président : S. Rohrer
Le secrétaire : T. Gerber

Le 1er  juillet, les travaux ont 
débuté avec les premiers inter-
venants, notamment pour le 
désamiantage. Le gros œuvre a 
suivi avec le renforcement de la 
structure. Le conseil municipal 
a régulièrement présenté l’état 
d’avancement des travaux. A 
ce jour, nous sommes déjà au 
second œuvre : sanitaire, chauf-
fage, ventilation, plâtrier, char-
pentier, électricien sont actuel-
lement à l’œuvre. D’ici la fin de 
l’année, les chapes seront cou-
lées et l’ascenseur sera installé. 
Ensuite les travaux de finition 
pourront débuter. Le plan horaire 
ainsi que le budget sont res-
pectés malgré le dépassement 
annoncé pour le désamiantage 
car la couche des planchers 
était plus épaisse que prévue.
Le syndicat scolaire COVICOU 
prendra à sa charge les tableaux 
interactifs que nous avions bud-
gété à 100 000  francs, ce qui 
constitue une bonne nouvelle.
Il présente quelques photos des 
travaux avec quelques com-
mentaires. La rentrée dans le 
nouveau collège est prévue pour 
août 2020.
M.  Bader demande si le bâti-
ment a été soumis à l’étude des 
risques sismiques.
M. Lehmann répond par l’affir-
mative.
Ce point étant une information, il 
n’est pas voté.

6. Informations sur le projet 
de chauffage à distance

M. Lehmann présente ce point.
La création de la société s’est 
faite le 25  septembre 2017. 
Un permis de construire pour 
la centrale et les conduites a 
été déposé et il s’en est suivi 
des oppositions de la part de 
citoyens de Saint-Imier. Après 
discussions, quelques modifi-
cations ont été apportées et le 
permis de construire a finale-
ment été obtenu le 9 septembre 
2019. Les preneurs de chaleur 
sont toujours en augmentation 
et les travaux pour les conduites 
ont commencé. Le début des 
travaux pour la centrale de 
chauffe est prévu au printemps 
2020 et la livraison de chaleur 
prévue fin 2020 pour la phase 
1 (JR.-Fiecheter / centre du vil-
lage / vieux village). La phase 
2 concerne le quartier rue des 
Planches / rue Neuve, un son-
dage a été lancé car il manque 
des preneurs de chaleur consé-
quents pour le quartier nord et 
nous attendons le retour de ce 
sondage. Cependant, le bran-
chement de ces quartiers ne 
se fera probablement pas avant 
2021-2022. Concernant la rue 
de la Combe-Grède, les travaux 
se feront en même temps que la 
réfection de la rue, c’est-à-dire 
en 2021-2022 également.
Un changement a été fait dans 
l’organisation de Villeret Energie 
SA, c’est désormais Barbara 
Hertig qui en est la secrétaire. 
C’est une grande chance de 
l’avoir car elle est sur place et 
la population peut aller à tout 
moment lui poser des ques-
tions. A noter encore que pour la 
modique somme de 40 francs, 
Mme Hertig s’occupe d’établir la 
demande de subventionnement 
au canton. Comme elle maîtrise 
parfaitement les subtilités de 
celle-ci, il est vivement conseillé 
d’en profiter.
Actuellement, un travail consé-
quent doit avoir lieu concernant 
le choix des chaudières car plu-
sieurs paramètres sur la réserve 
de chaleur compliquent quelque 
peu le résultat du calcul énergé-
tique.
M. Rohrer remercie M. Lehmann 
et donne la parole à l’assemblée.
M.  Bourquin demande si les 
opposants ont reçu une com-
pensation financière.
M.  Lehmann répond que non, 
cependant ils peuvent se rac-
corder gratuitement.
M.  Konrad demande s’il est 
possible d’avoir une date plus 
précise pour la réalisation de la 
phase 2, même s’il est conscient 
que cela est difficile. De plus, il 
souhaite s’assurer qu’il puisse se 
délier du contrat dans le cas où 
cela tarderait particulièrement.

M. Lehmann indique qu’il ne peut 
pas se prononcer actuellement, il 
attend les réponses du sondage 
et plusieurs preneurs de chaleur 
doivent encore se prononcer. Il 
rassure cependant M.  Konrad 
sur le fait que s’il doit rempla-
cer sa chaudière avant que la 
phase 2 soit mise en route, une 
rupture de contrat en fonction 
de sa situation personnelle sera 
toujours possible et ce sans frais 
particuliers.
M. Rohrer clôt les débats.
Ce point étant une information, il 
n’est pas voté.

7. Rapport du Maire

Monsieur le Président, Cher(e)s 
collègues du Conseil municipal, 
Mesdames, Messieurs,
Nous voici arrivés, à nouveau, au 
terme d’une année bien remplie 
pour le Conseil municipal, fin 
d’année qui se trouve au milieu 
de la législature. Je souhaite, 
au nom du Conseil municipal, 
vous faire part de la rétrospec-
tive de cette année 2019. Je ne 
reviendrai pas sur la rénovation 
du collège, ni sur le chauffage à 
distance ni sur l’éclairage public, 
points traités ultérieurement 
de façon non exhaustive par 
les Conseillers municipaux en 
charge de ces dossiers.
Au niveau du personnel, M. Sin-
ger a débuté au 1er  janvier 2019 
comme concierge polyvalent 
avec, en particulier, l’entretien de 
tous les bâtiments communaux 
soit la halle de gymnastique, 
les écoles, le bureau communal 
ainsi que la bibliothèque. Depuis 
cet automne, il s’occupe éga-
lement de la conciergerie dans 
les immeubles du patrimoine 
financier. Force est de consta-
ter que de regrouper les deux 
postes existants par un seul 
était la solution idéale. M. Sin-
ger a empoigné à bras le corps 
son nouvel emploi, a organisé 
son nouveau poste mais aussi le 
déménagement du collège à la 
satisfaction de tous, employeur 
et enseignantes du collège. 
M. Singer est devenu papa pour 
la 3e fois d’une petite fille samedi 
23 novembre dernier. L’exécutif 
lui adresse ses plus vives félicita-
tions et beaucoup de bonheur à 
lui, son épouse et ses 3 enfants.
M. Ben Leuenberger a terminé 
brillamment son apprentissage 
d’employé de commerce asso-
cié à une maturité commerciale 
avec une moyenne générale de 
plus de 5. Depuis août, Esther 
Tricot a débuté son apprentis-
sage au sein de l’administration 
communale. Elle est domiciliée à 
Corgémont et suit également les 
cours de maturité.
En 2020, plus précisément le 
1er  juillet, M.  Sartori fêtera un 
jubilé important, soit 20 ans de 
service au sein de l’administra-
tion communale. Bravo, félicita-
tions et merci pour sa collabora-
tion et fidélité.
Le plan d’aménagement des 
eaux du Bez est en phase de 
finalisation, une étude com-
plémentaire sur le charriage a 
été exigée par le canton. Les 
résultats seront connus d’ici fin 
janvier, à la suite de quoi le dos-
sier sera renvoyé aux instances 
cantonales pour approbation. 
L’exécutif souhaite et mettra tout 
en œuvre afin que cet important 
projet soit présenté à la popula-
tion durant l’année 2020 et, qu’en 
cas d’acceptation, les travaux 
puissent débuter au plus tard 
au début 2021. Il est urgent de 
pouvoir garantir la sécurité de 
la population et des habitations. 
Souvenons-nous de la catas-
trophe qui a frappé la commune 
du Val-de-Ruz en juin dernier. 
En parallèle, le plan d’aménage-
ment des eaux du ruisseau des 
Faverges devra également être 
accepté et mis en œuvre durant 
l’année 2020.
Le projet de ligne de bus entre 
Saint-Imier et Villeret, destiné à la 
population, est en phase d’étude. 
Les boucles et arrêts ont été défi-
nis. Les résultats de l’étude finale 
au sujet des coûts nous seront 
présentés en janvier 2020. Il 
s’agira également de déterminer 
si les CFF sont ouverts pour un 
tel développement sachant que 

ce projet entre directement en 
concurrence avec la liaison fer-
roviaire Villeret – Saint-Imier.
L’exécutif a décidé de marquer en 
jaune les places de parc situées 
le long de la route cantonale. Le 
terrain appartient à la commune 
et plusieurs véhicules étaient 
stationnés durant de longues 
périodes. De plus, il arrivait fré-
quemment que des employés 
des différentes usines du village 
stationnaient leur voiture durant 
la journée. Un contrat a été 
passé avec la Société Coopéra-
tive Immobilière de Villeret et le 
Garage Gerster fixant le montant 
de location des places de parc 
ainsi que leur emplacement.
Le projet de fusion des 5 com-
munes avance et la votation 
finale aura lieu le dimanche 
27  septembre 2020. En ce qui 
concerne Villeret, force est de 
constater que nous sommes 
véritablement isolés. Probable-
ment que le citoyen lambda ne 
s’en rend pas compte, mais je 
peux vous affirmer ce soir, qu’au 
sein de l’exécutif, nous n’avons 
plus ou peu de contacts avec 
les communes voisines. Nous 
devrons, en cas de fusion, nous 
adapter et accepter les déci-
sions prises en espérant pou-
voir collaborer au mieux avec la 
future grande commune. Un petit 
exemple révélateur est celui des 
écoles. Dans un 1er projet, il a été 
proposé que l’école primaire de 
la future commune soit organisée 
de la même manière que jusqu’à 
présent, mais en excluant Vil-
leret. Nous devions donc nous 
organiser nous-mêmes, créer 
une école primaire avec certai-
nement une classe 1-2H et deux 
classes pour les niveaux de 3H à 
9H. Autant dire revenir à un sys-
tème ancestral, probablement 
catastrophique au niveau péda-
gogique pour nos élèves et dif-
ficile à accepter pour les parents 
d’élèves, même pour ceux qui se 
sont opposés au projet. L’exécu-
tif est intervenu auprès du Copil 
en leur demandant d’étudier une 
école incluant les enfants de Vil-
leret. Une solution aurait été trou-
vée, toutefois, nous n’en connais-
sons pas encore les coûts et les 
conditions pour notre commune. 
Nous ne savons également pas 
non plus les conséquences d’une 
fusion éventuelle des 5  com-
munes au sujet notamment du 
service social, de l’agence AVS 
et de l’enlèvement des déchets 
ainsi que du service de défense.
Autre sujet actuel, qui porte 
actuellement à discussion non 
seulement au village mais aussi 
au niveau régional, est la publi-
cation dans la Feuille Officielle 
d’Avis du District de Courtelary 
de la fermeture officielle du sen-
tier de la Combe-Grède durant 
la période hivernale. Cela fait 
plusieurs années que l’exécu-
tif en discute, non seulement 
à l’interne mais aussi avec les 
sentiers pédestres bernois et les 
bénévoles du sentier. A la fin de 
l’automne, l’infrastructure, soit les 
barrières et les mains courantes, 
est démontée. En hiver, le sentier 
est souvent verglacé et enneigé, 
le risque d’avalanches est bel et 
bien réel et il existe aussi un réel 
danger dû aux chutes de pierres.
Pour toutes ces raisons, la déci-
sion a été prise de fermer ce 
chemin à partir du démontage 
et ce jusqu’au remontage de 
l’infrastructure au printemps. Si 
le sentier peut être ouvert début 
mai car les conditions le per-
mettent et que l’infrastructure est 
en place, alors nous l’ouvrirons. 
La date du 31 mai est une date 
butoir, mais il est fort probable 
que ce soit avant. Dans ce cas, 
l’office du tourisme ainsi que la 
population seront informés de 
la date d’ouverture à travers les 
médias régionaux par une infor-
mation en bonne et due forme.
J’aimerais ici préciser que ce 
n’est en aucun cas le seul sen-
tier qui est fermé durant la saison 
hivernale. Par exemple, l’itinéraire 
des Gorges de Douane, le che-
min Iseltwald-Giessbach-Brienz, 
le sentier de Cholereschlucht 
près de Thoune, divers chemins 
pédestres du côté de Lauterbrun-
nen, le sentier Brienz-Oberried 
sont tous fermés durant la mau-
vaise saison. Même les pistes 

de ski du domaine skiable des 
Bugnenets-Savagnières sont 
fermées aux randonneurs à ski, 
la nuit, en raison du danger des 
engins de damage et leurs treuils.
Pour ces raisons, l’exécutif a 
décidé de fermer officiellement 
l’itinéraire de la Combe-Grède. 
Si ce sentier reste ouvert, la res-
ponsabilité en cas d’accident 
incombe au Conseil municipal. 
Le moment est venu pour discu-
ter non seulement d’une ferme-
ture officielle en période hivernale 
mais aussi, de manière générale, 
sur le financement du sentier 
par les collectivités publiques. 
Depuis 2016, les coûts d’en-
tretien et de remise en état du 
célèbre sentier ont couté à la 
commune de Villeret le montant 
de 75 000 francs, à déduire envi-
ron 10 000 francs de subventions 
de l’office forestier à la suite des 
arbres tombés lors de la tempête 
du 5 janvier 2018. A relever que 
ces coûts sont uniquement dus 
aux travaux urgents au niveau de 
la sécurité et non à l’amélioration 
de l’infrastructure du sentier. Je 
ne vous parle ici que des coûts 
inhérents au sentier, les coûts 
des vidanges des barrages du 
ruisseau du Bez n’étant pas 
inclus dans ce montant consé-
quent.
Je précise que le Conseil muni-
cipal est favorable au tourisme, 
notamment doux, et est pleine-
ment conscient que l’itinéraire 
menant au Chasseral à travers 
la Combe-Grède est de très 
grande importance pour le déve-
loppement du tourisme dans le 
Jura bernois. Je profite de l’oc-
casion qui m’est donnée ce soir 
pour remercier les bénévoles du 
sentier qui, année après année, 
s’engagent avec motivation et 
professionnalisme pour que cet 
itinéraire de montagne soit prati-
cable dans les meilleures condi-
tions.
Un sujet plus léger, mais néan-
moins important, a été l’orga-
nisation de la cérémonie des 
promotions civiques par le 
Conseil municipal et qui a réuni 
les nouveaux citoyens de la Fer-
rière à Courtelary ayant atteint 
leur majorité en 2019. 50 % des 
jeunes invités, soit 55 personnes, 
ainsi que 35 membres des auto-
rités politiques des 5 communes 
y ont participé le vendredi 
15 novembre 2019, au complexe 
communal dans une ambiance 
joyeuse et conviviale.
La sortie des personnes âgées 
s’est déroulée comme de cou-
tume le 1er mardi de septembre 
par une journée radieuse. Après 
un café de bienvenue au restau-
rant du Fédéral, les participants 
sont montés dans le car qui les 
a conduit au Lac Bleu. Après une 
petite balade, le repas de midi a 
été pris au restaurant Chemihutte 
situé sur les hauteurs de Aeschi. 
L’après-midi, toute la troupe a 
embarqué à bord d’un bateau 
pour une mini-croisière les 
menant de Faulensee à Thoune.
J’aimerais ici encore remercier le 
personnel communal pour son 
engagement au sein de la col-
lectivité publique, sachant qu’il 
s’efforce de répondre au mieux 
à vos attentes.
Mes remerciements vont égale-
ment aux membres du Conseil 
municipal pour leur investisse-
ment pour la collectivité publique, 
pas toujours reconnu à sa juste 
valeur et souvent pas très grati-
fiant. En tous les cas, l’ambiance 
au sein de l’exécutif est bonne, 
preuve en est que le dernier 
départ au sein du Conseil muni-
cipal date de 2014. Il est donc 
important de pouvoir travailler 
dans la continuité mais aussi 
dans une ambiance sereine et 
avec la confiance non seulement 
des citoyennes et citoyens mais 
aussi du personnel communal.
Il me reste à vous souhaiter, à 
vous et vos familles, de belles 
et joyeuses fêtes de fin d’année 
et que 2020 soit synonyme de 
santé, bonheur et prospérité sans 
oublier de vous remercier pour la 
confiance témoignée à l’égard 
des autorités communales.
M. Rohrer remercie chaleureu-
sement M. Habegger ainsi que 
tous les collaborateurs de la 
commune pour leur travail durant 
cette année.

8. Divers et imprévus

M. Rohrer donne la parole à l’as-
semblée.
Mme Walthert souhaite nous faire 
part de deux problèmes qui la 
préoccupent, à savoir :
Le bruit des séchoirs en grange 
de la ferme Scheidegger. Elle a 
déjà fait part de ce problème 
à la commune mais n’est pas 
satisfaite de la réponse reçue. 
Pour elle, ce bruit est vraiment 
dérangeant spécialement parce 
qu’il se présente à la belle sai-
son, lorsque nous profitons 
d’être à l’extérieur.
Le deuxième problème est le 
ramassage des déchets verts. 
Elle souhaite que les voyers 
continuent de ramasser les 
contenants de moins de 20 kilos 
comme avant et qu’une tournée 
supplémentaire soit organisée 
à fin novembre. Elle a réalisé un 
sondage qu’elle a distribué dans 
son quartier ainsi qu’à la rue de 
la Côte sur ces deux sujets et 
nous commente les résultats.
Elle espère tout de même que la 
commune s’occupe de ces pro-
blèmes car si elle peut s’occu-
per de la pollution lumineuse et 
autres petits insectes elle attend 
aussi que la commune empoi-
gne le problème du bien-être 
des habitants.
M. Rohrer demande à la com-
mune s’il est possible de réali-
ser des mesures afin de contrô-
ler que les normes sonores 
sont respectées. Cela pourrait 
confirmer un éventuel dépas-
sement de celles-ci et, dans ce 
cas, permettre d’avoir une base 
de discussion pour trouver une 
solution adéquate entre les dif-
férentes parties. Dans tous les 
cas, il souhaite que le dialogue 
soit maintenu entre les habitants 
gênés et la commune.
M. Habegger informe que, pour 
sa part, la commune a répondu 
de manière claire par écrit et 
que ce n’est pas le rôle d’une 
commune de payer l’entretien 
du matériel d’un privé. Effecti-
vement, la commune a proposé 
un prêt sans intérêts mais ne 
peut rien faire du plus. Pour lui, 
des mesures du bruit peuvent 
être faites mais comme cela ne 
concerne que quelques heures 
dans la journée, il doute que ces 
valeurs soient dépassées sur 
l’ensemble de la journée. En ce 
qui concerne la tournée verte, il 
en prend note et va en discuter 
avec les voyers.
M. Rohrer souhaite que ce point 
soit discuté entre les parties 
car ce fait relève plutôt d’un 
problème de voisinage et, par 
conséquent, n’est pas de la res-
ponsabilité de cette assemblée.
Mme D’Souza a trouvé plusieurs 
plantes invasives dans son jar-
din. Ces plantes ne peuvent 
pas être éliminées n’importe 
comment, il faut les arracher et 
les jeter dans un sac poubelle 
officiel afin qu’elles soient brû-
lées. Elle souhaite informer les 
personnes présentes ce soir sur 
la problématique de ces plantes 
invasives et offre des petits fas-
cicules qui expliquent bien la 
manière de procéder. Elle anti-
cipe quelque peu car, depuis le 
1er janvier 2021, la Confédération 
va être plus sévère concernant 
ces plantes et ceci dans le but 
de les éliminer.
M. Marchand souhaite des pré-
cisions concernant un article 
de la commune paru dans la 
presse qui dit que les ponts 
et chaussées ont retardé des 
travaux d’aménagement de la 
route cantonale, notamment 
le virage près du Restaurant 
Thai. Il explique l’historique des 
modifications sur cette partie de 
la route et souhaite que la com-
mune en tienne compte pour les 
travaux futurs.
M.  Habegger explique que la 
commune est intervenue auprès 
de l’office des ponts et chaus-

sées afin qu’une étude sur une 
chaussée à voie centrale bana-
lisée soit réalisée pour la partie 
est du village. La réponse reçue 
dit, dans les grandes lignes, 
ceci : Ils ont analysé la géomé-
trie routière avec attention et il 
ressort que certains éléments 
ne sont pas favorables à cette 
réalisation dans l’immédiat. Cela 
sera toutefois étudié conjointe-
ment lors de la réalisation de la 
bande cyclable entre Cormoret 
et Villeret. M. Habegger recon-
nait qu’il n’est pas idéal d’avoir 
une partie du village avec une 
piste cyclable et pas de mar-
quage central et l’autre partie 
avec un marquage central. C’est 
pour cette raison que la com-
mune est intervenue auprès de 
l’office des ponts et chaussées. 
Le conseil municipal a toutefois 
obtenu que la piste cyclable 
entre Villeret et Courtelary, qui 
doit se réaliser en plusieurs 
étapes, soit débutée à Villeret.
M.  Gonseth exprime son vif 
mécontentement au sujet de 
l’état misérable de la route mon-
tant aux Pâturages à l’emplace-
ment du bovi-stop. Il demande 
quand la commune va réparer 
celle-ci car il craint un accident 
avec des vélos ou autres.
M. Habegger précise que cette 
partie dégradée de la route 
appartient à la Bourgeoisie. Le 
21 juin, nous avons subi un gros 
orage avec des inondations et 
tout le chemin est descendu. 
Une séance a eu lieu la semaine 
passée car, afin d’éviter ce 
genre de problème à l’avenir, 
il est nécessaire de poser un 
tuyau d’évacuation des eaux 
de pluie. La route sera, à cette 
occasion, creusée et nous profi-
terons de refaire le goudronnage 
en même temps. Ces travaux 
seront entrepris l’année pro-
chaine.
M. Bader souhaite savoir si le 
bureau municipal est ouvert 
le 25  décembre car il a reçu 
une facture pour les ordures 
ménagères avec un délai de 
paiement au 25  décembre. Il 
pense, qu’à notre époque, la 
commune devrait faire attention 
à ces dates. De plus, comme la 
période de facturation est du 
1er  janvier au 31 décembre, la 
facture devrait être envoyée le 
31 décembre avec un délai de 
paiement au 31 janvier.
M. Meyer souhaite savoir si son 
intervention lors de la dernière 
assemblée sur la possibilité 
d’interdire l’utilisation de pesti-
cides a été discutée.
M. Habegger informe qu’il en a 
discuté avec les voyers et qu’ils 
ont essayé d’autres produits. 
Pour l’instant, ces essais n’ont 
pas donné satisfaction mais ils 
ont incité les voyers à ne plus 
utiliser de pesticides.
M.  Meyer constate qu’il n’y a 
pas une semaine sans que l’on 
retrouve des pesticides un peu 
partout et pense que l’idée de 
certaines communes de les 
interdire est nécessaire.
M. Rohrer demande à la com-
mune de nous renseigner de 
manière plus précise sur les 
options qui auront été retenues 
lors de la prochaine assemblée.
M.  Bourquin constate que les 
PV des communes publiés dans 
la Feuille d’Avis tendent à l’infla-
tion. Il demande que ceux-ci 
soient plus courts à l’avenir et 
doute qu’il soit utile de retrans-
crire chaque intervention.
M. Rohrer en prend note et va 
se renseigner sur le contenu 
d’un procès-verbal d’assemblée 
communale.
M. Rohrer annonce que la pro-
chaine assemblée communale 
ordinaire est provisoirement 
prévue le lundi 15 ou 29  juin 
2020 à 19 h 30, la suivante le 
lundi 7 décembre 2020 à 19 h 30 
également.
Séance levée à 22 h 20 par son 
président.
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PAROISSE DE LA FERRIÈRE

De la poésie, des vers ; 
des mélodies à la Ferrière

Merci à de nombreuses per-
sonnes ; pour ce Noël qu’on 
affectionne. Merci à l’équipe du 
sapin ; pour le précieux coup de 
main. Merci à la commune de 
la Ferrière ; qui a offert ce géant 
vert. Merci aux commerces du 
village ; des cornets pour les 
enfants sages ! Merci aux fidèles 
yodleurs ; pour leurs chants aux 
mille couleurs. Merci aux musi-
ciens de la galerie ; pour leurs 
splendides mélodies. Merci au 
trio à bretelles ; pour leurs notes 
qui furent si belles. Merci pour 
le message du pasteur ; et aux 
nombreux auditeurs. Merci à 
l’équipe du vin chaud ; pour les 
boissons et les gâteaux. Merci 
pour la fenêtre de l’Avent ; l’Ange 
a volé bien tranquillement. Des 
textes, de nombreuses rimes ; 

pour une célébration sublime ! 
Merci à toutes celles et ceux  qui 
ont rendu ce Noël joyeux !

|  le conseil de paroisse 
de la ferrière, ao

SAINT-IMIER

101 bougies à La Roseraie
C’est entouré de sa famille 

que Paul Vaucher a fêté ses 
101 ans à La Roseraie le mardi 
24 décembre.

Paul Vaucher est né le 
24 décembre 1918 à Cormoret. 
Il a suivi les cours de l’école pri-
maire à Cormoret, et ceux de 
l’école secondaire et de l’Ecole 
Supérieure de commerce à 
Saint-Imier. Son père était hor-
loger et sa mère femme au foyer. 
Enfant aîné, il a eu 6  frères et 
sœurs.

Mobilisé en 1939, il effec-
tue plus de 1300 jours de ser-
vices actif jusqu’à l’armistice 
du 8  mai 1945. Par la suite, il 
travaille chez Liengme & Co SA, 
aujourd’hui disparu, puis dans le 
département Régulation  d’EAB 
à Courtelary (en rapport avec 
les installations de chauffage) 
avant d’en reprendre la direction. 

En 1976, en y adjoignant une 
branche Traitement des eaux, 
il crée l’entreprise Paul Vaucher 
SA à Lausanne, toujours active 
aujourd’hui. Après la remise de 
celle-ci il y a quelques années, 
il est resté actif dans le domaine 
du conseil et du dépannage.

Avec sa femme, ils eurent 
3  fils, 5  petits-enfants et 
7 arrière-petits-enfants.

Paul Vaucher effectua, en 
rapport avec ses activités pro-
fessionnelles, deux voyages en 
Chine dans les années 1955. 
Il a, à cette occasion et sur la 
fameuse Grande Muraille, serré 
la main de l’ancien président 
de la république populaire de 
Chine, Mao Zedong.

Il était très actif dans la vie 
publique et a notamment été 
maire de Cormoret pendant 
9 ans dès 1960. | cs

LES CONCERTS DE SONVILIER

Bach à l’honneur
Johann Sebastian Bach sera 

à l’honneur en ce début d’année 
à l’église de Sonvilier dans un 
concert donné par Jeanne-Lise 
Treichel, violoniste et Marina 
Zinsstag, violoncelliste. Le 
programme comprend deux 
des plus belles œuvres instru-
mentales du compositeur, soit 
la deuxième Suite pour violon-
celle seul et la deuxième Partita 
pour violon seul – qui s’achève 
sur la justement célèbre Cha-
conne. Les deux partitions 

sont écrites dans la tonalité de 
ré mineur, que nous retrouve-
rons en milieu de programme 
dans deux extraits de l’Art de 
la fugue, points de rencontre 
entre les deux instruments. Les 
deux artistes interprèteront ces 
pièces sur des instruments his-
toriques. | cb

Dimanche 12 janvier, 17 h 15 
Eglise de Sonvilier 
Entrée libre, collecte 
Apéritif à l’issue du concert

COURS DE THÉÂTRE PRÉSENTÉS PAR LE CCL DE SAINT-IMIER ET UTOPIK FAMILY

Entrez dans le monde 
du grand jeu de la vérité
Depuis la nuit des temps l’être humain a toujours joué. 
Le théâtre est une forme de jeu qui nous ouvre à tous les mondes du possible.

Apprendre à jouer au théâtre 
permet de se découvrir et à com-
prendre comment les émotions 
peuvent être appréhendées.

En jouant au théâtre, on 
joue à la vie. On joue à être 
quelqu’un d’autre, à s’amu-
ser à reproduire ce qui nous 
traverse, et l’offrir à un public. 
Lorsque l’on se met dans la 
lumière sur la scène, on se 
confronte souvent à nos propres 
limites et on essaye de les sur-
passer.

Pour réussir à surpasser ses 
craintes il faut d’abord allez les 
affronter.

Grâce à des techniques 
d’écoute et de jeu, on avance 
petit à petit en prenant 
conscience que dans le jeu tout 
est juste et tout est faux à la 
fois. Rien n’est jamais acquis, 
mais toujours on avance.

Se donner les moyens de 
jouer dans le monde du grand 
jeu de la vérité, cela représente 
être ici, là maintenant en parfait 

accord avec ce qui se passe 
autour de nous.

Maîtriser sa gestuelle, poser 
son regard, prononcer le bon 
mot au bon moment, accepter 
le jeu des partenaires, tout ceci 
nous encre toujours davantage 
dans la justesse du jeu.

La vie est un terrain de jeu et 
d’exploration, et lorsque l’on se 
permet de reproduire avec notre 
outil principal le corps dans son 
ensemble, nous avons le senti-
ment de vivre pleinement.

Sur scène tout est possible, 
même ce qui ne l’est pas.

Bienvenue dans le monde du 
grand jeu de la vérité.

Début des cours pour adultes 
et étudiants, pré-adolescents, 
enfants dès le mardi 28 janvier.

| mb

Renseignements et inscriptions : 
CCL 032 941 44 30 
ou Fabrice Bessire 
d’Utopik Family 078 632 03 80

Logo / Graphisme
Site internet

Campagne publicitaire
Création de stand

Multimédia
www.clin-d-oeil.net

Agence de communication

    Pour vous
démarquer
                en un

Réclame

COMMUNE DE SONVILIER AVIS OFFICIELS

Permanence du bureau communal
La prochaine permanence du 

bureau communal aura lieu le 
mardi 14  janvier 2020. Nicolas 
Wüthrich, vice-maire de Sonvi-

lier, et Pauline Grosjean, secré-
taire municipale, se tiennent à 
votre disposition de 17 h 30 à 
19 h. | cm

2608 Courtelary
032 944 18 18
info@bechtel-imprimerie.ch
www. bechtel-imprimerie.ch
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Conseil de ville de Saint-Imier

1. Appel

Sont présents : Cédric Spiel-
hofer (PLR), Denis Gerber 
(PLR), Jean-Paul Gerber 
(PLR), Mathias Nikles (PLR), 
Yann Doutaz (PLR), Samuel 
da Silva (PLR), Gisèle Tharin 
(PLR), Gaëtan Aellen (PLR), 
Christian Tharin (PLR), Daniel 
Müller (PLR), Patrick Domon 
(ARC), Michel Meyer (ARC), 
Josepha Chiesa (ARC), Swann 
Thommen (ARC), Florine Pes-
sotto-Bueche (ARC), Claude 
Voisin (ARC), Raphaël Perotto 
(ARC), Morgane Bussian (ARC), 
Danika Perret (ARC), Michèle 
Comte (ARC), Roger Comte 
(ARC), Elisabeth Beck (PS), 
Nathalie Fiechter (PS), Michel 
Ruchonnet (PS), Vital Carnal 
(PS), Marie Ruchonnet (PS), 
Gerolamo Pepe (PS) et Loïc 
Springenfeld (PS).

Sont excusés : Vincent Brahier 
(PLR), Joëlle Häller (PLR) et 
Philippe Garraux (ARC).

Conseil municipal : Patrick Tan-
ner (maire), Marcel Gilomen 
(vice-maire), Jean Luc Berberat, 
Paula Tanner, Corentin Jeanne-
ret, Josika Iles, Olivier Zimmer-
mann et Beat Grossenbacher 
(chancelier municipal).

Excusé : –

Presse : Marta Duarte (RJB), 
Lucas Rodriguez (Le Quotidien 
Jurassien) et Blaise Droz (Le 
Journal du Jura).

Public : –

2. Approbation 
du procès-verbal 
de la séance 
du 24 octobre 2019

Le procès-verbal de la séance 
du 24  octobre 2019 est 
approuvé à l’unanimité, avec 
remerciements à son auteur 
Tiago Rodrigues, vice-chance-
lier.

3. Communications 
du président et du maire

Gaëtan Aellen, président : « Le 
27 octobre dernier, j’ai assisté 
à la 31e  bourse timbro-carte 
qui avait lieu ici même à la 
Salle de spectacles. Plusieurs 
membres du bureau ont parti-
cipé à la Cérémonie des pro-
motions civiques qui avait lieu 
cette année à Villeret, ainsi qu’à 
l’inauguration du nouvel espace 
de coworking à Saint-Imier. J’ai 
reçu une lettre de remercie-
ments de la commune de Val-
de-Ruz concernant notre don 
suite aux inondations du mois 
de juin dernier, je vais vous en 
donner lecture, ainsi qu’une 
carte de vœux des écoles 
enfantine et primaire de Saint-
Imier :

« Soutien financier à la suite des 
inondations de juin 2019

Monsieur le président,
Mesdames les conseillères de 
ville, Messieurs les conseillers 
de ville,

Le Conseil communal de Val-
de-Ruz a bien reçu votre cour-
rier relatif à l’objet cité en titre et, 
bien au-delà des remerciements 
qu’il tient à vous adresser, il en 
est considérablement touché.

C’est l’entier de Val-de-Ruz 
et de ses habitants, sinistrés 
en première ligne, mais bien 
évidemment aussi toutes les 
personnes qui ont œuvré à 
l’aide dans la gestion de cette 
catastrophe pour un retour 
aussi rapide que possible à la 
normale, qui ont été affectés 
par cette catastrophe naturelle 
exceptionnelle.

Une solidarité sans précédent 
s’est manifestée au sein des vil-
lages affectés, de toute la com-
mune et, bien plus largement, 
du canton et même de toute la 
Suisse.

Votre geste s’inscrit également 
dans cet élan remarquable et 
le Conseil communal tient ici à 
vous témoigner sa vive gratitude 
pour votre don de 5000 francs 
reçu le 11 octobre dernier.

En vous réitérant nos remer-
ciements, nous vous prions de 
croire, Monsieur le président, 
Mesdames les conseillères de 

ville, Messieurs les conseillers 
de ville, à l’expression de notre 
considération distinguée.

A. C. Pellisier
La présidente

P. Godat
Le chancelier »

« Ecoles enfantine et primaire 
de Saint-Imier
Service OMPP du Cercle

Une nouvelle année débute
Telle un livre blanc.
Entre vos mains, la plume
Couchera les mots
De votre histoire...
Que ces fêtes qui approchent
Et cette nouvelle année
Qui à l’horizon pointe son nez
Vous apportent de chaleureux 
moments à partager.
Que le bonheur et la joie vous 
accompagnent
Au quotidien.

Nous vous adressons nos vœux 
les plus sincères pour la nou-
velle année et vous souhaitons 
un joyeux Noël.

Mathias Krähenbühl
Directeur

Valérie Rytz
Directrice OMPP

Thibaut Hostettler
Vice-directeur ». »

Patrick Tanner, maire : « Je n’ai 
pas de communication. »

4. Règlement relatif aux 
bons de garde à adopter, 
modifier le Règlement 
scolaire de la commune 
de Saint-Imier et abroger 
le Règlement relatif 
à l’accueil préscolaire 
et scolaire : décision

Rapport du Conseil municipal :

La Constitution du canton de 
Berne prévoit, parmi les buts 
sociaux du canton et des com-
munes, la création de conditions 
appropriées à l’encadrement 
des enfants et au soutien des 
familles dans l’accomplissement 
de leurs tâches.

Dans le cadre de l’accueil 
préscolaire, le système des 
émoluments actuellement en 

vigueur est amené à disparaître 
avec l’entrée en vigueur de la 
loi sur les programmes d’action 
sociale (LPASoc) prévue pour le 
1er  janvier 2022. Depuis le mois 
d’août 2019, les communes 
peuvent adhérer au système des 
bons de garde sans toutefois y 
être obligées. Elles pourront le 
faire pour la dernière fois en jan-
vier 2022.

Les communes qui adhèrent au 
nouveau système seront autori-
sées à porter à la compensation 
des charges sociales la majeure 
partie des dépenses occasion-
nées par les bons de garde à 
titre de prestations d’insertion 
sociale. Ainsi, dans le nouveau 
système, le canton cofinance 
désormais les places d’accueil 
selon les besoins et non plus 
selon le subventionnement des 
places d’accueil.

Les communes qui remettent 
des bons de garde peuvent 
porter à la compensation des 
charges les dépenses qui en 
découlent, déduction faite d’une 
franchise de 20 %. Cette der-
nière est calculée sur la base des 
dépenses moyennes encourues 
dans le canton de Berne pour un 
taux de prise en charge subven-
tionné de 100 % en crèche ou en 
famille d’accueil.

Dans le système des émolu-
ments actuellement en vigueur, 
le financement du canton tenait 
compte de la situation effective 
de chaque structure d’accueil 
(recettes, frais de formation et 
taux d’occupation). Il en ira dif-
féremment avec le système des 
bons de garde : le forfait pour 
risque d’occupation incomplète 
et le forfait de formation versés 
actuellement seront supprimés. 
Les structures d’accueil extra-
familial devront alors prendre 
en compte ces coûts dans leur 
tarif, étant donné qu’elles seront 
libres de fixer leurs prix dans le 
nouveau système.

Les communes devant s’acquit-
ter d’une franchise de 20 %, la 
Commission des finances a éla-
boré le budget 2020 en tenant 
compte de l’évolution de la 
demande en bons de garde et 
des coûts entraînés par la fran-
chise. Les places actuellement 
subventionnées à La Pelouse 
pour les enfants de Saint-Imier 
ainsi que la garantie de prise 

en charge d’enfants de notre 
commune dans des structures 
externes ont constitué de bons 
indicateurs pour estimer la 
demande.

Pour information, en 2018, les 
frais s’élevaient en moyenne au 
niveau cantonal à 17 688 francs 
pour un taux de prise en charge 
subventionné de 100 %. Il faut 
ainsi compter avec une fran-
chise à charge de la commune 
de 3538  francs par année par 
bon de 100 %.

Les parents peuvent faire valoir 
leurs bons auprès des crèches 
et des organisations d’accueil 
familial de jour bénéficiant de 
l’autorisation de l’Office des 
affaires sociales (OAS).

Ainsi, toutes les structures qui 
remplissent les conditions fixées 
peuvent participer au nouveau 
système et accepter des bons. 
La distinction actuelle entre 
crèches privées et crèches sub-
ventionnées est supprimée. Ces 
conditions ont été définies par 
le canton de manière à offrir aux 
prestataires une grande liberté 
entrepreneuriale. Le canton ne 
prescrit, entre autres, plus de 
prix maximum pour la prise en 
charge. Les crèches et les orga-
nisations d’accueil familial de 
jour définissent leurs tarifs en 
toute autonomie. 

Actuellement, les crèches pri-
vées sont surveillées par le 
canton, alors que les crèches 
subventionnées sont placées 
sous la responsabilité des com-
munes. L’introduction des bons 
de garde abolit cette distinction 
entre ces deux types de struc-
tures. Après le passage au nou-
veau système, il ne restera par 
conséquent que des crèches 
qui fonctionneront selon le prin-
cipe de l’économie de marché.

Celles-ci pourront décider 
d’accepter les bons en tant 
que moyen de paiement, à 
condition de disposer de l’au-
torisation correspondante. La 
surveillance des crèches sera 
harmonisée par le canton et 
fera l’objet d’une nouvelle règle-
mentation. Par conséquent, et 
selon les informations dont 
nous disposons actuellement, 
le canton devrait définir à l’ave-
nir les conditions d’octroi dans 
les grandes lignes uniquement. 

Séance ordinaire du jeudi 
12 décembre
tenue dès 17 h 30 dans la salle 
des délibérations du Conseil de ville
Présidence : Gaëtan Aellen, président 
Secrétaire : Tiago Rodrigues, vice-chancelier

Gaëtan Aellen, président : « Mesdames, Messieurs, il est 17 h 30. J’ai le 
plaisir d’ouvrir ce soir la dernière séance du Conseil de ville de l’année 
2019 et vous souhaite à toutes et à tous une cordiale bienvenue. Tout 
d’abord, permettez-moi d’adresser mes salutations à Monsieur le maire, 
Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers muni-
cipaux, Mesdames les conseillères de ville, Messieurs les conseillers de 
ville, Monsieur le chancelier, Monsieur le vice-chancelier, ainsi qu’aux 
représentants de la presse. Avant de passer à l’appel vous avez tous 
reçu l’ordre du jour de cette séance, je vous propose une modification 
de celui-ci. En effet, j’ai reçu la démission de Christian Tharin, PLR, en 
tant que commissaire de la Commission urbanisme et mobilité. Je vous 
demande d’ajouter un point 14 à l’ordre du jour intitulé : Nomination d’un 
membre au sein de la Commission urbanisme et mobilité, en remplace-
ment de Christian Tharin, démissionnaire. »

Gaëtan Aellen, président : « Y aurait-il d’autres modifications ? »

Gaëtan Aellen, président : « Cela ne semble pas être le cas, nous pouvons 
passer au vote. Les conseillères et conseillers de ville qui acceptent l’ajout 
du point 14 à l’ordre du jour, sont priés de se lever. »

L’ajout d’un point 14 intitulé : Nomination d’un membre au sein de la Com-
mission urbanisme et mobilité, en remplacement de Christian Tharin, 
démissionnaire, est accepté à l’unanimité.

L’ordre du jour se présentera donc de la manière suivante :

1. Appel
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 24 octobre 2019
3. Communications du président et du maire
4. Règlement relatif aux bons de garde à adopter, modifier le Règlement 

scolaire de la commune de Saint-Imier et abroger le Règlement relatif 
à l’accueil préscolaire et scolaire : décision

5. Règlement sur le transfert des tâches dans le domaine de la protec-
tion de la population lors de catastrophes, de situations d’urgence, 
d’évènements majeurs et de grandes manifestations : décision 

6. Crédit d’engagement de 349 000 francs pour la numérisation des 
cadastres des conduites souterraines demandée par l’Office de l’In-
formation géographique du canton : décision 

7. Crédit d’engagement de 250 000 francs, figurant au plan financier, 
pour le remplacement du collecteur d’eaux usées dans la partie aval 
de la route de Mont-Soleil entre le carrefour avec la rue de la Four-
chaux et l’ouest de la parcelle 414 (route de Mont-Soleil 3) et la réfec-
tion de la chaussée – Décider du mode de financement : décision

8. Crédit d’engagement de 858 000 francs, figurant au plan financier, 
pour la viabilisation du Plateau-de-la-Gare et la mise en place des 
réseaux souterrains : assainissement, eau potable, électricité et éclai-
rage public – Décider du mode de financement : décision 

9. Rapport final de la motion « Des vélos électriques à Saint-Imier », 
déposée le 8 décembre 2011 par la fraction socialiste : décision

10. Motions et interpellations
11. Petites questions
12. Divers et imprévu
13. Nomination du bureau du Conseil de ville pour 2020 : 

a) président 
b) 1er vice-président 
c) 2e vice-président 
d) secrétaire 
e) deux scrutateurs

14. Nomination d’un membre au sein de la Commission urbanisme et 
mobilité, en remplacement de Christian Tharin, démissionnaire
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Les communes seront chargées 
d’accorder les autorisations et 
de surveiller les structures d’ac-
cueil sur leur territoire.

Dans le système actuel des 
émoluments, les structures 
qui ne peuvent pas proposer 
de tarifs réduits (crèches pri-
vées non subventionnées) ne 
sont attrayantes que pour les 
familles bénéficiant de revenus 
relativement élevés. Le système 
des bons de garde permet de 
supprimer ce désavantage 
concurrentiel. Toutes les ins-
titutions sont placées sur un 
pied d’égalité. Etant donné que 
les bons peuvent être utilisés 
dans l’ensemble du canton de 
Berne, il est moins compliqué 
d’accueillir des enfants domi-
ciliés dans une autre com-
mune. Il n’est par ailleurs plus 
nécessaire de vérifier si la com-
mune de résidence est prête à 
prendre en charge la franchise. 
Il n’est cependant pas exclu 
que la pression de la concur-
rence augmente dans certaines 
régions, selon le canton.

En ne limitant pas le nombre 
de bons, le canton jette les 
bases d’un cofinancement des 
structures d’accueil extrafami-
lial adapté aux besoins. Cette 
situation pourrait conduire à une 
augmentation de la demande, 
étant donné que davantage 
de parents auront accès à une 
réduction. En même temps, 
il est possible que certaines 
familles ne bénéficieront plus de 
subventions en raison de l’obli-
gation d’exercer un taux d’ac-
tivité minimum, à moins qu’un 
service spécialisé ait reconnu le 
fait que leur enfant présente des 
besoins particuliers de prise en 
charge élevée.

Finalement, en cas de non-ad-
hésion d’une commune au 
système des bons de garde, 
les parents domiciliés dans 
cette commune ne pourront 
plus bénéficier d’une réduction 
des frais de prise en charge en 
crèche ou en famille d’accueil, 
même dans une autre com-
mune qui a adhéré au système 
des bons de garde. Ils devront 
par conséquent assumer l’entier 
des coûts.

Ce cadre général est posé par 
le canton, conformément à l’or-
donnance sur les prestations 
d’insertion sociale (OPIS) qui 
figure en annexe. Cette dernière 
prévoit que seules les familles 
ayant réellement besoin d’une 
solution d’accueil pourront 
recevoir un bon de garde, dans 
les limites de revenu fixées. Les 
communes peuvent en complé-
ment prévoir, dans leur règle-
ment communal, de restreindre 
le nombre de bons concernant 
les enfants d’âge scolaire, de 
lier plus étroitement le taux de 
prise en charge subventionné 
aux besoins, de fixer un nombre 
maximum de bons de garde ou 
de restreindre le budget y étant 
affecté (contingentement).

L’introduction du système des 
bons de garde à Saint-Imier 
implique des changements 
dans nos règlements. Etant 
donné que la commune ne sub-
ventionnera plus les institutions 
mais les parents, le Règlement 
relatif à l’accueil préscolaire 
et scolaire n’a plus sa raison 
d’être. Il est proposé à votre 
Conseil de l’abroger. Toutefois, 
comme certains passages dudit 
règlement concernent l’Ecole 
à Journée Continue (EJC), le 
Département éducation et 
culture a été chargé d’intégrer 
ces éléments dans le Règle-
ment scolaire de la commune ; 
celui-ci contenait déjà cer-
taines dispositions à ce sujet. 
Les modifications proposées 
ont été avalisées par le Comité 
de fondation de La Pelouse. Ils 
ont également reçu un préavis 
favorable unanime des deux 
commissions scolaires.

La Commission de l’action 
sociale s’est quant à elle pro-
noncée favorablement sur le 
projet de Règlement relatif 

aux bons de garde. Cepen-
dant, elle estime que la com-
mune de Saint-Imier ne doit 
pas contingenter les bons de 
garde. Elle propose par consé-
quent de supprimer les articles 
qui traitent de la possibilité 
de limiter l’émission des bons 
de garde et d’inscrire dans le 
règlement que « la commune ne 
limite pas l’accès aux bons de 
garde ».

Si l’ensemble des organes 
consultés partagent tous la 
même volonté de ne pas limi-
ter les bons, la Commission 
des finances estime cependant 
qu’il est important de maintenir 
cette possibilité dans la règle-
mentation, de même que les 
dispositions sur la gestion d’une 
éventuelle liste d’attente (ordre 
de priorité). En effet, si la possi-
bilité de modifier notre pratique 
n’existe plus (engagement irré-
vocable à ne pas contingenter), 
la décision définitive reviendra 
alors au Corps électoral confor-
mément aux dispositions de 
notre règlementation fonda-
mentale (RO). Pour ces raisons, 
la Commission des finances 
recommande unanimement 
d’approuver le Règlement rela-
tif aux bons de gardes en main-
tenant les articles permettant 
d’introduire, si besoin, la pos-
sibilité de limiter les bons. La 
Commission des finances est 
toutefois clairement favorable à 
ne pas limiter les bons à l’heure 
actuelle.

Compte tenu des différents pré-
avis, du fait également qu’une 
votation populaire retarderait 
considérablement notre adhé-
sion au système des bons 
de garde et par conséquent 
sa mise en œuvre, le Conseil 
municipal, unanime, propose 
au Conseil de ville d’approuver 
le nouveau Règlement relatif 
aux bons de garde tel qu’il vous 
est proposé (avec la possibilité 
de limiter les bons), d’abroger 
le Règlement relatif à l’accueil 
préscolaire et scolaire avec 
effet au 31  juillet 2020, d’ap-
prouver les modifications du 
Règlement scolaire avec effet 
au 1er août 2020.

Ouverture de la discussion :

Gaëtan Aellen, président : 
« Pour le traitement de ce point, 
je vous propose de procéder de 
la façon suivante : dans un pre-
mier temps, je vais passer en 
revue, page par page, le Règle-
ment scolaire de la commune 
de Saint-Imier pour vos com-
mentaires, puis nous passerons 
au Règlement relatif aux bons 
de garde également pour vos 
commentaires. Ensuite, j’ouvri-
rai la discussion générale, puis 
nous passerons au vote. »

Danika Perret, ARC : « La frac-
tion ARC a pris connaissance 
avec intérêt du rapport du 
Conseil municipal concer-
nant l’introduction des bons 
de garde. Le changement du 
mode de financement des 
places d’accueil au sein des 
structures préscolaires prévu 
par la loi sur les programmes 
d’action sociale et entrant en 
vigueur en 2022 marque un 
grand changement de para-
digme pour l’accueil extra-fa-
milial. Comme le mentionne la 
Direction de la santé publique 
et de la prévoyance sociale : 
« Les communes ne sont pas 
obligées d’adhérer au système 
des bons de garde. Mais les 
parents domiciliés dans une 
commune ne participant pas 
au nouveau régime ne peuvent 
pas bénéficier d’une réduction 
des frais de prise en charge en 
garderie ou en famille d’accueil, 
même dans une autre com-
mune. » Il va sans-dire que notre 
commune doit rester attractive 
pour les familles. On ne peut 
donc pas imaginer un refus ce 
soir. Notre fraction approuve le 
fait de ne pas contingenter les 
bons de garde tout en main-
tenant les articles permettant 
d’introduire, si besoin, la possi-
bilité de limiter ces bons. Nous 
rendons toutefois nos autorités 

attentives au fait que la nou-
velle gestion en ligne des bons 
de garde peut poser un certain 
nombre de difficultés, notam-
ment aux parents de langue 
étrangère ou moins familiers 
avec les nouvelles technolo-
gies. Il conviendra donc d’envi-
sager une information très claire 
aux familles de notre commune. 
ARC s’interroge néanmoins sur 
la surveillance des structures 
d’accueil. La libéralisation de 
l’accueil extra-familial ne doit 
pas se faire au détriment de la 
qualité de l’accompagnement 
des enfants, qui doit être, à 
notre époque, un fondement 
de base de l’offre d’accueil. La 
Direction de la santé publique 
et de la prévoyance sociale 
prévoit une harmonisation de 
cette surveillance par le canton 
et la création d’une nouvelle 
réglementation. Elle projette 
également que les communes 
soient chargées d’octroyer 
les autorisations et de surveil-
ler les structures d’accueil sur 
leur territoire. Nous souhaitons 
vivement que notre Conseil 
municipal exige que le canton 
garde sous sa responsabilité la 
délivrance des autorisations et 
la surveillance des structures 
d’accueil préscolaire. ARC 
estime, par souci d’équité au 
sein du territoire bernois, qu’il 
est de la responsabilité du can-
ton d’octroyer ces autorisations, 
ainsi que d’organiser, adminis-
trer, et gérer les instruments de 
surveillance. En conclusion, la 
fraction ARC approuve le nou-
veau Règlement relatif aux bons 
de garde avec la possibilité de 
limiter les bons, tout en attirant 
la vigilance quant à l’organi-
sation de la surveillance des 
structures d’accueil et à l’in-
formation claire à donner aux 
familles. Nous acceptons égale-
ment l’abrogation du Règlement 
relatif à l’accueil préscolaire et 
scolaire avec effet au 31  juillet 
2020, et approuvons les modi-
fications du Règlement scolaire 
avec effet au 1er août 2020. »

Gisèle Tharin, PLR : « Nous 
avons pris bonne connaissance 
des différents préavis ainsi que 
de la proposition de la Commis-
sion des finances et les raisons 
y relatives concernant la pos-
sibilité de limiter les bons de 
garde. Cependant, nous n’arri-
vons pas à déterminer dans le 
rapport la raison pour laquelle 
la commission sociale propose 
de supprimer les articles 6 à 10 
du règlement qui traitent de la 
possibilité de limiter l’émission 
des bons de garde et d’inscrire 
que la commune ne limite pas 
l’accès aux bons de garde. »

Paula Tanner, cheffe du Dépar-
tement action sociale : « Effec-
tivement, dans le rapport, ce 
n’est peut-être pas très claire 
les explications de la décision 
de la commission sociale. Le 
préavis de la commission, d’en-
lever ces articles, avait comme 
but principal celui d’éliminer la 
possibilité aux futures autorités 
de contingenter les bons de 
garde. L’idée c’était de s’assurer 
que le financement de l’accueil 
préscolaire reste illimité et ainsi 
accessible à toutes les familles 
de notre commune. »

Gisèle Tharin, PLR : « Sur cette 
base, nous demandons une 
suspension de séance. »

Gaëtan Aellen, président : 
« Bien, il est 17 h 42, nous repre-
nons à 17 h 47. »

... Suspension de séance 
il est 17 h 42...

... Reprise de séance 
il est 17 h 47...

Gisèle Tharin, PLR : « Nous 
avons pris bonne connais-
sance du rapport du Conseil 
municipal, ainsi que du Règle-
ment relatif aux bons de garde. 
La Constitution du canton de 
Berne prévoit en effet parmi 
les buts sociaux du canton et 
des communes la création de 
conditions appropriées à l’en-
cadrement des enfants et au 

soutien des familles dans l’ac-
complissement de leurs tâches. 
Avec l’entrée en vigueur prévue 
pour le 1er janvier 2022 de la loi 
sur les programmes d’action 
sociale (LPASoc), le système 
actuellement en vigueur est 
amené à disparaître. Jusqu’à 
l’heure actuelle, le financement 
du canton tenait compte de la 
situation effective de chaque 
structure d’accueil (recettes, 
frais de formation et taux d’oc-
cupation). Avec l’entrée en 
vigueur des bons de garde, le 
forfait pour risque d’occupa-
tion incomplète et le forfait de 
formation versés actuellement 
seront supprimés. Les struc-
tures d’accueil extrafamiliales 
devront prendre en compte 
ces coûts dans leur tarif, étant 
donné qu’elles seront libres 
de fixer leurs prix dans le nou-
veau système. La commune 
a tenu compte dans son bud-
get 2020 de l’évolution de la 
demande en bons de garde 
et des coûts entraînés par la 
franchise. Il est réjouissant que 
les parents puissent bénéfi-
cier de ce système afin que 
les bons puissent être utilisés 
dans l’ensemble du canton de 
Berne car il sera moins difficile 
d’accueillir un enfant domicilié 
dans une autre commune. Ce 
cadre général est posé par le 
canton conformément à l’or-
donnance sur les prestations 
d’insertion sociale (OPIS). Cette 
dernière prévoit que seules 
les familles ayant réellement 
besoin d’une solution d’ac-
cueil pourront recevoir un bon 
de garde, dans les limites de 
revenu fixées. L’introduction du 
système des bons de garde à 
Saint-Imier implique des chan-
gements dans les règlements 
en vigueur. Etant donné que la 
commune ne subventionnera 
plus les institutions, mais les 
parents, le Règlement relatif à 
l’accueil préscolaire et scolaire 
n’a plus sa raison d’être. Les 
différents articles contenus 
dans ce dernier et concernant 
l’Ecole à Journée Continue ont 
été intégrés dans le Règlement 
scolaire de la commune. Pour 
tous ces éléments, la fraction 
libérale-radicale approuve le 
règlement des bons de garde 
tel qu’approuvé par la Commis-
sion des finances et le Conseil 
municipal. Ceci malgré le pré-
avis de la commission sociale 
souhaitant la suppression des 
art. 6 à 10 et ne laissant pas au 
Conseil municipal la possibilité 
de limiter les bons de garde. En 
résumé, la fraction libérale-radi-
cale approuve :
– Le nouveau Règlement 

relatif aux bons de garde 
tel qu’il est proposé (avec 
la possibilité de limiter les 
bons).

– D’abroger le Règlement 
relatif à l’accueil préscolaire 
et scolaire avec effet au 
31 juillet 2020.

– Les modifications du Règle-
ment scolaire avec effet au 
1er août 2020. »

Michel Ruchonnet, PS : « Nous 
sommes appelés ce soir à nous 
prononcer sur le Règlement 
relatif aux bons de garde avec 
comme conséquence de modi-
fier le Règlement scolaire de 
la commune de Saint-Imier et 
d’abroger le Règlement relatif à 
l’accueil préscolaire et scolaire. 
Ce n’est pas tous les jours qu’il 
nous est soumis un objet aussi 
technique, avec des implica-
tions qui ne sont pas toutes 
maîtrisées. Notre exécutif 
communal nous a transmis un 
volumineux dossier qui nous a 
valu quelques heures de travail 
de réflexion. Je ne reprendrai 
pas ce soir tous les articles qui 
vont être modifiés mais je tiens 
à vous livrer une réflexion glo-
bale sur la problématique qui 
nous est soumise ce soir. Libé-
raliser le marché des crèches 
et les mettre en concurrence. 
C’est finalement dans l’air du 
temps de penser que l’ultra-
libéralisme est une solution 
miracle mais permettez-nous 
d’en douter. Pour mémoire, je 

vous rappelle que la mise en 
concurrence de tous les hôpi-
taux suisses n’a pas amené les 
économies que l’on nous fai-
sait miroiter avec au contraire 
une augmentation des coûts. 
Dans le cas des bons de 
garde, nous craignons que le 
même phénomène se produise 
et nous serons très attentifs 
à l’évolution de ce dossier. Le 
Conseil du Jura bernois a été 
amené il y a quelques mois à 
se prononcer sur ce projet de 
bons de garde et il a été avalisé 
par le plénum. Dans le rapport 
final figurait une remarque sur 
laquelle je rends attentif notre 
exécutif communal. En effet, 
cet organe régional a déploré 
que ce projet n’ait fait l’ob-
jet d’aucune consultation des 
communes et cela est bien 
dommage. Par exemple, pour 
notre commune, la gestion des 
bons de garde va entraîner la 
création d’un poste adminis-
tratif supplémentaire. Ce soir, 
nous ne sommes pas vraiment 
placés devant un vrai choix car 
la logique voudrait que nous 
passions à ce système dans 
l’intérêt de notre population. En 
effet, et c’est là un point posi-
tif indéniable, l’offre pour des 
places de crèche va augmen-
ter et devrait mettre fin aux lon-
gues listes d’attente que nous 
connaissions jusque-là. Par 
contre, personne ce soir n’a 
une idée précise de ce que ce 
système va coûter aux parents 
et à la commune. Notre exécu-
tif nous propose de ne pas limi-
ter le nombre de bons de garde 
qui vont être distribués et cela 
comporte un risque financier 
que personne ne peut nier. 
Comme tout le monde a pu le 
remarquer dans les médias ces 
dernières semaines, cette pro-
blématique des bons de garde 
fait beaucoup parler d’elle et 
la plupart des communes qui 
vont adhérer au système ont 
préféré un contingentement 
dans un premier temps. Pour 
Saint-Imier, nous allons pro-
céder de la manière inverse 
en libéralisant complètement 
les bons de garde mais en 
nous réservant la possibilité 
de les contingenter dans un 
deuxième temps si l’exercice 
devait se révéler fâcheux. 
L’objet que nous discutons ce 
soir permet également de rap-
peler que plein de choses qui 
se décident ont des répercus-
sions sur la vie des gens et ne 
se décident pas au plan local. 
En raison du fait que les places 
d’accueil vont être plus acces-
sibles pour les parents avec ce 
système, nous allons l’accepter 
ainsi que les différentes modifi-
cations réglementaires qui vont 
avec. Au vu des remarques 
citées précédemment, nous 
demandons officiellement à ce 
que notre exécutif communal 
nous présente dans 12  mois 
un rapport complet sur la mise 
en route de ce nouveau sys-
tème dès le 1er août prochain. 
En résumé, nous acceptons le 
système des bons de garde, 
son règlement y relatif, ainsi 
que les différentes modifica-
tions des règlements. Merci de 
nous avoir écoutés. »

Jean Luc Berberat, chef du 
Département éducation et 
culture : « Je souhaite juste 
signaler une petite erreur 
dans le règlement des écoles. 
Page 11, al. 3, il est écrit : Les 
modifications apportées au 
présent règlement entrent 
immédiatement en vigueur. 
Or, d’après ce qui a été dit, 
me semble-t-il, ceci entre en 
vigueur au moment de l’entrée 
en vigueur des bons de garde. 
Je vous propose la correction 
suivante : Les modifications 
apportées au présent règle-
ment entrent en vigueur au 
1er août 2020. »

Au vote, le Règlement relatif 
aux bons de garde, la modifi-
cation du Règlement scolaire 
de la commune de Saint-
Imier, ainsi que l’abrogation 
du Règlement relatif à l’accueil 
préscolaire et scolaire, sont 
acceptés à l’unanimité.

5. Règlement sur le trans-
fert des tâches dans le 
domaine de la protection 
de la population 
lors de catastrophes, 
de situations d’urgence, 
d’événements majeurs 
et de grandes 
manifestations : décision

Rapport du Conseil municipal :

Dans le cadre de la protection 
de la population, lors de catas-
trophes, de situations d’ur-
gence, d’événements majeurs 
et de grandes manifestations, il 
peut être fait appel à un organe 
de conduite pour soutenir les 
autorités afin de gérer de tels 
cas. Dans le canton de Berne, 
selon la législation cantonale 
en la matière (Ordonnance can-
tonale sur la protection de la 
population OCPP, RSB 521.10), 
ces organes de conduite sont 
répartis en plusieurs échelons : 
organe de conduite communal 
(OCCne) ou régional (OCRég), 
de la compétence des com-
munes ; organe de conduite de 
l’arrondissement administra-
tif (OCAA), de la compétence 
de la préfecture ; et organe de 
conduite cantonal (OCCant), de 
la compétence du Conseil-exé-
cutif.

Dans le canton de Berne, il 
existe 12 organes de conduite 
communaux et 49 organes de 
conduite régionaux. Par ail-
leurs, tous les arrondissements 
administratifs et le canton ont 
le leur.

Dans le Jura bernois, il existe 
deux organes de conduite : 
l’OCIC (organe de conduite 
intercommunal) qui, selon l’ar-
ticle 8 OCPP, devrait s’appeler 
OCRég, et l’OCAA. Ces deux 
organes ont des compétences 
et des cahiers des charges dif-
férents.

Lors de situations particu-
lières énumérées ci-dessus, 
les OCRég et OCCne servent à 
soutenir les communes quand 
ces dernières n’arrivent plus à 
faire face avec leurs propres 
moyens. Il s’agit d’un appui 
stratégique et non opération-
nel. Leur rôle n’est pas d’aller 
sur le terrain pour donner des 
conseils sur la manière d’inter-
venir, mais bien de coordonner 
les moyens et de soutenir les 
autorités dans la gestion de 
l’événement.

A l’heure actuelle, l’OCIC 
dépend du Syndicat de com-
munes du Centre régional de 
compétences et protection 
civile du Jura bernois Trame-
lan (OPCJb). Aucune régle-
mentation propre à l’OCIC n’a 
été édictée jusqu’à présent. Il 
faut encore savoir que lorsque 
l’OCIC a été créé en 2014, la 
législation cantonale en matière 
de protection de la population 
n’était pas la même que celle 
qui est en vigueur aujourd’hui. 
Selon la législation en vigueur, 
les communes ont l’obligation 
d’avoir un organe de conduite 
communal ou régional qui 
est composé des différents 
responsables de domaines 
conformément aux articles 7/3 
et 10/1 de l’OCPP. La compo-
sition actuelle de l’OCIC est 
convenable.

Suite aux problèmes rencon-
trés ces dernières années au 
sein de la commission de ges-
tion de l’OPCJb et avec l’OCIC, 
un groupe de travail a planché 
sur les améliorations à appor-
ter. D’un commun accord entre 
tous les partenaires, il a ainsi 
été décidé de sortir l’OCIC de 
l’OPCJb pour le placer sous la 
responsabilité des communes 
du Jura bernois réunies au sein 
de l’association de communes 
Jb.B.

Durant cette année 2019 de 
transition, un groupe de travail 
a planché sur les documents 
concernant ce changement, 
que l’ensemble des com-
munes du Jura bernois devront 
approuver.
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Il s’agit, d’une part, du Règle-
ment sur le transfert des 
tâches dans le domaine de 
la protection de la popula-
tion lors de catastrophes, de 
situations d’urgence, d’événe-
ments majeurs et de grandes 
manifestations pour lequel 
votre Conseil est compétent, 
et, d’autre part, de l’Arrêté du 
Conseil communal relatif à l’or-
gane de conduite communal 
dont l’approbation incombe au 
Conseil municipal.

Afin que l’OCRég puisse 
entrer en vigueur en 2020, 
il est demandé à toutes les 
communes du Jura bernois 
d’approuver le Règlement sur 
le transfert des tâches dans le 
domaine de la protection de 
la population lors de catas-
trophes, de situations d’ur-
gence, d’événements majeurs 
et de grandes manifestations.

Les communes devant toutes 
approuver le même règlement, 
un amendement de ce dernier 
serait problématique au niveau 
régional. Il est ici important de 
préciser que ce règlement a 
déjà obtenu l’aval de la préfec-
ture, de l’OSSM et du comité 
de Jb.B.

Sur préavis unanime de la 
Commission urbanisme et 
mobilité, le Conseil munici-
pal, unanime, propose au 
Conseil de ville l’approbation 
du Règlement sur le transfert 
des tâches dans le domaine 
de la protection de la popula-
tion lors de catastrophes, de 
situations d’urgence, d’événe-
ments majeurs et de grandes 
manifestations.

Ouverture de la discussion :

Gaëtan Aellen, président : 
« Pour le traitement de ce 
point, je vous propose de pro-
céder de la façon suivante : 
dans un premier temps, je 
vais passer en revue, page 
par page, le Règlement sur le 
transfert des tâches dans le 
domaine de la protection de 
la population lors de catas-
trophes, de situations d’ur-
gence, d’événements majeurs 
et de grandes manifestations 
pour vos commentaires. 
Ensuite, j’ouvrirai la discussion 
générale, puis nous passerons 
au vote. »

Michel Meyer, ARC : « La frac-
tion ARC approuve, sans com-
mentaire particulier, le règle-
ment dont il est question au 
point 5 de l’ordre du jour. »

Vital Carnal, PS : « Nous devons 
valider le nouveau Règlement 
d’organisation régional dans 
le domaine de la protection 
de la population lors de catas-
trophes et de situations d’ur-
gence. Ce nouveau règlement 
résulte d’une régionalisation 
et simplification de l’ancien. 
La fraction socialiste remercie 
le Conseil municipal pour son 
travail et accepte ce nouveau 
règlement. »

Samuel da Silva, PLR : « La 
fraction libérale-radicale a 
parcouru le règlement sur le 
transfert des tâches dans le 
domaine de la protection de 
la population lors de catas-
trophes, de situations d’ur-
gence, d’événements majeurs, 
et de grandes manifestations, 
ainsi que lu les documents 
idoines mis à disposition afin 
de prendre la meilleure des 
décisions possibles, qui, en 
l’occurrence, nous est for-
tement recommandée. Par 
conséquent, nous acceptons 
le Règlement de délégation 
des tâches en matière de pro-
tection de la population à Jura 
bernois.Bienne. »

Au vote, le Règlement sur le 
transfert des tâches dans le 
domaine de la protection de 
la population lors de catas-
trophes, de situations d’ur-
gence, d’événements majeurs 
et de grandes manifestations 
est accepté à l’unanimité.

6. Crédit d’engagement 
de 349 000 francs 
pour la numérisation 
des cadastres des 
conduites souterraines 
demandée par l’Office 
de l’Information géogra-
phique du canton : 
décision

Rapport du Conseil municipal :

Nous vous remettons en annexe 
le rapport du chef du Service de 
l’équipement concernant l’objet 
cité en titre.

La Confédération a lancé un 
projet de numérisation des 
cadastres des conduites sou-
terraines et édicté de nouvelles 
exigences législatives. Pour 
satisfaire cette demande, le 
canton a modifié la loi cantonale 
sur la géoinformation ainsi que 
l’ordonnance sur le cadastre 
des conduites. Il est prévu que 
chaque commune soit respon-
sable de fournir les données 
numérisées des réseaux pré-
sents sur son territoire, qu’elle 
en soit propriétaire ou non.

Il était prévu que l’ensemble des 
communes mettent les proces-
sus en place jusqu’à fin 2019. 
Cependant, compte tenu de la 
complexité de la démarche, un 
délai supplémentaire leur sera 
probablement accordé.

Dans un second temps, toute la 
partie de la mise à jour doit être 
organisée. Il est prévu un mini-
mum de 12 actualisations par 
année. Il va sans dire que lors 
de chaque envoi des processus 
complexes de contrôle qualité 
seront mis en œuvre, afin de 
valider les données avant leur 
introduction dans la base de 
données centralisée.

Il convient toutefois de préci-
ser que la commune restera 
propriétaire de ses données 
qui seront stockées sur son 
serveur. Des extractions auto-
matisées des données ciblées 
demandées par le canton 
seront mises en place, afin de 
ne transmettre que le strict 
nécessaire.

Plusieurs solutions ont été dis-
cutées lors de la préparation 
du projet. Celles-ci vont de la 
sous-traitance presque totale 
des processus jusqu’à l’exécu-
tion à l’interne des processus 
d’extraction et de contrôle qua-
lité, avec un soutien ponctuel 
d’experts externes. La maîtrise 
des processus garantissant la 
qualité des données étant une 
tâche considérée comme stra-
tégique par nos services, le 
Conseil municipal soutient la 
démarche d’une internalisation 
des processus, soutenue par 
des experts externes.

Les coûts liés à cette mise en 
place sont du ressort des ges-
tionnaires des réseaux et des 
communes. L’internalisation 
est cependant moins coûteuse 
qu’une externalisation com-
plète, selon les estimations 
actuelles de nos services. Ce 
processus imposé par le can-
ton induit quelque 55 000 francs 
de frais de mise en place durant 
l’année 2020 (logiciels, mandats 
externes, formation et augmen-
tation taux d’occupation). Ces 
coûts seront assumés par les 
budgets d’entretien des diffé-
rents réseaux.

L’ajout de couches supplé-
mentaires pour d’autres pro-
priétaires de réseaux présents 
sur le territoire communal sera 
financé et géré par ces derniers 
(Swisscom, UPC, SEG, Video 
2000, SECH, SEMD, Sergent) 
ou géré par les STSI contre 
rémunération. La question de la 
création d’un portail web com-
munal ou d’une participation à 
une solution régionale est en 
cours d’évaluation. Elle sera 
tranchée ultérieurement.

Les frais annuels de fonction-
nement et de maintenance, une 
fois le système mis en place, 
seront de 15 000 francs environ 

(frais informatiques, support, 
prestations de contrôle), aux-
quels il faudra ajouter les 20 % 
de taux d’occupation supplé-
mentaire pour notre géomati-
cienne. Ils seront inclus dans 
les budgets de fonctionnement 
à partir de l’année 2021 et ne 
devraient pas induire d’aug-
mentations de tarifs.

Compte tenu de ce qui pré-
cède et sur préavis unanimes 
des commissions de l’équi-
pement et des finances, le 
Conseil municipal, unanime, 
propose au Conseil de ville 
de libérer un crédit d’enga-
gement de 349 000  francs 
réparti sur 10  ans, composé 
de 39 000 francs pour financer 
la mise en place en 2020 des 
processus de numérisation des 
cadastres imposés par le can-
ton, puis 31 000 francs par an 
de 2020 à 2029, le tout financé 
par les budgets de fonctionne-
ment d’entretien des réseaux 
(eau, eaux usées, électricité, 
gaz).

Ouverture de la discussion :

Claude Voisin, ARC : « Les 
membres de notre fraction ont 
pris connaissance du rapport 
qui propose une numérisation 
des cadastres des conduites 
souterraines de la Ville. D’ail-
leurs nous remercions le Conseil 
municipal et les commissions 
de l’équipement et des finances 
pour le travail accompli. Cette 
installation d’un programme 
de numérisation est une évi-
dence, même si elle engage des 
frais. La fraction ARC accepte 
la libération d’un crédit d’en-
gagement de 349 000  francs 
répartis sur 10  ans, composé 
de 39 000 francs pour financer 
la mise en place en 2020 des 
processus de numérisation des 
cadastres imposés par le can-
ton, puis 31 000 francs par an 
de 2020 à 2029, le tout financé 
par les budgets de fonctionne-
ment d’entretien des réseaux. »

Jean-Paul Gerber, PLR : « Lors 
de la fraction, nous avons atten-
tivement discuté des rapports 
concernant la numérisation des 
cadastres des conduites sou-
terraines exigée par la Confé-
dération. Pour satisfaire cette 
demande, le canton a modifié 
la loi sur la géoinformation, 
ainsi que l’ordonnance sur le 
cadastre des conduites. Plu-
sieurs solutions ont été dis-
cutées. L’exécution à l’interne 
des processus garantissant 
la qualité des données a été 
retenu. L’ajout de couches sup-
plémentaires pour d’autres pro-
priétaires reste possible, contre 
rémunération. Le PLR, à l’una-
nimité, accepte le crédit d’enga-
gement de 349 000 francs, soit 
39 000  francs pour financer la 
mise en place pour 2020, puis 
31 000  francs par an de 2020 
à 2029. Le tout financé par les 
budgets de fonctionnement 
d’entretien des réseaux eau, 
eaux usées, électricité et gaz. 
Remerciements à toutes les 
personnes qui ont œuvré pour 
nous préparer ces rapports. »

Loïc Springenfeld, PS : « Notre 
commune n’a pas le choix : 
elle doit pouvoir répondre aux 
nouvelles exigences législa-
tives imposées par le canton 
en matière de numérisation 
des cadastres. Constatant 
que les frais de fonctionne-
ment et de maintenance ne 
devraient pas induire d’aug-
mentations de tarifs, la frac-
tion socialiste accepte de 
libérer un crédit d’enga-
gement de 349 000  francs 
réparti sur 10  ans, composé 
de 39 000 francs pour financer 
la mise en place en 2020 des 
processus de numérisation des 
cadastres imposés par le can-
ton, puis 31 000 francs par an 
de 2020 à 2029, le tout financé 
par les budgets de fonctionne-
ment d’entretien des réseaux. »

Au vote, le crédit d’engage-
ment de 349 000  francs pour 
la numérisation des cadastres 
des conduites souterraines 

demandée par l’Office de l’In-
formation géographique du 
canton, financé par les budgets 
de fonctionnement d’entretien 
des réseaux (eau, eaux usées, 
électricité, gaz), est accepté à 
l’unanimité.

7. Crédit d’engagement 
de 250 000 francs, 
figurant au plan financier, 
pour le remplacement 
du collecteur d’eaux 
usées dans la partie 
aval de la route de Mont- 
Soleil entre le carrefour 
avec la rue de la 
Fourchaux et l’ouest 
de la parcelle 414 (route 
de Mont-Soleil 3) et la 
réfection de la chaussée 
– Décider du mode de 
financement : décision

Rapport du Conseil municipal :

Nous vous remettons, en 
annexe, le rapport du chef 
du Service de l’équipement 
concernant l’objet cité en titre.

Effectués récemment, des 
contrôles caméra du collecteur 
d’eaux mélangées de la partie 
basse de la route de Mont-So-
leil ont permis de constater son 
état préoccupant. Cette canali-
sation doit rapidement être rem-
placée depuis le carrefour avec 
la rue de la Fourchaux jusqu’à 
l’ouest de la parcelle 414 (route 
de Mont-Soleil 3), afin d’éviter 
des infiltrations d’eaux usées 
dans le sous-sol.

En 2020, 300 000  francs d’in-
vestissements sont prévus 
dans le plan financier pour 
rénover le réseau d’assainis-
sement de la rue du Vallon. 
Compte tenu du fait que ce 
chantier induirait également 
des travaux très conséquents 
pour les autres domaines (eau, 
électricité, gaz) et que d’autres 
priorités sont apparues récem-
ment, il est demandé par le 
service concerné de réal-
louer cette somme à raison de 
150 000  francs au collecteur 
de la route de Mont-Soleil et 
150 000 francs pour le projet de 
viabilisation du Plateau-de-la-
Gare.

Par la même occasion, il est 
proposé que la somme de 
100 000 francs encore à dispo-
sition en 2019 pour les investis-
sements destinés à l’entretien 
des routes soit libérée et utilisée 
pour rénover le secteur de la 
route de Mont-Soleil non touché 
par les travaux sur le collecteur. 
Il convient de rappeler qu’en 
date du 10 décembre 2015, le 
Conseil de ville a déjà libéré un 
crédit d’engagement destiné 
à la rénovation de l’éclairage 
public, à la pose d’une conduite 
d’eau et à la rénovation des trot-
toirs de la route de Mont-Soleil.

A ce jour, ce projet est terminé, 
à l’exception de la rénovation du 
trottoir de la parcelle 414 (route 
de Mont-Soleil 3) et les mesures 
de modération du trafic prévues 
prochainement avec les fonds 
encore disponibles.

Le budget du projet induit 
des dépenses tota les 
de 250 000  francs, dont 
150 000 francs pour le rempla-
cement du collecteur d’eaux 
usées et 100 000  francs pour 
la rénovation de la route et du 
trottoir.

En se basant sur les préa-
vis unanimes des commis-
sions de l’équipement et des 
finances, le Conseil munici-
pal, unanime, recommande au 
Conseil de ville d’approuver 
la libération d’un crédit d’en-
gagement de 250 000  francs 
TTC prévu au plan financier, 
soit 150 000 francs sur le bud-
get des eaux usées en 2020 et 
100 000 francs pour les routes 
en 2019.

Ouverture de la discussion :

Marie Ruchonnet, PS : « Nous 
sommes appelés ce soir à 

voter un crédit d’engagement 
de 250 000 francs pour le rem-
placement du collecteur d’eaux 
usées dans la partie aval de la 
route de Mont-Soleil, et dans 
le même temps de pratiquer 
une réfection de la chaussée. 
Ce projet figure au plan finan-
cier, et il est autant nécessaire 
qu’adéquat. A l’unanimité, la 
fraction socialiste accepte ce 
crédit d’engagement avec une 
prise en charge par autofinan-
cement. Nous profitons du vote 
de la somme de 100 000 francs 
pour la réfection de la chaus-
sée pour revenir sur le budget 
que nous avons voté lors du 
dernier Conseil de Ville. Au vu 
des sommes nécessaires pour 
cette simple réfection, nous 
engageons le Conseil munici-
pal, la Commission de l’urba-
nisme, ainsi que la Commis-
sion des finances à réfléchir 
sérieusement à la subvention 
annuelle allouée pour l’entre-
tien et la réfection de toutes les 
routes communales de Saint-
Imier, car la somme annuelle de 
300 000 francs nous paraît très 
nettement sous-évaluée si l’on 
pense à la problématique de la 
mobilité réduite qui est actuel-
lement remise sur le tapis dans 
la Commission de la santé et 
qui va occasionner des frais 
très importants. En résumé : oui 
unanime à ce crédit d’engage-
ment et cela par autofinance-
ment. »

Cédric Spielhofer, PLR : « Le 
PLR a étudié le rapport concer-
nant le remplacement du col-
lecteur d’eaux usées situé entre 
le carrefour avec la rue de la 
Fourchaux et l’ouest de la par-
celle 414. Afin d’éviter que de 
les eaux usées s’infiltrent dans 
le sous-sol il faut impérative-
ment remplacer cette conduite 
qui est très vétuste. Il fait éga-
lement sens de profiter des tra-
vaux pour rénover la route de 
ce quartier. C’est donc à l’una-
nimité que le parti libéral-radical 
accepte le crédit d’engagement 
de 250 000 francs prévu au plan 
financier et réparti de la manière 
suivante :

– 150 000  francs du budget 
des eaux usées 2020, et 
100 000  francs du budget 
des routes 2019. »

Morgane Bussian, ARC : « La 
fraction Alternative régionale 
et communale a pris connais-
sance des rapports établis par 
le Conseil municipal et le chef 
du Service de l’équipement. 
Suite à des contrôles effectués 
récemment, l’état préoccupant 
du collecteur d’eaux mélangées 
a été mis en lumière. Puisque 
des eaux usées pourraient s’in-
filtrer dans le sous-sol, cette 
canalisation doit être rempla-
cée rapidement. Comme la 
rénovation du réseau d’assai-
nissement de la rue du Vallon, 
prévue en 2020, induirait des 
travaux conséquents pour des 
autres domaines, il nous est 
proposé ce soir de réallouer une 
partie de l’investissement, soit 
150 000 francs, à ce collecteur. 
Il nous est également recom-
mandé de libérer la somme de 
100 000  francs, encore à dis-
position en 2019, pour terminer 
la rénovation de ce secteur, et 
plus particulièrement du trot-
toir de la parcelle 414. Compte 
tenu de ce qui précède, ARC 
approuve à l’unanimité la libé-
ration d’un crédit d’engagement 
de 250 000 francs, figurant au 
plan financier, pour le rempla-
cement du collecteur d’eaux 
usées dans la partie aval de 
la route de Mont-Soleil entre 
le carrefour avec la rue de la 
Fourchaux et l’ouest de la par-
celle  414 (route de Mont-So-
leil 3) et la réfection de la chaus-
sée. »

Au vote, le crédit d’engage-
ment de 250 000  francs, figu-
rant au plan financier, pour le 
remplacement du collecteur 
d’eaux usées dans la partie 
aval de la route de Mont-So-
leil entre le carrefour avec la 
rue de la Fourchaux et l’ouest 
de la parcelle  414 (route de 

Mont-Soleil 3) et la réfection de 
la chaussée, financé par autofi-
nancement, est accepté à l’una-
nimité.

8. Crédit d’engagement 
de 858 000 francs, 
figurant au plan financier, 
pour la viabilisation 
du Plateau-de-la-Gare 
et la mise en place 
des réseaux souterrains : 
assainissement, 
eau potable, électricité 
et éclairage public 
– Décider du mode 
de financement : décision

Rapport du Conseil municipal :

Nous vous remettons en annexe 
le rapport du chef du Service de 
l’équipement concernant l’objet 
cité en titre.

Le Plateau-de-la-Gare s’étend 
entre la gare au sud, la rue de 
Châtillon à l’ouest, la rue du Midi 
au nord, et la route de Villeret à 
l’est. Il accueille actuellement la 
gare de Saint-Imier, des zones 
d’habitation, des zones mixtes 
ainsi que des zones affectées à 
des besoins publics. Au niveau 
patrimonial, le site comprend un 
ensemble bâti, des bâtiments 
dignes de conservation et trois 
bâtiments dignes de protection 
dont font partie les anciens 
abattoirs.

Comme vous le savez, le Pla-
teau-de-la-Gare fait l’objet de 
plusieurs projets en cours d’éla-
boration ainsi que de velléités 
d’évolution de la part d’acteurs 
divers. Migros a annoncé son 
intention de réaliser son nou-
veau centre commercial, alors 
que la demande de permis de 
construire pour un hôtel de 
45 chambres est en cours de 
publication. Il convient de men-
tionner également que l’équipe-
ment de la zone située à l’est de 
la gare est vétuste. Il nécessite 
des travaux de modernisation 
conséquents, afin que ce quar-
tier puisse s’inscrire comme un 
pôle de développement futur de 
la localité. Sa proximité avec les 
transports publics constitue un 
grand atout et devrait permettre 
la réalisation de nombreux pro-
jets.

De manière à permettre cette 
mutation majeure d’un axe 
stratégique du territoire, le 
Département de l’équipement 
a mandaté un bureau d’ingé-
nieurs pour réaliser un concept 
de viabilisation du secteur com-
pris entre le giratoire de la gare 
(ouest) et le carrefour avec la rue 
de Chasseral (est). Il convient 
de mentionner ici que l’adapta-
tion des réseaux souterrains sur 
la Place des Abattoirs a déjà fait 
l’objet d’une demande de crédit 
acceptée par le Conseil de Ville 
le 7 mai 2015, et qu’elle est en 
cours de réalisation.

L’étude pour l’implantation 
du centre commercial Migros 
dans le quartier des anciens 
abattoirs a notamment mis en 
évidence le fait que le Plateau-
de-la-Gare manque cruelle-
ment d’une dimension « convi-
viale ». Comme annoncé dans 
son programme de législature, 
l’Exécutif souhaite remédier à 
ce constat en favorisant l’amé-
nagement d’espaces publics 
qualitatifs comme liant entre 
les différents projets envisagés 
sur le site.

Le présent projet ne concerne 
toutefois que les réseaux sou-
terrains nécessaires à la viabi-
lisation du secteur. Les futurs 
aménagements de surface 
(route, trottoirs, bordures, 
mobilier urbain) seront réalisés 
ultérieurement, une fois le plan 
urbanistique approuvé.

Le présent projet prévoit la 
mise en place d’une nouvelle 
conduite d’eau potable, d’une 
batterie de tubes électriques, 
des tubes pour le téléréseau 
ainsi qu’une canalisation d’eaux 
usées. L’actuelle canalisation 
d’eaux mélangées au nord de la 
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pour cela. Concernant les bus, 
c’est très bien. Les communes 
et partenaires qui ont répondu 
positivement à ce projet vélos 
électriques sont intéressés au 
développement de l’offre des 
transports pour leur population. 
Une offre plurielle est un avan-
tage : celle du déplacement à 
vélo laisse la liberté au niveau 
de la gestion du temps car il 
n’y a pas de contrainte horaire. 
C’est un plus, ce n’est pas une 
concurrence. On avance dans 
ce projet. Je pense avoir plus 
ou moins répondu à toutes les 
remarques ou autres points qui 
ont été soulevés. Si ce n’est pas 
le cas, je suis volontiers encore 
à disposition si un point pose 
problème. »

Au vote, le Rapport final de la 
motion « Des vélos électriques 
à Saint-Imier », déposée le 
8 décembre 2011 par la fraction 
socialiste est refusé par 19 voix 
contre, 8 voix pour. Il y a 1 abs-
tention.

10. Motions et interpellations

Gaëtan Aellen, président : 
« Je n’ai rien reçu, y a-t-il des 
motions ? »

Gaëtan Aellen, président : « Cela 
ne semble pas être le cas, je 
donne la parole au Conseil 
municipal pour les réponses 
aux interpellations. »

Josika Iles, cheffe du Départe-
ment de l’équipement : « J’aime-
rais amener des compléments 
de réponse concernant l’inter-
pellation de la fraction PLR sur 
l’évacuation des eaux usées 
dans les secteurs hors des 
zones à bâtir, déposée lors du 
Conseil de ville du 9 mai 2019.

Puits perdus :

1. L’utilisation des puits perdus 
est-elle légale ?

Tout d’abord, il faut savoir que 
l’on entend par « puits perdu » 
une installation du système 
d’assainissement qui infiltre 
les eaux claires dans le sol de 
manière directe, sans avoir pré-
alablement été filtrées par une 
couche de terre végétale ou 
des pavés filtrants. L’utilisation 
d’un puits perdu n’est autori-
sée, aussi bien en zone à bâtir 
qu’hors zone à bâtir, que pour 
les eaux non polluées et à cer-
taines conditions telles que :
– Une capacité d’infiltration du 

terrain vérifiée.

– Une profondeur de nappe 
d’eaux souterraines suffi-
sante.

– L’absence de zone S de pro-
tection des eaux.

– Les estimations des uti-
lisateurs potentiels nous 
semblent très optimistes.

– Le concept prévu de pose 
et dépose des vélos nous 
interroge.

– Et surtout, en 2018, la 
commission responsable 
du dossier a ouvert offi-
ciellement la desserte de 
plusieurs zones de notre 
localité à une forme de 
transports publics. Une 
période d’essai est en 
cours, des possibilités 
de développement sont à 
l’étude. Pourquoi ne pas 
rêver de transports par des 
bus « propres » dans un 
moyen terme ?

Notre fraction est d’avis qu’il 
faut laisser cette expérience 
aller à son terme en utilisant 
toute l’énergie disponible 
dans la commission qui serait 
concernée pour la développer. 
Et si nécessaire notre fraction 
n’est pas fermée à une relance 
du projet contenu dans le rap-
port en y apportant d’indispen-
sables retouches. Cependant 
dans le contexte actuel elle 
propose de classer sans suite 
le rapport et de dissoudre la 
commission temporaire en 
remerciant ses membres pour 
leur engagement. »

Elisabeth Beck, PS : « En tant 
que présidente de la commis-
sion temporaire, je me permets 
encore de donner quelques 
précisions sur certains points 
soulevés ce soir. Concernant 
les entreprises et l’achat des 
vélos : dans le contrat que les 
entreprises acceptent de signer, 
elles participent au financement 
du renouvellement du parc. On 
ne peut pas leur demander 
d’acheter des vélos qui sont à 
disposition de tous. Un parte-
nariat avec elles permet d’as-
surer des coûts de fonctionne-
ment année après année. Ce 
sont des recettes garanties. 
Il s’agit d’un service public - 
privé où chacun en tire des 
avantages. Ces vélos pourront 
être mis à disposition d’autres 
entreprises intéressées en 
plus de nos concitoyens : cela 
donne davantage de souplesse 
dans le développement du pro-
jet. Voilà pourquoi la commis-
sion a opté pour un achat des 
vélos par la commune. D’autre 
part, les coûts sont mesu-
rés, vous avez vu qu’il y a une 
diminution des coûts qui est 
énorme par rapport au projet 
2016, ceci a vraiment été pris 
en compte. La question que je 
me pose, c’est le rôle des poli-
tiques d’une commune que 
de trouver des solutions plu-
rielles de transport. Le fonds 
de développement est prévu 

sant plutôt d’investir dans des 
emplacements de recharge et 
de parcage pour les usagers 
au sein de notre commune et 
de laisser les entreprises sou-
cieuses de développer cette 
mobilité douce mettre en place 
leur stratégie d’investissement 
de manière individuelle. Une 
solution consisterait pour les 
entreprises à mettre à dispo-
sition des employées quelques 
vélos afin de favoriser une 
mobilité douce par exemple 
entre la gare CFF et le lieu de 
travail. Quant à la commune 
de Saint-Imier, nous pensons 
qu’elle se doit aussi de mettre 
en place une offre effective 
mais moins onéreuse, afin de 
pouvoir se situer dans le temps 
et de développer cette offre de 
manière évolutive en fonction 
des retombées auprès de la 
population. La mobilité douce 
est à notre sens un projet d’ave-
nir important et peut accroître 
notre vision progressiste et 
notre image au sein du paysage 
du Jura bernois, cependant le 
présent rapport nécessite un 
remaniement de son concept. 
En conclusion, la fraction ARC 
propose de ne pas accepter 
les conclusions du rapport de 
la commission temporaire et 
de dissoudre la commission ad 
hoc. Nous souhaitons cepen-
dant que le Conseil municipal 
s’engage à développer des 
infrastructures adaptées à la 
mobilité douce ainsi qu’à l’élec-
tro mobilité dans les lieux stra-
tégiques de la localité. Cette 
position s’inscrit également 
dans le sens de notre interven-
tion du 5  septembre dernier 
concernant l’aménagement de 
parcs à vélos. En vous remer-
ciant pour votre attention. »

Denis Gerber, PLR : « Enfin une 
touche finale à une motion ini-
tiée en 2011. Le 20 décembre 
2016 notre fraction avait déjà 
exprimé certains doutes quant 
à l’introduction du système de 
vélos électriques dans notre 
localité :
– Le désengagement de 

diverses communes de la 
région dans cette forme de 
transports doux.

– Etude en cours d’une forme 
de mobilité à travers notre 
localité et le désir d’éviter 
des doublons coûteux.

Certes le projet contenu dans 
le rapport va dans l’esprit du 
temps, mais :

– 8-9 mois par année de dispo-
nibilité justifient-ils l’investis-
sement financier et humain 
prévu ?

– La frange de la population 
concernée justifie-t-elle la 
réalisation de ce projet ?

ment, les coûts ont été forte-
ment réduits. En changeant de 
fournisseur, les investissements 
se montent à 77 000  francs 
contre 149 000  francs francs 
pour 30 vélos avec les batte-
ries, cadenas et GPS, installa-
tion comprise avec une réserve 
de matériel supplémentaire. 
Concernant les coûts d’ex-
ploitation, ils sont inférieurs 
de 3500 francs, se montant à 
moins de 10 000 francs par an 
pour la commune. Deuxième-
ment, des partenariats sont 
proposés avec des entreprises 
et deux communes voisines, ce 
qui donne une assise au projet. 
Troisièmement, l’extension du 
réseau a été prise en compte 
avec un potentiel de population 
augmenté. Cela offre une option 
de plus aux personnes qui se 
déplacent généralement en 
train entre Villeret, Sonvilier et 
Saint-Imier. Quatrièmement, la 
Pimpinière qui travaille à l’inté-
gration des handicapés, s’en-
gage pour gérer le réseau en 
collaboration avec la commune 
et le prestataire Donkey Repu-
blic. Et dernièrement, la sou-
plesse du système permet de 
déplacer facilement les stations 
au gré des besoins sans entraî-
ner des travaux conséquents. 
En tenant compte de ces élé-
ments, en plus d’autres consi-
dérations comme un encoura-
gement à diminuer un tant soit 
peu la production de CO2 et 
à monter en selle quand c’est 
possible avec le petit coup de 
pouce électrique en prime pour 
permettre à l’utilisateur d’éviter 
un effort trop grand, la fraction 
socialiste accepte le rapport 
final de la motion « Des vélos 
électriques à Saint-Imier ». »

Swann Thommen, ARC : « La 
fraction ARC a pris connais-
sance avec intérêt du rapport 
final de la motion « Des vélos 
électriques à Saint-Imier », 
déposée le 8  décembre 2011 
par la fraction socialiste et 
remercie la commission pour 
son travail de fond et ses multi-
ples implications en termes de 
temps d’investissement pour 
sonder les besoins. La fraction 
ARC reste cependant mitigée 
de manière générale sur cette 
proposition et se permet de 
soulever quelques réflexions 
quant au présent projet pro-
posé. D’une part et de manière 
positive, elle relève l’intérêt 
commun de développer une 
offre de mobilité douce pour 
les habitants de Saint-Imier. 
En accord avec les arguments 
développés dans le présent 
rapport, nous sommes tout à 
fait d’accord que notre com-
mune se doit de développer 
une offre qui va dans ce sens. 
Les arguments sociaux, sani-
taires, écologiques et touris-
tiques sont à notre sens tout 
à fait pertinents. Saint-Imier 
se doit d’innover et de se pro-
jeter dans des nouvelles pro-
positions. Néanmoins, le pré-
sent projet fait porter une part 
importante de la charge d’in-
vestissement et d’exploitation 
à notre commune, ce que nous 
trouvons trop contraignant. 
En effet, malgré des recettes 
annuelles estimées à plus de 
40 000 francs, les pertes d’ex-
ploitation augmentent progres-
sivement chaque année pour 
atteindre une perte cumulée de 
plus de 130 000  francs après 
10 ans. La fraction ARC trouve 
que le projet de développe-
ment durable se doit d’être 
développé et assumé en par-
tenariat avec les entreprises 
qui souhaitent faire le pas vers 
cette transition modale et éco-
logique. Nous trouvons que la 
convention proposée ne les 
implique financièrement pas 
suffisamment et qu’il serait 
nécessaire d’articuler ce par-
tenariat de manière plus équi-
table. D’autre part, le projet 
actuel comporte, à notre sens, 
un manque de vision pour la 
population imérienne et se 
concentre essentiellement sur 
ces partenariats entreprises - 
commune. Nous serions d’avis 
de proposer plutôt un remanie-
ment de ce projet en propo-

lisation de nombreux projets, 
dont la population imérienne et 
régionale pourrait profiter. La 
fraction socialiste s’en réjouit et 
approuve à l’unanimité la libé-
ration d’un crédit d’engagement 
de 858 000  francs TTC, prévu 
au plan financier, en le finançant 
par l’emprunt. »

Yann Doutaz, PLR : « La frac-
tion PLR a pris connaissance 
avec beaucoup de curiosité du 
dossier du Plateau-de-Ia-Gare. 
En effet, ces travaux de viabi-
lisation marquent le début du 
renouveau de ce lieu par lequel 
arrivent, partent, et transitent 
un grand nombre de visiteurs 
de notre Cité. Convaincus de 
la nécessité de mettre tout en 
œuvre pour rendre ces lieux 
conviviaux et dans la continuité 
du programme de l’actuelle 
législature, nous acceptons 
la libération d’un crédit d’en-
gagement de 858 000  francs, 
figurant au plan financier, en le 
finançant par un emprunt. »

Au vote, le crédit d’engagement 
de 858 000 francs, figurant au 
plan financier, pour la viabilisa-
tion du Plateau-de-la-Gare et la 
mise en place des réseaux sou-
terrains (assainissement, eau 
potable, électricité et éclairage 
public) financé par emprunt, est 
accepté à l’unanimité.

9. Rapport final de la motion 
« Des vélos électriques 
à Saint-Imier », déposée 
le 8 décembre 2011 
par la fraction socialiste : 
décision

Rapport du Conseil municipal :

Par la présente, nous vous 
remettons en annexe le rap-
port établi par la commission 
temporaire chargée de traiter la 
motion déposée par la fraction 
socialiste le 8 décembre 2011 et 
intitulée « Des vélos électriques 
à Saint-Imier ».

Un premier rapport a été sou-
mis au Conseil de ville durant 
la dernière législature, soit le 
20  octobre 2016. Par 15  voix 
pour et 10  abstentions, le 
Législatif avait alors décidé de 
considérer ce rapport comme 
intermédiaire en demandant à la 
commission en charge du dos-
sier de réexaminer et retravailler 
son projet.

La commission temporaire 
vous livre son deuxième rap-
port. Celui-ci propose la mise 
en place d’une offre de vélos 
électriques à Saint-Imier.

Conformément à l’art.  3 du 
règlement du Conseil de ville 
de Saint-Imier, il appartient au 
Législatif de prendre une déci-
sion sur la base du rapport 
établi par la commission tem-
poraire.

En cas d’acceptation du rapport 
de la motion par le Conseil de 
ville, la commission temporaire 
sera dissoute. Compte tenu 
des implications financières, il 
appartiendra alors à la Com-
mission urbanisme et mobilité 
de finaliser le dossier dans la 
perspective de permettre à 
l’autorité compétente de déci-
der formellement du crédit d’en-
gagement ainsi que des coûts 
induits y relatifs, conformément 
à la règlementation communale 
en vigueur.

En cas de refus du rapport 
final par votre autorité, le projet 
« Des vélos électriques à Saint-
Imier » sera classé sans suite et 
la commission temporaire dis-
soute. 

Ouverture de la discussion :

Elisabeth Beck, PS : « A la suite 
du rapport présenté en 2016, 
la fraction socialiste constate 
que de nombreuses amélio-
rations ont été apportées au 
projet suite aux remarques 
émises par les conseillères et 
conseillers de ville de la der-
nière législature. Première-

route sera ponctuellement répa-
rée et transformée en collecteur 
d’eaux claires. Les candélabres 
existants seront renouvelés et 
adaptés aux normes actuelles 
avec des lampes LED télécom-
mandées avec réduction d’in-
tensité la nuit.

Le projet d’hôtel prévoyant 
un chauffage au bois, aucune 
conduite de gaz ne sera instal-
lée dans le Plateau-de-la-Gare. 
En cas d’intérêt, les bâtiments 
présents au nord pourront être 
alimentés en gaz naturel depuis 
la rue de la Gare.

Le projet implique des 
dépenses pour 843 000 francs 
HT ou 908 000  francs TTC. Il 
convient toutefois de préci-
ser que le remplacement de la 
conduite d’eau existante se fera 
à charge du compte de l’entre-
tien du réseau d’eau potable et 
qu’une partie des infrastruc-
tures électriques sera à charge 
du crédit d’engagement déjà 
libéré et destiné à l’alimentation 
de la nouvelle Migros pour un 
montant de 50 000 francs.

Le crédit nécessaire s’élève 
ainsi à 858 000 francs. Un mon-
tant de 400 000  francs figure 
au plan financier pour la viabi-
lisation du Plateau-de-la-Gare. 
De plus, compte tenu du fait 
que la rénovation des réseaux 
souterrains de la rue du Vallon, 
initialement fixée en 2020, a été 
repoussée, il est proposé de 
réallouer les 350 000 francs pré-
vus au présent projet. Le solde, 
soit 108 000 francs, sera pris en 
charge par l’intermédiaire du 
budget de fonctionnement.

En se basant sur les préavis 
unanimes des commissions de 
l’équipement et des finances, 
le Conseil municipal, unanime, 
recommande au Conseil de 
ville d’approuver la libération 
d’un crédit d’engagement de 
858 000  francs TTC prévu au 
plan financier, en le finançant 
par l’emprunt.

Ouverture de la discussion :

Raphael Perotto, ARC : « La 
fraction ARC a pris connais-
sance du rapport du Conseil 
municipal, ainsi que du rapport 
du chef du Service de l’équi-
pement, concernant la viabili-
sation du Plateau-de-la-Gare. 
Dans un souci de cohérence 
avec l’entretien général du 
réseau d’eau potable, des cré-
dits d’engagement déjà libérés 
pour le dépôt des Services 
techniques et pour une partie 
des infrastructures électriques, 
ainsi que pour les futurs projets 
que sont, la surface de vente 
Migros et l’hôtel, la viabilisation 
du secteur concerné semble 
être plus que nécessaire pour 
pouvoir atteindre les objectifs 
de convivialité annoncés par 
l’exécutif. En effet, il ne ferait 
pas sens de revaloriser l’en-
semble du secteur sans actua-
liser les réseaux souterrains. 
Au vu de l’incompatibilité entre 
la vétusté ou l’inexistence de 
l’équipement de la zone et du 
projet de développement de 
ce quartier, la fraction ARC 
approuve à l’unanimité la libé-
ration d’un crédit d’engagement 
de 858 000  francs TTC, prévu 
au plan financier, en le finançant 
par l’emprunt. »

Nathalie Fiechter, PS : « Si 
un nouveau quartier doit se 
développer prochainement 
à Saint-Imier, c’est bien celui 
du Plateau-de-la-Gare. Un 
nouveau centre commercial 
Migros, la construction d’un 
hôtel de 45  chambres, l’amé-
nagement d’une dimension 
conviviale pour agrémenter le 
tout, voilà un beau programme 
pour les temps à venir. Alors, 
donnons-nous les moyens de 
nos ambitions ! Il est important 
de mener à bien ces travaux 
de modernisation, afin que 
ce quartier puisse s’inscrire 
comme un pôle de dévelop-
pement futur de la localité. Sa 
proximité avec les transports 
publics devrait permettre la réa-
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... Applaudissements...

b) 1er vice-président

Patrick Domon, ARC, propose 
Morgane Bussian, ARC.

Au vote, Morgane Bussian, 
ARC, est nommée à l’unanimité, 
moins l’intéressée.

... Applaudissements...

c) 2e vice-président

Gisèle Tharin, PLR, propose 
M. Samuel da Silva, PLR.

Au vote, Samuel da Silva, PLR, 
est nommé à l’unanimité, moins 
l’intéressé.

... Applaudissements...

d) secrétaire

Michel Ruchonnet, PS, propose 
Nathalie Fiechter, PS.

Au vote, Nathalie Fiechter, PS, 
est nommée à l’unanimité, 
moins l’intéressée.

... Applaudissements...

e) deux scrutateurs

Patrick Domon, ARC, propose 
Raphaël Perotto, ARC.

Gisèle Tharin, PLR, propose 
Vincent Brahier, PLR.

Au vote, Raphaël Perotto, ARC, 
et Vincent Brahier, PLR, sont 
nommés à l’unanimité, moins 
les intéressés.

... Applaudissements...

Gaëtan Aellen, président : 
« Bien, nous pouvons passer au 
dernier point de l’ordre du jour.

14. Nomination 
d’un membre au sein 
de la Commission 
urbanisme et mobilité, 
en remplacement 
de Christian Tharin, 
démissionnaire

Gisèle Tharin, PLR : « La fraction 
libérale radicale remercie d’ores 
et déjà les fractions PS et ARC 
pour l’acceptation de la modifi-
cation de l’ordre du jour afin de 
nous permettre de nommer un 
nouveau membre au sein de la 
Commission de l’urbanisme et 
mobilité en remplacement de 
Christian Tharin, démission-
naire. Nous tenons à ajouter 
que cette démarche a été faite 
à titre exceptionnel étant donné 
que le prochain Conseil de ville 
n’aura lieu que dans 3 mois. La 
fraction libérale-radicale pro-
pose donc James Souchon 
en remplacement de Christian 
Tharin, PLR, démissionnaire, 
pour la commission de l’urba-
nisme et mobilité. »

Au vote, James Souchon, est 
nommé à l’unanimité.

Gaëtan Aellen, président : 
« Quelqu’un souhaite-t-il encore 
la parole ? »

Gaëtan Aellen, président : « Cela 
ne semble pas être le cas. Je 
vous remercie. Je vous donne 
de suite rendez-vous à la Bras-
serie de la Place pour le tradi-
tionnel souper du fin d’année 
du Conseil de ville. Je lève la 
séance. »

La parole n’étant plus deman-
dée, la séance est levée à 
18 h 40.

Gaëtan Aellen, président : 
« Quelqu’un souhaite-t-il encore 
s’exprimer ? »

Gisèle Tharin, PLR : « Cher Gaë-
tan. Voici ta dernière séance du 
Conseil de ville en tant que pré-
sident. Quelques jours encore 
en tant que 1er citoyen de Saint-
Imier. Durant ton année de 
présidence tu as représenté 
Saint-Imier à de nombreuses 
occasions mais l’événement le 
plus redouté était à coup sûr 
celui du « fameux » discours du 
1er août, ce moment que tu as 
partagé avec les citoyens s’est 
déroulé à merveille. Tu as pré-
sidé 6 séances du Conseil de 
ville durant cette année. Ces 
séances se sont en principe 
bien déroulées et tu les as 
menées d’une main de maître. 
Les discussions et les débats 
ont été constructifs et c’est ce 
qu’il faut en retenir. Nous te 
félicitons pour cette année de 
présidence et te remercions 
pour ton engagement. Nous te 
remettons ce petit présent et 
nous réjouissons de te retrouver 
à la table l’année prochaine. »

... Remise du présent...

... Applaudissements...

Gaëtan Aellen, président : 
« Merci, cela me fait plaisir. »

Gaëtan Aellen, président : 
« C’est à mon tour. Nous 
avons bientôt terminé ce der-
nier Conseil de ville de l’année 
2019, et c’est avec nostal-
gie que je vais le conclure. Je 
vous remercie toutes et tous de 
m’avoir confié au mois de février 
la présidence de ce Conseil. 
Cette avec honneur et fierté 
que j’ai été premier citoyen 
imérien durant cette année et 
que j’ai fait de mon mieux pour 
remplir cette fonction. Je tiens 
tout particulièrement à remer-
cier le parti PLR qui m’a fait 
confiance en me proposant 
à la présidence du législatif 
imérien. Un grand merci éga-
lement au maire pour sa colla-
boration, ainsi qu’au personnel 
communal, et tout particulière-
ment à Tiago Rodrigues, notre 
vice-chancelier, pour son enga-
gement au sein de la commune, 
mais surtout pour les précieux 
conseils qu’il m’a fournis tout au 
long de l’année. Mes remercie-
ments vont également à chaque 
conseillère et chaque conseiller 
de ville pour la bonne humeur 
qui a régné la plupart du temps 
dans cette salle. Il ne me reste 
plus qu’à vous souhaiter, Mon-
sieur le maire, Mesdames et 
Messieurs les conseillers muni-
cipaux, Mesdames et Mes-
sieurs les conseillers de villes, 
Mesdames et Messieurs les 
représentant de la presse, ainsi 
qu’à la population imérienne, 
un joyeux Noël, ainsi qu’une 
excellente année 2020, que joie, 
bonheur et santé soient avec 
vous. Je vous remercie pour 
votre attention et me réjouis de 
passer le repas de ce soir avec 
vous tous. »

... Applaudissements...

13. Nomination du bureau 
du Conseil 
de ville pour 2020 : 
a) président 
b) 1er vice-président 
c) 2e vice-président 
d) secrétaire 
e) deux scrutateurs

a) président

Michel Ruchonnet, PS, propose 
Elisabeth Beck, PS.

Au vote, Elisabeth Beck, PS, est 
nommée à l’unanimité, moins 
l’intéressée.

5)  Notre soutien à diverses 
décisions prises au sein 
du Conseil de ville

Régulièrement le PLR a 
appuyé, voire favorisé les ini-
tiatives développant un enga-
gement citoyen vis-à-vis des 
risques d’incivilités :
Appui inconditionnel pour la 
création du poste de travail-
leur social en milieu scolaire, 
le « Clean Up Day », l’amélio-
ration constante de la déchet-
terie, information régulière de 
notre population sur les droits 
et devoirs de chacun dans ce 
domaine, soutien sans ambi-
guïté à la motion créant un 
engagement vers le dévelop-
pement durable.
Est-ce cela nuire à l’image de 
Saint-Imier ?

6) Nos propositions

Nous avons fait deux proposi-
tions importantes.

a)  La création d’une commis-
sion « Sécurité »

Elle devrait regrouper en 
son sein le monde politique, 
les personnes directement 
concernées par leur enga-
gement quotidien dans cette 
thématique, des spécialistes, 
voire des personnes issues de 
la société civile.
En fait une reprise de la table 
ronde de 2017 mais pérennisée 
dans le temps et surtout avec 
une forme législative.
Notre fraction est ouverte à 
toute discussion sur ce thème.

b)  La vidéosurveillance

Qu’avions-nous demandé ?

La mise en place de 10, 20 ou 
plus de caméras comme cela 
se réalise dans des villes pas 
lointaines de Saint-Imier ? NON
Nous avons parlé de mettre 
sous surveillance 2-4 empla-
cements de notre localité où 
les problèmes sont avérés et 
répétitifs !

Le PLR est conscient que 
cette surveillance ne résoudra 
pas tout, mais il est convaincu 
qu’elle est une des solutions 
pratiques dans l’approche de 
cette problématique des inci-
vilités.

7) En conclusion...

La suspicion sur l’engagement 
PLR pour Saint-Imier a été lan-
cée !
Cela est grave !
Nous en prenons acte, mais 
poursuivrons sans faiblesse le 
mandat qui nous a été confié 
par les électeurs en tant que 
premier parti au Conseil de 
ville.

Le PLR Saint-Imier, son comité, 
sa fraction, ses membres 
se sont depuis de très nom-
breuses décennies battus pour 
qu’il fasse bon vivre à Saint-
Imier et ils continueront d’agir 
selon leurs convictions.
Il a la certitude que sur ce 
thème des incivilités il a l’appui 
soutenu de très nombreuses 
personnes.

Le PLR imérien est ouvert 
au dialogue avec toutes les 
forces et courants positifs de 
la région. »

Patrick Tanner, maire : « Je 
remercie Denis Gerber, PLR, 
pour les déclarations que je 
ne souhaite pas commenter. 
Je souhaite tout simplement 
vous rappeler qu’en date du 
29  octobre j’ai rencontré un 
représentant du PLR, et la 
proposition a été faite par le 
Conseil municipal d’organiser 
une séance pour discuter de 
la commission de la sécurité. 
Je réitère cette proposition, et 
nous sommes toujours dans 
l’attente d’une réponse de 
votre fraction. »

Je vous remercie de votre 
attention. »

Gaëtan Aellen, président : 
« D’autres réponses aux inter-
pellations ? »

Gaëtan Aellen, président : « Cela 
ne semble pas être le cas. »

Gaëtan Aellen, président : « Je 
n’ai pas reçu de nouvelles inter-
pellations, est-ce que quelqu’un 
souhaite la parole ? »

Gaëtan Aellen, président : 
« Non, bien, passons au point 
suivant. »

11. Petites questions

Gaëtan Aellen, président : « Je 
donne la parole au Conseil 
municipal pour les réponses 
aux petites questions. »

Gaëtan Aellen, président : « Il n’y 
a pas de réponses aux petites 
questions, nous passons aux 
nouvelles petites questions. Je 
n’ai rien reçu ce soir, quelqu’un 
souhaite-t-il s’exprimer ? »

Gaëtan Aellen, président : 
« Rien, bien, nous pouvons pas-
ser au point Divers et imprévu. »

12. Divers et imprévu

Gaëtan Aellen, président : 
« Est-ce que quelqu’un 
demande la parole ? »

Denis Gerber, PLR : « Notre 
fraction a été accusée, lors du 
dernier Conseil de ville d’avoir 
nui à l’image de notre localité 
par notre communiqué sur les 
incivilités « Trop c’est trop » !

Par respect de nos membres 
qui se sont fortement impliqués 
dans ce dossier et d’une partie 
importante de la population qui 
soutient notre démarche nous 
faisons aujourd’hui la déclara-
tion suivante :

1) Qu’avions-nous cité ?

Uniquement des faits VÉRI-
FIABLES. Et si cet article s’écri-
vait aujourd’hui nous pour-
rions y ajouter de nombreux 
exemples.
Certes ces faits sont dus à 
une petite minorité, mais ils 
dérangent de plus en plus la 
très grande majorité de notre 
population.

2)  Avons-nous dit que 
le cas de Saint-Imier 
est unique ?

NON !
Nous savons que les incivilités 
sont hélas liées à notre mode 
de vie frénétique et qu’elles 
touchent d’autres localités, 
d’autres régions et d’autres 
pays.
Le PLR Saint-Imier n’est pas 
naïf.
Mais faut-il accepter cet état de 
fait ?
Nous disons NON !

3)  Avons-nous dit 
qu’il ne se faisait rien 
à Saint-Imier ?

NON !
Mais le PLR Saint-Imier pense 
qu’il faut maintenant passer à la 
vitesse supérieure.

4)  Et il a été dit 
que nous mettions 
en cause le travail 
des employés 
communaux. FAUX !

En effet où trouve-t-on un 
alinéa dans notre communi-
qué accusant nos services 
communaux ?
Très régulièrement notre parti a 
remercié les services commu-
naux pour le travail fait pour le 
maintien propre de nos murs 
le lendemain même de très 
grands événements (Imériale 
par exemple).
Avons-nous dit dans ce com-
muniqué que le travail n’était 
pas fait ou mal réalisé ? NON !

à bâtir, puisqu’à l’intérieur de 
celle-ci tous les bâtiments 
doivent être raccordées au 
réseau de canalisations com-
munal ou intercommunal 
(SESE). A l’heure actuelle, le 
contrôle du taux de remplissage 
des fosses et des opérations 
de vidange n’est pas assuré 
de façon régulière et systéma-
tique. Le contrôle d’étanchéité 
des fosses et des vidanges ne 
se fait qu’en cas de nouvelle 
construction ou de rénovation 
conséquente nécessitant le 
dépôt de permis de construire. 
Il n’y a pas de cadence de 
contrôle définie.

2. Quel département assume 
la responsabilité de ces 
contrôles ?

Le Département de l’équipe-
ment devrait légalement assu-
rer la réalisation des contrôles 
des vidanges au même titre 
que l’entretien de l’ensemble 
du système d’assainissement. 
Compte tenu du fait que les res-
sources humaines attribuées à 
la tâche « Assainissement » sont 
inférieures à 1.5 équivalent plein 
temps pour la gestion et le suivi 
de la totalité de la tâche, il n’est 
pas possible d’assurer plusieurs 
centaines de contrôles par an. 
Le contrôle de la réalisation 
d’une installation nécessitant 
un permis de construire est de 
la responsabilité du service qui 
assure la police des construc-
tions, soit le Département urba-
nisme et mobilité.

3. Des archives de ces 
contrôles sont-elles dispo-
nibles ?

Les archives de contrôles ne 
sont pas immédiatement dis-
ponibles.

Combien de dossiers ont-ils été 
remis pour contrôle à nos ser-
vices pour 2017, 2018 ?

Au sujet du nombre de dos-
siers de vidanges de fosses 
remis pour contrôle (extension, 
nouvelle fosse) pour ces deux 
dernières années, c’est inférieur 
à 3.

5. Les dossiers recueillis, ana-
lysés et contrôlés ces 5 der-
nières années devraient 
permettre de déterminer de 
manière concrète la charge 
réelle de travail représen-
tée par cette activité. Qu’en 
est-il ?

Une fois que les 116 bâtiments 
non agricoles actuellement non 
raccordés, soit à Mont-So-
leil (74) et aux Pontins-Sava-
gnières (42), dans le secteur 
étudié seront raccordés au 
réseau communal des cana-
lisations, la charge de travail 
pour le contrôle des vidanges 
des fosses dans ces zones 
sera réduite puisque seuls 20 
bâtiments non agricoles seront 
concernés. A raison d’une ou 
deux vidanges annuelles la 
charge de travail pour cette 
activité n’excèdera pas 20 à 
30  jours de travail pour une 
personne. Il convient toute-
fois de mentionner que ces 
travaux représenteront un 
total d’investissement dépas-
sant 2,5 millions pour la com-
mune et 1,1  million pour les 
propriétaires privés et qu’ils 
seront réalisés sur plusieurs 
années. D’ici là, le contrôle 
des 136 bâtiments représente 
entre 136 et 200  jours de tra-
vail par an soit plus d’un équi-
valent plein temps uniquement 
pour cette tâche sans compter 
les bâtiments présents hors 
de la zone concernée par le 
PGEE agricole (flanc nord du 
Mont-Soleil, secteur du Cer-
neux-Veusil et de La Chaux-
d’Abel). Il va sans dire que de 
tels investissements et engage-
ments de ressources humaines 
auront un impact sur les prix de 
l’assainissement dont les tarifs 
devront immanquablement 
augmenter.

– Une charge polluante des 
eaux à évacuer réduite 
(selon type de route, place 
ou de toiture, charge de tra-
fic, etc.).

L’autorité compétente pour l’oc-
troi d’un permis de construire, 
la commune ou l’office cantonal 
des eaux et des déchets (OED) 
selon le cas, effectue la pesée 
d’intérêts. Par exemple, l’infil-
tration des rejets des STEPS 
individuelles est autorisée sous 
certaines conditions, similaires 
aux conditions pour les eaux de 
drainage et pluviales. Il convient 
toutefois de souligner que l’infil-
tration de trop-pleins de fosses 
septiques ou d’eaux usées sans 
traitement n’est en aucun cas 
autorisée.

2. Comment est assuré le 
contrôle de ce mode d’éva-
cuation ?

Le contrôle des installations 
d’infiltration est effectué lors de 
la réception des travaux liés à 
un permis de construire.

3. En cas d’accident écolo-
gique, qui est responsable ?

La responsabilité en cas d’ac-
cident incombe au proprié-
taire de l’installation. Les pro-
priétaires sont responsables 
de leurs installations et des 
dommages qui résulteraient 
d’une défectuosité ou d’un 
mauvais entretien (art. 21 et 25 
du règlement communal d’as-
sainissement). La commune a 
cependant une certaine res-
ponsabilité puisqu’elle est tenue 
d’appliquer la planification du 
plan général d’évacuation des 
eaux et du plan général d’éva-
cuation hors zone en vigueur. 
Elle est en particulier tenue de 
réaliser les installations d’équi-
pement des secteurs publics 
d’assainissement (collecteurs) 
qui permettent le raccordement 
des bâtiments (art. 4 et art. 6 du 
règlement communal). La com-
mune a également pour tâche 
de contrôler et de réceptionner 
les installations privées, même 
si en fin de compte la responsa-
bilité de la conformité incombe 
au particulier (art. 21.3 du règle-
ment d’assainissement).

Fosses septiques :

Le contrôle de ce mode d’éva-
cuation n’est actuellement 
assuré que pour les nouveaux 
bâtiments ou pour les transfor-
mations de bâtiments existants 
qui font l’objet d’une demande 
de permis de construire. Dans 
ce cas, les Services tech-
niques communaux assurent 
le contrôle de conformité des 
installations qui se réalisent 
et reçoivent les protocoles de 
tests d’étanchéité. Le contrôle 
des installations des bâtiments 
existants qui ne font pas l’ob-
jet d’une demande de permis 
de construire n’est actuelle-
ment pas assuré de manière 
systématique. Les dispositions 
prévues dans le cadre de la 
mise à jour du PGEE hors zone 
à bâtir et du PGEE en zone à 
bâtir actuellement en cours, 
devraient permettre de propo-
ser des mesures afin d’améliorer 
la situation qui prévaut actuel-
lement. En ce qui concerne le 
PGEE hors zone à bâtir, il est 
recommandé de raccorder les 
bâtiments des secteurs d’as-
sainissement public au réseau 
communal d’évacuation des 
eaux, ainsi que de mettre en 
conformité les bâtiments isolés 
par des mesures individuelles 
(STEPS individuelles, ou fosses 
sans écoulement avec système 
de vidange géré par la com-
mune dans certains secteurs).

5 questions en découlent :

1. Quelle est la cadence des 
contrôles des vidanges des 
fosses ?

Les questions relatives aux 
fosses septiques s’appliquent 
aux bâtiments hors de la zone 

Au nom du Conseil de ville

Le président : Gaëtan Aellen, président 
Le vice-chancelier : Tiago Rodrigues
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AVIS MORTUAIRE

Merci à toi pour tout ce que tu nous as donné  

Son épouse Agathe, ses enfants Pablo, Dorothée, Joseph et leurs 
conjoints, ses petits-enfants, ainsi que son frère Philippe, sa 
sœur Madeleine et leurs familles, ont la tristesse de faire part 
du décès de

Pierre Muriset 
Qui nous a quittés à l’âge de 68 ans.
Le dernier adieu a eu lieu dans l’intimité de la famille, suivi de 
la crémation.
Fahy, le Coinat 58, le 31 décembre 2019

AVIS MORTUAIRE

Niemals geht man so ganz,
irgendwas von dir bleibt
hier und es hat seinen
Platz bei uns.

Ursule et Denis Steiner-Bühler 
 Eric et Marie-Laure avec Louise 
 Carole et Marco

Brigitte et Thierry Voisard-Bühler 
 Kim et Robin 
 Romy et Nabil 
 Joe

Christine et Edouard Müller-Bühler 
 Zoé et Julien 
 Pauline et Florian

Rolf et Ghislaine Bühler-Widmer 
 Paul et Emilie 
 Arthur et Lucie 
 Clément

ainsi que les familles parentes et alliées ont le chagrin de faire 
part du décès de

Madame
Marlyse Bühler-Sahli

leur très chère maman, belle-maman, grand-maman, arrière-
grand-maman, sœur, belle-sœur, tante, marraine, cousine, 
parente et amie qui s’est endormie paisiblement à son domicile 
dans sa 85e année.

2604 La Heutte, le 23 décembre 2019 
Route de Sonceboz 15

Adresse de la famille : Christine Müller 
 Chemin du Collège 25 
 2604 La Heutte

Le dernier adieu a eu lieu en l’Espace famille des Pompes 
funèbres F. Vorpe, Grand-Rue 33 à Tavannes.

Cet avis tient lieu de faire-part.

AVIS MORTUAIRE

La Troupe de

a la tristesse de faire part du décès de

Paul Aellen
dit le Paulet de Sainti

Créateur et « Papa » de la Revue

Elle présente ses plus sincères condoléances à sa famille.

AVIS MORTUAIRE

Le Football club de Saint-Imier a le pénible devoir d’annoncer 
le décès de 

Monsieur
Paul Aellen

Le comité central, les vétérans, les actifs, les juniors et tous ses 
amis du FC sont en deuil.
Ils se souviendront…
Il n’est pas possible de citer toutes les situations où le défunt 
a donné des coups de main appréciés. Pensons seulement au 
camp de Tenero (Tessin) dont on fêtera bientôt les 50 ans, et où 
des centaines de jeunes footballeurs ont eu la chance de vivre 
une semaine de vacances.
Le FC Sainti présente à la famille du Paulet son amitié 
reconnaissante et sa sympathie.
Repose en paix cher ami. Tu resteras dans nos pensées et dans 
notre souvenir.
 Le comité

AVIS MORTUAIRE

Je lève les yeux vers les montagnes, 
d’où me vient le secours. 
Je repose en paix parmi elles, 
pour l’éternité.

C’est dans la tristesse que nous faisons part du décès de

Monsieur
René Aegerter

qui s’est endormi paisiblement, entouré de sa famille, dans sa 
91e année.
Son épouse :  Elisabeth Aegerter-Moser
Ses enfants :  André et Martine Aegerter-Monbaron 

 Pierre Aegerter 
 Liliane et Laurent Bühler-Aegerter

Ses petits-enfants : Héloïse et Guillaume 
 Yann 
 Lauranne

ainsi que les familles parentes et amies.
Adresse de la famille : Aegerter Elisabeth 
 Rue Pierre-Jolissaint 34 
 2610 Saint-Imier
La cérémonie d’adieu aura lieu dans l’intimité de la famille.
Saint-Imier, décembre 2019

Cet avis tient lieu de faire-part.

Vos faire-parts de deuil  dans les plus brefs délais 
auprès de l’Imprimerie Bechtel à Courtelary

bechtel-imprimerie.ch, 032 944 18 18
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AU CINÉMATOGRAPHE À TRAMELAN

L’ADIEU 
THE FAREWELL
VENDREDI 10 JANVIER, 18 H 
DIMANCHE 12 JANIVER, 20 H VO  
LUNDI 13 JANVIER, 20 H

de Lulu Wang, avec Awkwafina, Tzi 
Ma. Billi est complètement bouleversée 
lorsqu’elle apprend que sa grand-mère 
qui vit en Chine est atteinte d’une mala-
die incurable. En français et VO s.-t. 
10 ans. Durée 1 h 41.

MANHATTAN LOCKDOWN 
– 21 BRIDGES
VENDREDI 10 JANVIER, 20 H 30 
SAMEDI 11 JANVIER, 21 H 
DIMANCHE 12 JANVIER, 17 H

de Brian Kirk, avec Chadwick Bose-
man, Sienna Miller, J.K.  Simmons. 
Un détective de New York déshonoré 
a une chance de se racheter. Partant 
à la recherche d’un tueur de poli-
ciers, il découvre une conspiration à 
grande échelle liant ses amis flics à un 
empire criminel. En français. 16 ans. 
Durée 1 h 41.

PLAY
SAMEDI 11 JANVIER, 18 H

reprise.

BRUNO MANSER – LA VOIX 
DE LA FORÊT TROPICALE
DIMANCHE 12 JANVIER, 14 H

reprise.

1917
MERCREDI 15 JANVIER, 20 H 
JEUDI 16 JANVIER, 20 H 15 VO

de Sam Mendes, avec Georges MacKay, 
Mark Strong. Deux soldats britanniques 
reçoivent l’ordre de traverser le territoire 
ennemi pour livrer un message impor-
tant. En VO s.-t. et français. Durée 1 h 59.

LA VÉRITÉ
JEUDI 16 JANVIER, 18 H

de Hirokazu Kore-eda, avec Cathe-
rine Deneuve, Juliette Binoche, Ethan 
Hawke. Une actrice qui a l’habitude 
d’être admirée et servie reçoit à cette 
occasion la visite de sa fille. En fran-
çais. 12 ans (sugg. 16). Durée 1 h 47.

AU ROYAL À TAVANNES

LES FILLES DU DOCTEUR MARCH
VENDREDI 10 JANVIER, 20 H 
SAMEDI 11 JANVIER, 21 H 
DIMANCHE 12 JANVIER, 20 H

de Greta Gerwig, avec Saoirse 
Ronan, Meryl Streep, Timothée Cha-
lamet. Dans l’Amérique du milieu du 
19e  siècle, quatre jeunes femmes 
tentent, malgré les obstacles que les 
conventions sociales dressent devant 
elles, de prendre leur destin en main et 
d’imposer leurs propres idées. En fran-
çais. 12 ans (sugg. 14). Durée 2 h 15.

ET PUIS NOUS DANSERONS
SAMEDI 11 JANVIER, 14 H 
DIMANCHE 12 JANVIER, 17 H 
MARDI 14 JANVIER, 20 H

de Levan Akin, avec Lavan Gelba-
khiani, Bachi Valishivili. Merab s’en-
traîne depuis son plus jeune âge 
dans le cadre de l’Ensemble National 
Géorgien avec sa partenaire de danse, 
Mary. Son monde est brusquement 
bouleversé lorsque le charismatique 
Irakli arrive et devient son plus fort 

rival et son plus grand désir. En fran-
çais. 14 ans (sugg. 16). Durée 1 h 53.

SEULES LES BÊTES
SAMEDI 11 JANVIER, 17 H 
DIMANCHE 12 JANVIER, 14 H

de Dominik Moll, avec Damien Bon-
nard, Denis Ménochet. Une femme 
disparaît. Le lendemain d’une tempête 
de neige, sa voiture est retrouvée sur 
une route qui monte vers le plateau où 
subsistent quelques fermes isolées. 
Alors que les gendarmes n’ont aucune 
piste, cinq personnes se savent liées à 
cette disparition. En français. 16 ans. 
Durée 1 h 57.

IT MUST BE HEAVEN
JEUDI 16 JANVIER, 20 H

de Elia Suleiman, avec Gael García 
Bernal, Ali Suliman. Elia Suleiman vit à 
Nazareth, seul dans une grande mai-
son. Son voisin s’occupe avec dévo-
tion de son citronnier. En VO s.-t. 8 ans 
(sugg. 16). Durée 1 h 42.

EN SALLES  

Exposer ses œuvres 
dans une valise !

Suite au succès de la pre-
mière édition du marché à la 
valise, nous désirons renouveler 
l’expérience.

Les longues soirées d’hiver 
étant propice à la créativité, 
nous vous informons suffisam-
ment tôt pour que vous ayez le 
temps de produire vos créa-
tions.

Nous souhaitons offrir aux 
artistes et artisans un espace 
qui mette en valeur leur créati-
vité et leur permettre de présen-
ter et vendre leurs productions 
originales, extraordinaires, iné-
dites, etc., la fantaisie n’a pas 
de limite. Un seul impératif : la 
marchandise doit être confec-
tionnée à la main et présentée 
dans une valise.

Nous nous réjouissons de 
recevoir les inscriptions des 

exposants jusqu’au 31  janvier  
au moyen du formulaire qui se 
trouve sur le site internet.

Quant à ce 2e  marché à la 
valise, vous pourrez y partici-
per le samedi 14 mars dans les 
locaux de l’Armée du Salut de 
Tramelan.

Pour cette 2e  édition, nous 
disposerons de plus d’espace 
pour accueillir davantage d’ex-
posants.

Profitez de cette opportunité 
pour dévoiler vos œuvres et 
mettre en valeur la richesse et la 
diversité des créations locales 
et régionales.

| fondation armée du salut

Infos et inscriptions : 
www.ads-tramelan.ch/ 
marché-à-la-valise

COURS UP  Plantes médicinales et danse au programme
Pour commencer 2020 d’un bon pied, l’Université Populaire propose des soirées créatives : 
un atelier sur les plantes médicinales et une initiation à la danse

Durant le cours sur les plantes médicinales, les parti-
cipants sont amenés à se familiariser avec quelques 
plantes détox aidant à passer l’hiver : cynorhodon, frêne 
et calendula. Ils les dégusteront en tisanes, confec-
tionneront un baume pectoral ainsi qu’un sirop pour la 
toux. Ils découvriront également les huiles essentielles 
incontournables de cette période particulière.

Dimanche 19 janvier, 14 h-18 h 
Les Montbovats 83, Montfaucon 
Enseignante : Coralie Marchon

Durant le cours d’initiation au bal folk, les participants 
pourront s’initier aux cercles circassiens, mazurka, 
scottish ou autres bourrées. Des danses simples 
et conviviales où le plaisir de danser et de partager 
mélange les générations, tout le monde est bienvenu 
dès 7 ans, avec ou sans partenaire.

Mardis 27 janvier et 11 février, 18 h 30-20 h 30 
Salle Bersot, Ciné Tramelan, Enseignante : Olga Grandjean
Inscriptions et renseignements : Olga Grandjean, 
076 520 01 43, ogr8888@hotmail.com

SOCIÉTÉ D’ORNITHOLOGIE TRAMELAN

Remerciements
Le comité d’organisation tient 

à remercier toutes les personnes 
qui ont œuvré à la bonne marche 
de l’exposition à la Marelle : les 
membres des sociétés PARJ et 
principalement les bénévoles, 
que se soit à la préparation, au 
montage, démontage, en cui-
sine ou à la cantine. Sans eux de 
telles manifestations ne seraient 
plus possibles.

Remerc iements  aus s i 
aux sponsors, donateurs et 
annonceurs, qui permettent 
de renoncer à faire payer une 
entrée au public.

Remerciements enfin à tous 
les visiteurs qui ont du plaisir 
à venir voir tous ces petits ani-
maux.

Belle et heureuse nouvelle 
année à tous ! 

Réclame

Nos guichets sont ouverts du lundi au vendredi
de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

5 agences présentes aujourd’hui et demain … à votre service!

Siège de Courtelary
Grand-Rue 45
2608 Courtelary
032 945 10 50

Agences
Sonceboz-Sombeval
rue du Collège 3
032 489 24 84

Tramelan
Grand-Rue 136
032 487 52 22

Saint-Imier
rue Francillon 31
032 941 47 27

La Chaux-de-Fonds
rue Neuve 3
032 911 44 44

Vous privilégiez  
le contact humain?

cec.clientis.ch

PRONATURA

Pirouettes dans la neige
Samedi 18 janvier à Mont-Soleil

Il fait froid, c’est l’hiver. La 
nature est toute engourdie et il 
est difficile de trouver sa nour-
riture. Mais pour celui qui a fait 
des réserves, pour celui qui 
est bien adapté à ces condi-
tions rudes, c’est une période 
qui peut se révéler plaisante 
aussi. Viens nous rejoindre pour 
découvrir les plaisirs de l’hiver, 
faire un feu, cuire son repas, 
jouer et profiter d’autres sur-
prises encore.

Nous nous réjouissons de 
vivre cette aventure avec toi 
samedi 18 janvier à Mont Soleil. 
Rendez-vous : La Chaux-de-
Fond, gare 10 h 30, Joanne 
attend dans le hall (départ 
du train 10 h 42), Bienne, gare 
10 h 35, Molly attend au quai 1 
en haut des escaliers (départ 
du train 10 h 47), Sonceboz gare 
10 h 50, Esther attend au quai 2 
(départ du train à 11 h), Courte-
lary, gare 11 h, Martin attend sur 

la place de la gare (départ du 
train 11 h 07), Saint-Imier, funi-
culaire pour Mont-Soleil, 11 h 20 
(départ du funiculaire 11 h 35). 
Retour : Saint-Imier, funiculaire 
pour Mont-Soleil, 19 h 44, La 
Chaux-de-Fonds gare 20 h 17 
voie 3, Courtelary 20 h 07 voie 2, 
Sonceboz 20 h 20 voie 2, Bienne 
20 h 40 voie  1. Participants : à 
partir de 9  ans, équipement : 
pique-nique pour midi, goûter 
et souper offerts, boissons en 

suffisance, nous ferons du thé 
chaud, 0,5 litre d’eau en plus de 
la boisson, habits bien chauds : 
gants, bonnets, combinaison 
de neige, bottes bien chaudes 
(nous serons dehors tout le 
temps), assiette, services et 
tasse, lampe de poche, couteau 
de poche avec permis couteau 
(ceux qui ne l’ont pas encore 
seront accompagnés lors de 
l’utilisation).

| joanne, martin, molly et esther

Prix : 12 francs 
Contact : Joanne Jospin, 
079 793 57 54, 
joanne.fragniere.jospin@gmail.com 
Inscriptions : jusqu’au 15 janvier 
Remplir le formulaire en ligne :

En cas de problèmes lors 
de l’inscription merci de contacter 
Lorenza Marconi, 
jeunes.jurabernois@pronatura.ch

Les assurances sont à la charge 
des participants ! 

https ://hitobito. 
pronatura.ch/fr/ 
groups/32/ 
public_events/1178
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L’UP poursuit sa mue et propose
de nouvelles activités
Pour la première fois, les sections, le secrétariat central et le Bibliobus de l’Université populaire jurassienne font campagne commune 
pour promouvoir leurs activités, un spot publicitaire a été diffusé dans les cars postaux lors d’une campagne 
de promotion commune en fin d’année, ainsi que dans les cinémas du Jura et du Jura bernois jusqu’au début de ce mois de janvier

2019 était placé sous le signe 
du changement, les terrains 
ont été désherbés, labourés et 
préparés avec soin, les forces 
ont été unies pour semer des 
graines, permettant de pour-
suivre la culture de la rencontre, 
de l’échange, de la découverte 
et de l’apprentissage.

En 2020, plus que jamais, 
des cours et des conférences 
thématiques pour prendre soin 
de soi, faire plaisir, apprendre 
et agir dans une société devant 
faire face à de nombreux défis.

Quelques exemples de 
cours : les 5  langages de 
l’amour et de la communica-
tion dans le couple, à la ren-
contre de ses ressources par 
l’arbre de vie, les légumes 
anciens revisités, atelier de 
plantes médicinales, robotique 
parent-enfant.

Les cours et les conférences 
de l’UP permettent d’accom-
pagner chaque citoyen sur le 
chemin de son développement 
personnel et dans ses bonnes 
résolutions pour la nouvelle 
année. Chaque cours, chaque 
conférence permet d’offrir des 
moments de partage avec les 
personnes de sa région, ses 
amis ou ses proches autour 
d’une thématique en lien avec 
l’actualité ou son développe-
ment personnel.

Les sections unissent leurs 
forces pour partager les bonnes 
idées, pour échanger sur les 
bonnes pratiques ou encore 
pour soutenir le redémarrage 
d’une section. C’est le cas de 
La Neuveville, qui offre depuis 
octobre 2019 à nouveau des 
cours !

Il est possible de s’inscrire 
toute l’année aux cours de 
l’UP, le site internet permet une 
recherche par thème et par 
localité. Si vous avez manqué 
un cours ou une conférence qui 
vous tenait à cœur, il est sou-
vent possible de le suivre dans 
une autre section à un autre 
moment de l’année.

Des cours de langues pour 
son développement personnel

En plus des cours standards, 
les cours d’allemand et d’an-
glais se spécialisent dans des 
branches d’activité, tel que la 
gastronomie ou le secrétariat 
pour répondre à des besoins plus 
ciblés ou varient les méthodes 
didactiques pour rendre l’appren-
tissage plus ludique et efficace. 
Apprendre est beaucoup plus 
facile, lorsque plaisir et motiva-
tion sont réunis.

Le programme des cours de 
langues de l’UP met également 
l’accent sur les langues latines 
avec des cours d’italien, d’es-
pagnol ou de portugais et sur 
les langues exotiques avec des 
cours de russe, japonais, man-
darin ou arabe. Des cours d’ini-
tiation ou des cours pour les 
vacances permettent de goûter à 
une langue et de (re)prendre goût 
à l’apprentissage d’une langue en 
quelques leçons déjà. Les cours 
standards permettent à ceux qui 
le souhaitent de continuer à pro-
gresser de manière régulière et 
tout au long de l’année.

Les cours de français intégra-
tion avec des rythmes intensifs 
(4x par semaine) et semi-inten-
sifs (2x par semaine) permettent 
de progresser rapidement pour 
une intégration à la vie sociale et 
professionnelle facilitée. De plus, 
des ateliers de courte durée per-
mettent de réaliser un dossier de 
postulation ou de s’en sortir avec 
les formulaires et documents de 
l’administration suisse, cantonale 
et communale.

Les cours sur mesure pour 
privé et entreprise permettent de 
compléter l’offre tout public avec 
des cours à la carte ou en vue de 
préparer un examen.

Il est possible de s’inscrire aux 
cours de langues toute l’année 
via notre site internet.

Des séjours découvertes 
pour tous

L’organisation de séjours et 
voyages fait partie des missions 

de l’UPJ en faveur de l’encou-
ragement à la découverte, au 
développement personnel et 
aux occasions de rencontres, 
d’échanges et de partage.

La commission Culture et 
Voyages de l’UP a réalisé sa 
mue. Grâce aux idées et nou-
velles énergies insufflées par sa 
présidente, Valérie Fleury-Wü-
thrich, le programme s’est étoffé 
et diversifié pour toucher un 
public plus large. Au cœur de 
chaque séjour, on retrouve des 
valeurs communes : la passion, 
la magie, le retour aux sources, 
les émotions et la déconnexion 
pour favoriser la rencontre et 
l’échange avec d’autres voya-
geurs, mais aussi avec ses 
proches ou simplement avec 
soi-même.

Aux voyages culturels et gas-
tronomiques s’ajoutent désor-
mais des séjours découvertes 
de proximité :
 – séjours clefs en main et accom-
pagnés pour grands-parents 
et petits enfants pour profiter 
à 100 % du séjour sans devoir 
s’occuper des formalités orga-
nisationnels > Au pays du 
minuscule

 – Séjours retour à soi pour par-
tager entre femmes et vivre en 
toute simplicité au coeur de la 
nature > Weekend au féminin

 – Séjours parent-enfant pour 
s’offrir du temps à deux et 
retrouver l’enfant en chacun de 
nous > Weekend parent-enfant 
en forêt

 – Séjours pour partager sa pas-
sion > Excursion botanique au 
glacier d’Aletsch
Mais encore des soirées glo-

betrotters pour aider les voya-
geurs individuels à préparer leur 
séjour en dispensant quelques 
mots de la langue du pays, des 
trucs et astuces pour appré-
hender les us et coutumes de 
la culture locale et quelques 
tuyaux pour des visites insolites 
ou hors des sentiers battus. Et 
pour tous ceux qui aiment le 
dépaysement sans voyager, 

des dimanches du monde, qui 
permettent de vivre une autre 
culture le temps d’une journée 
et sans devoir faire ni défaire 
ses bagages.

Les intervenants des soirées 
globetrotters et des dimanches 
du monde sont des gens du 
pays présenté lors de ces soi-
rées ou journées, qui habitent 
notre région depuis déjà plu-
sieurs années et ont envie de 
faire découvrir les richesses de 
leur pays d’origine.

Le programme va s’enrichir 
tout au long de l’année, sui-
vez-nous sur notre site internet 
ou sur notre page facebook 
pour profiter de nos offres ou 
contactez-nous au secréta-
riat central pour proposer des 
séjours permettant de partager 
votre passion.

Bibliobus
L’année 2019 a permis de 

renforcer les liens entre le 
bibliobus et les cours de l’UP 
avec notamment des activités 
de promotion commune lors du 
Snow UP ou du Slow up 2019.

En 2020, le nouveau bibliobus 
permettra davantage d’interac-

tivités et d’activités autour et en 
lien avec le livre et de promou-
voir le plaisir de la lecture.

Rappelons que chaque cours 
UP peut être préparé, complété 
ou approfondi par un livre, une 
revue, un documentaire ou un 
film. Les nouveaux horaires et 
lieux de passage sont dispo-
nibles sur le site internet avec 
un tout nouveau look !

Mot de la fin : en 2020, 
l’union fait la force !

2020 sera placé sous le signe 
d’une collaboration renforcée, 
les sections du Jura et du Jura 
bernois, le secrétariat central 
et le bibliobus vont unir leurs 
forces et leurs compétences 
pour mettre en valeur leurs acti-
vités en lien avec le développe-
ment durable et contribuer plus 
que jamais au développement 
personnel individuel et sur le 
long terme. Affaire à suivre...

Renseignements : 
Valérie Parrat, 
secrétaire générale, 
Secrétariat central de l’UPJ, 
rue Centrale 55, Moutier, 
032 492 29 29, 077 401 00 75

Mission de l’Université populaire jurassienne

SAMEDI 11 JANVIER

 – Spectacle au Toit des Saltim-
banques, La copine de Ferdinand, 
20 h, Courtelary. 

DIMANCHE 12 JANVIER

 – Concert de Bach donné par Jeanne-
Lise Treichel et Marina Zinsstag, 
17 h 15, église, Sonvilier

MARDI 14 JANVIER

 – Film-conférence Connaissance du 
Monde : Argentine, la route des vins, 
Cinématographe, Tramelan, 20 h

JEUDI 16 JANVIER

 – Les récrés du jeudi, ancienne école 
de Vauffelin, de 14 h-16 h

SAMEDI 18 JANVIER

 – Activité Pronatura dans la neige, 
pour les enfants, Mont-Soleil

VENDREDI 24 JANVIER

 – Saintimania
 – Concert du chœur Jubilate, Démons 
et Merveilles, Collégiale de Saint-
Imier, 20 h

SAMEDI 25 JANVIER

 – Saintimania

DIMANCHE 26 JANVIER

 – Saintimania

AGENDA  

Carte postale du début du 20e siècle, oblitérée le 31.12.1912 à 12 h !
Mention de provenance : Mémoires d’Ici, Fonds René Baerfuss

NOTRE HISTOIRE
en images avec 
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SAISON 19/20

2020 : année du respect 
des pistes !

En ce début de saison, 
Romandie Ski de Fond souhaite 
faire une petite campagne d’in-
formation et de sensibilisation 
au respect des pistes de ski de 
fond. En effet, on constate trop 
souvent que ces pistes sont 
utilisées par des non-skieurs, 
(essentiellement des marcheurs, 
des promeneurs et des adeptes 
de raquettes), ce qui dégrade les 
pistes, occasionne des frais sup-
plémentaires et fâchent grande-
ment les skieurs qui paient pour 
la préparation et l’entretien des 
pistes.

Le message de Romandie Ski 
de Fond est simple : « Il y a de la 
place pour chacun aux sports 
d’hiver, mais il faut un peu de 
fair play pour assurer une saine 
cohabitation ». Tout repose sur 
l’information et le respect du 
travail des dameurs de pistes 
(encore souvent bénévoles).

Ce message concerne, certes, 
une minorité de personnes, mal 

informées ou mal intentionnées, 
qui gâchent le plaisir de skier à 
un grand nombre de skieurs. Les 
Centres nordiques de Suisse 
romande ont beaucoup investi 
ces dernières années pour s’équi-
per d’engins de damage très per-
formants et voilà qu’une poignées 
de personnes vient réduire à 
néant le travail accompli.

Pour faire face à ce problème, 
Romandie Ski de Fond a conçu 
le flyer/affiche informatif ci-après, 
qui sera largement distribué 
dans les Centres nordiques et 
Offices de tourisme de Suisse 
romande.

Romandie Ski de Fond remer-
cie les médias qui relaieront 
cette information pour le bien de 
tous les adeptes d’activités spor-
tives hivernales !

Pour toutes informations 
complémentaires, nous vous 
proposons de contacter le pré-
sident de Romandie Ski de Fond, 
Laurent Donzé au 079 418 82 52.

LA CHASSERALIENNE  

Edition spéciale à l’occasion 
du 10e anniversaire
La Chasseralienne est une course nocturne de ski- 
alpinisme et de raquettes à neige organisée sur le parcours 
Nods – Hôtel du Chasseral qui a vu le jour en 2010

Départ à 942 m, dénivelé de 
606 m, arrivée à 1548 m.

Sa prochaine édition, une 
spéciale à l’occasion des 
10 ans, se déroulera le samedi 
25  janvier avec un renvoi pos-
sible au samedi 8 février en cas 
de conditions impraticables.

La manifestation réunit non 
seulement les sportifs amateurs 
ou professionnels de la région, 
mais également des athlètes de 
toute la Suisse et de l’interna-
tional.

Pour cette édition spéciale, 
les organisateurs espérent atti-
rer bien plus que les 300 par-
ticipants habituels, grâce à 
un parcours supplémentaire 
d’envergure XL (Nods – Hôtel 
du Chasseral – station météo 
– descente au chemin des cor-
donniers – Hôtel du Chasseral).

Le record 2019 de la course 
en skis est détenu par Tobias 
Donnet de Troistorrents qui a 
atteint le sommet en 26’26 et 
celui de la même course en 
raquettes à neige est détenu 
par Marc Traserra Pujoz, venu 
spécialement d’Espagne pour 
cet événement et qui a passé la 
ligne d’arrivée en 29’27.

Pour des raisons d’organi-
sation, il est recommandé de 
s’inscrire au préalable sur le 
site internet de la manifestation : 
www.chasseralienne.ch. Une 
quantité limitée d’inscription sur 
place sera toutefois possible.

Coupe des 3 Fondues
Un classement final sera éta-

bli entre ces trois épreuves :

La Grimpette de la Bosse, le 
10  janvier, la Chasseralienne, 
le 25  janvier et la Verticale du 
Crêt-du-Puy, le 31 janvier.

Classement combiné 
vélo/ski-alpinisme

Un classement combiné 
home et dame sera établi 
avec la course du Trophée des 
Montagnes Neuchâteloises en 
vélo du mardi 26  mai, étape 
Nods-Chasseral, organisée par 
le Club Cycliste du Littoral.

Les organisateurs se 
réjouissent de vous retrouver 
nombreux à cette occasion et 
mettront tout en œuvre pour la 
bonne réussite de la manifesta-
tion. | vb

HOCKEY CLUB SAINT-IMIER  

Les dernières infos du club
La trêve des fêtes étant der-

rière, les équipes du HC Saint-
Imier et du Erguël HC seront à 
nouveau sur la brèche. Si les 
équipes actives ont déjà repris 
la compétition peu après les 
derniers repas festifs, celles 
du Mouvement Juniors auront 
eu quelques jours de plus pour 
digérer, mais cela implique que 
certaines formations devront 
jouer deux matches en un 
week-end.

Au terme de ce week-end, 
les formations de 1re et 2e ligues 
seront fixées sur leurs adver-
saires pour le Masterround qui 
débutera le samedi 18  janvier. 
On entrera là dans une compé-
tition intermédiaire qui amènera 
les équipes dans les tradition-
nelles séries finales.

Et pour plus d’information 
sur l’ensemble du club, ren-

dez-vous sur www.sainti-bats.
com, le site internet des jaunes 
et noirs. | gds

1re Star Forward – Saint-Imier ____ 5-4
2e Erguël – Chaux-de-Fonds______ 6-7

Samedi 11 janvier
U17A 12 h : St-Imier – Yverdon-les-Bains
Ladies 14 h 45 : Saint-Imier – Tramelan
U15A 15 h 30 : Vallorbe – Saint-Imier
U13Top 17 h : Delémont-Vallée – St-Imier
2e 17 h 30 : Erguël – Moutier
1re 18 h 30 : Yverdon-les-Bains – St-Imier

Dimanche 12 janvier
U17A 15 h 30 : St-Imier – Del.-Vallée
U13Top 18 h 15 : St-Imier – Fr.-Montagnes

Samedi 18 janvier
Masterround 1re : 
lieu et adversaire encore à désigner
Masterround 2e : 
lieu et adversaire encore à désigner

HOCKEY CLUB TRAMELAN  

Sur la route du succès
Avec la période des Fêtes, 

quelques rencontres étaient 
encore agendées. Malheureu-
sement, la Zürich Arena était 
impraticable après un problème 
de moteur en machinerie. Il a fallu 
composer avec les patinoires 
voisines lorsque c’était possible. 
Le HCT a consolidé sa position 
en prenant facilement la mesure 
de la nouvelle formation du HC 
Erguël avant Noël à Saint-Imier. 
Puis il a fallu déplacer la partie 
contre Franches-Montagnes II 
à Saignelégier. Les Requins ont 
dû se contenter d’un score plus 
serré, mais à la clé trois points 
supplémentaires engrangés. En 
ce début d’année, les Tramelots 
se sont rendus à Fribourg pour 
affronter le HC Sarine. La période 
des Fêtes n’a pas diminué les 
ardeurs des hommes de l’entraî-
neur Bergeron qui ont mené leur 
match de bout en bout sans relâ-
cher la pression. Le premier tiers 
était plus serré, puis les Tramelots 
ont dominé assez largement pour 
augmenter le score avec cinq 
réussites, démontrant ainsi que 
l’équipe est toujours bien dans 
le coup. Le dernier tiers fut plus 
équilibré avec des Tramelots qui 
ont su maîtriser le jeu et ainsi 
conforter leur position de leader 
du groupe régional. A noter les 
doublés obtenus dans cette par-
tie par Hostettman, Beruwalage et 
Vuilleumier. Cette saison, l’équipe 
a pris de l’assurance renforçant 
ainsi sa position en tête du groupe 
régional avec 36 points dans l’es-
carcelle, bravo ! La dernière ren-
contre de ce tour principal a eu 
lieu à Tramelan ce dernier mardi 
avec la venue du CP Fleurier. On 
se souvient de la première ren-
contre dans le Val-de-Travers qui 
avait vu les Tramelots infliger une 
lourde défaite aux Neuchâtelois.

La rencontre de mardi a été 
très disputée  avec des Fleurisans 
désireux de corriger la déconve-
nue du match aller.

En effet, les deux équipes se 
sont bien neutralisées à tour de 
rôle, ce qui explique le peu de 
buts dans cette partie jouée cor-
rectement.

Le HCT a mené d’un but 
d’écart durant toute la partie et 
engrange trois points supplé-
mentaires, consolidant ainsi sa 
position en tête du groupe. Bravo 
à tout l’équipe !

Ensuite débutera la seconde 
partie, avec les meilleures 
équipes du groupe qui s’affron-
teront pour désigner le champion 
pour cette saison. Voilà qui sera 
intéressant à suivre.

Quid des autres équipes du HCT
La seconde garniture poursuit 

son apprentissage en perdant de 
justesse son match contre Cour-
rendlin, puis en s’inclinant plus 
nettement face à Franches-Mon-
tagnes III. Ensuite, ce samedi 
elle recevra le HC Vendlincourt. 
En SWHL-C, le HCT Ladies a 
gagné de justesse face à Neu-
châtel Academy puis ce sera un 
déplacement ce samedi à Saint-
Imier. Chez les juniors, les U20-A 
(5e/20 pts) ont perdu contre EHC 
Sensee avant de recevoir Uni-
versité dimanche en fin d’après-
midi. L’équipe U13-Top recevra 
le HC Ajoie samedi à la Zürich 
Arena. | lb

2e Erguël – Tramelan ___________ 2-8
Tramelan – Fr.-Montagnes II _____ 3-1
Sarine – Tramelan ____________ 5-11
Tramelan - Fleurier _____________ 3-1
3e Tramelan II – Courrendlin ______ 4-5
Fr.-Montagnes III – Tramelan II___ 10-2
SWHL-C Tra. Ladies – Ne. Academy _2-1
U20-A Sensee – Tramelan _______ 4-2

Samedi 10 janvier
3e 19 h 45 : Tramelan II – Vendlincourt
SWHL-C 18 h 30 : St-Imier – Tra. Ladies
U13-Top 17 h : Tramelan – Ajoie

Dimanche 12 janvier
U20-A 17 h : Tramelan – Université NE

HOCKEY CLUB CORTÉBERT  

Un bon match 
pour débuter l’année

Très bon début de match pour 
les Tornades dimanche dernier, 
puisqu’après deux minutes de 
jeu, l’équipe menait 2-0. C’était 
sans compter l’expérience des 
joueurs de Ins qui revenaient au 
score après 15 minutes. Score 
serré au premier thé : 3-3. Dans 
le second tiers, Ins prit le large 
avec trois longueurs d’avance. 
C’est alors qu’un changement 
de gardien eut lieu pour les 
Cortés, en espérant une réac-
tion des joueurs. Utile, mais pas 
suffisant, au second thé, Ins 
menait 6-4.

Dans le dernier tiers, on se 
serait cru dans le film 300, on 

put voir de grosses charges 
incorrectes de la part des visi-
teurs, ce qui n’a pas découragé 
les gars de Oxo et de Vuitel, qui 
finalement réussissaient à éga-
liser à la fin du temps réglemen-
taire sur le score de 6-6. Et aux 
tirs aux buts Ins prit l’avantage, 
comme cela fut déjà le cas lors 
du match aller. Score final : 6-7

A noter : très bon match de 
Lionel, 3 buts de Nico, 2 buts de 
Hugo Fischer et 1 de Pauli. | cn

Cortébert – Ins ________________ 6-7

Samedi 11 janvier
17 h, Moutier : Reconvilier – Cortébert

HOCKEY CLUB REUCHENETTE  

Entame du second tour 
réussie pour le HCR

Bonne et heureuse année 
2020 de la part de HC Reuche-
nette et un grand merci aux 
quelque 150  personnes qui 
ont pris part à la Fondair 2019, 
ainsi qu’aux nombreux dona-
teurs pour les lots de tombola.  
Côté sportif, le HC Reuchenette 
rencontrait le HC Cortébert 
le 22  décembre dernier pour 
entamer le deuxième tour du 
championnat. Ce match signait 
également le retour de Damien, 
qui suit des études, venu épau-
ler ses coéquipiers quelque peu 
en manque de réussite. Retour 
réussi puisqu’il marqua 5 des 
9 buts de ce match, les autres 
buteurs étant Claudio et Willy 
avec 2 réussites chacun. Cette 
rencontre était pénible pour 
les nerfs des supporters, car à 
chaque fois que les Pérysans 
marquaient, leur adversaire 
en faisait de même, mais à la 
48e minute, les locaux prenaient 
le large en scorant à 3 reprises 
en moins d’une minute. Score 
final 9 à 7.

Samedi 4 janvier, l’équipe du 
HC Reuchenette était en dépla-
cement aux Ponts-de-Martel, 
pour affronter la lanterne rouge 
du championnat. Damien, qui 
a fait le déplacement ouvrait 
la marque, suivi par Jérémie 
50  secondes plus tard, puis 

Willy augmentait encore le 
score avant le premier thé. 
Score intermédiaire : 1-3.

Dans le tiers intermédiaire, 
Damien à nouveau faisait 
mouche à 2  reprises, ainsi 
qu’une passe en or à Jonas. 
Par contre, les pénalités, elles, 
pleuvent sur la patinoire du 
Bugnon pour les deux équipes. 
Score intermédiaire : 2-6. Dans 
le dernier tiers, seule une réus-
site de Kevin égaie le match et 
le banc d’infamie qui chauffe 
des 2 côtés.

Le HC Reuchenette réussit 
son entrée en l’an 2020 avec une 
belle victoire 4 à 7 et se retrouve 
en milieu de classement 
grâce à ces deux réussites. 
Dimanche, le HC Reuchenette 
reçoit le HC Fuet-Bellelay, 
actuel avant-dernier du cham-
pionnat.

Pour d’autres informations, 
consultez notre page Facebook 
ou visitez notre site internet 
www.hcreuchenette.ch. Au plai-
sir de vous voir tout prochaine-
ment. | vv

Reuchenette – Cortébert ________ 9-7
Ponts-de-Martel – Reuchenette ___ 4-7

Dimanche 12 janvier
18 h 45, Tissot Arena Bienne : 
Reuchenette – Le Fuet Bellelay

VOLLEYBALL CLUB 
TRAMELAN  
Vendredi 10 janvier
H 3e l. 20 h 45, Marelle : Tra. – Nidau L

Samedi 11 janvier
D M19 14 h, ECCG : Del. – Tramelan
D 5e l. 18 h, Marelle : Tra. – Val Terbi L

Dimanche 12 janvier
D M15 11 h, Marelle : Tra. – BMV 92
D M17 13 h, Marelle : Tra. – Vendline
D 3e 15 h, Marelle : Tra. – VFM M17

Lundi 13 janvier
D 3e l. 20 h 15, la Blancherie : 
Delémont M23 – Tramelan

BOCCIA CLUB CORGÉMONT  

Des tenues flambant neuves
A l’occasion du début de 

la nouvelle année, le BC Cor-
gémont vous présente ses 
nouveaux uniformes offerts 
gracieusement par leur spon-
sor, l’entreprise Polydec SA. 
Les joueuses et joueurs de 
la société du BC Corgémont 
seront dorénavant présents sur 
les pistes avec leurs nouvelles 
tenues.

Beaucoup d’événements au 
programme en cette année 
2020 pour la société qui orga-
nisera les divers traditionnels 
tournois, mais également le 
Championnat suisse individuel 
féminin au mois de septembre.

Notre prochain tradition-
nel tournoi populaire aura lieu 
entre fin février et mars. C’est 
avec motivation et joie que 
nous vous attendons pour par-
tager des moments de détente 
et de partage, de découverte, 
et peut-être que suite à cet 
événement, vous serez moti-
vés à nous rejoindre pour faire 
partie de notre société toujours 
à la recherche de nouveaux 
membres. | vt

Les joueurs (ses) licenciés (es) du Boccia Club Corgémont 2020
Accroupis de gauche à droite : Luciano Eleuterio ; Corine Ungaro ; Valter Trevisan. Debout de gauche à droite : 
Luciano Morselli ; Vincenzo Ungaro ; Tommaso Verdecchia ; Cosimo Scarascia ; Domenico Di Iullo
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LOISIRS

ACTION JEUNESSE RÉGIONALE

TRAMELAN 
rue du Pont 20
Jeudi : 16 h -18 h
Vendredi : 17 h - 21 h

CENTRE ANIMATION JEUNESSE

PÉRY-LA HEUTTE
Mercredi : 13 h -18 h
Jeudi : 13 h 30 -18 h
Vendredi : 13 h - 22 h
www.cajpery.wix.com

CENTRES DE RECHERCHES, 
DOCUMENTATION ET ARCHIVES

CEJARE 
SAINT-IMIER 
rue du Midi 6
Sur rendez-vous, en principe :
lundi et mercredi : 9 h-17 h
032 941 55 45 
cejare@cejare.ch
www.cejare.ch

MÉMOIRES D’ICI 
SAINT-IMIER rue du Midi 6
Lundi et jeudi : 14 h -18 h
032 941 55 55 
contact@m-ici.ch
www.m-ici.ch

ESPACE JEUNESSE ERGUËL

SAINT-IMIER 
rue du Marché 1

Mardi : 16 h-18 h, 
accueil en cas de besoin/projets
Mercredi : 14 h-18 h, activités diverses 
selon programme 
(à voir sur le site internet)
Jeudi : 15 h 15-18 h, 
accueil adolescents 10-17 ans
Vendredi : 15 h 15-18 h, 
accueil adolescents 10-17 ans

032 940 12 17 
espacejeunesse@saint-imier.ch
www.e-j-e.ch 

 espacejeunesseerguel 
 espacejeunesse.derguel

BIBLIOBUS UPJ 
www.bibliobus.ch

CORGÉMONT gare
Mardi 4 février : 15 h 15 -17 h

LA FERRIÈRE commune
Samedi 11 janvier : 9 h 45 -11 h 45

FRINVILLIER
Mardi 21 janvier : 16 h 30 -17 h 15

ORVIN centre du village
Mardi 21 janvier : 17 h 45 -19 h 30
En cas de route fermée ou de travaux, 
le bibliobus peut s’arrêter à la rue des 
Longchamps, derrière le Temple.

PLAGNE 
ancienne école primaire
Vendredi 24 janvier : 17 h 30-19 h 15

ROMONT entrée du village
Vendredi 24 janvier : 16 h -17 h

SONCEBOZ-SOMBEVAL commune
Mardi 28 janvier : 16 h 30 -19 h 30

VAUFFELIN place du village
Vendredi 24 janvier : 14 h 30-15 h 30

BIBLIOTHÈQUES

CORMORET collège
Mardi : 17 h -18 h 30

CORTÉBERT 
école, rez-de-chaussée
Mercredi : 13 h 30 -14 h, 19 h 30 -20 h

COURTELARY collège
Lundi : 15 h -17 h 30 Mardi : 17 h -19 h
Jeudi : 15 h -16 h 30 V e : 9 h 30 -10 h 30

BIBLIOTHÈQUE RÉGIONALE 
SAINT-IMIER rue du Marché 6
Mercredi : 14 h-18 h
Jeudi : 9 h-11 h, 14 h-18 h
Vendredi : 9 h-11 h, 14 h-19 h
1er samedi du mois : 10 h-11 h 30
Située dans le bâtiment du Relais 
culturel d’Erguël, la Bibliothèque régio-
nale vous accueille sur trois étages.
032 941 51 41
bibliotheque@saint-imier.ch
www.saint-imier.ch/bibliothèque
Catalogue en ligne : nouveautés

LIVRAIRIE ARTECA 
Grand-Rue 32a, 2e étage, Corgémont
Livres à emprunter gratuitement, 
ouverte tous les derniers vendredis 
du mois.

SONVILIER collège
Lundi : 17 h 30 -19 h 30
Mercredi : 16 h -18 h

PÉRY-LA HEUTTE collège
Mardi : 15 h 15 -17 h 15
Jeudi : 17 h -19 h

VILLERET rue principale 20
Mardi : 9 h-10 h, 15 h -18 h
Jeudi : 18 h 15 -19 h 15

CHEZ CAMILLE BLOCH 
LA CHOCOLATERIE À CROQUER

COURTELARY 
Grand-Rue 21

PARCOURS DÉCOUVERTE
Mardi-dimanche : 10 h-18 h 
(dernière entrée à 17 h)
Réouverture le 18 janvier

LE SHOP ET LE BISTROT
Mardi-dimanche : 9 h 30-18 h
Réouverture le 18 janvier
Lundis ouverts : vacances scolaires 
et jours fériés régionales

032 945 13 13 
welcome@chezcamillebloch.swiss
www.chezcamillebloch.swiss

GYMNASTIQUE

CORGÉMONT 
halle de La Combe
Gym Tonic : mercredi 14 h-15 h
Gym Fit : mercredi 8 h 15- 9 h 10
Gym Seniors : mercredi 9 h 15-10 h 10
Si vous avez 55 ans et plus, dames et 
messieurs, les leçons sont ouvertes 
à tout le monde. L’expérience vous 
tente ? Venez nous rejoindre.
079 237 21 04

ORVIN halle
Lundi : 16 h 30

PÉRY-LA HEUTTE halle de Péry
Lundi : 14 h 15
Leçons ouvertes à tout le monde.

SONCEBOZ halle de gymnastique
Ladyfit : mardi 20 h 15-21 h 15
60 francs/an (étudiantes 30 francs/an)
ladyfitsonceboz@gmail.com

LUDOTHÈQUE

SAINT-IMIER 
rue du Marché 6

Mercredi et vendredi : 15 h -18 h

Maria Concetta Houriet 
responsable, 032 941 51 41 
www.saint-imier.ch/index.php/fr/vivre/
ludotheque

MÉDIATHÈQUE CIP

TRAMELAN 
chemin des Lovières 13

1er samedi du mois : 9 h-12 h
Lundi-vendredi : 13 h -18 h
Mercredi : 13 h-20 h

032 486 06 06 
cip@cip-tramelan.ch 
cip-tramelan.ch

MUSÉES

JEANGUI ARCHIVES 
ANABAPTISTES chapelle
Sur réservation, 079 797 33 53 
e.rm.geiser@bluewin.ch

LONGINES SAINT-IMIER
Lundi-vendredi : 9 h -12 h, 14 h -17 h
Réservation recommandée.

MAISON DES SARRASINS 
ORVIN au cœur du village
Ouvert sur demande, entrée libre.
032 358 18 35, 032 358 17 27
erwinlechot@bluewin.ch

NATATION

SAINT-IMIER Beau Site 1

Lu : 18 h-19 h 140 cm , 19 h-21 h 190 cm

Mardi : 18 h-20 h 190 cm

Mercredi : 16 h 30-17 h 30 120 cm , 
17 h 30-19 h 15 140 cm

Je : 18 h-20 h 190 cm , 20 h-21 h 140 cm

Vendredi : 18 h-21 h 190 cm

Samedi : 9 h-11 h 140 cm

Dès 19 h (18 h 30 le mercredi), les 
enfants, même accompagnés, ne sont 
plus admis. 032 942 44 31
www.saint-imier.ch/index.php/fr/
decouvrir/sports-et-loisirs/bassin- 
de-natation

SKI CLUB COURTELARY

Week-end du 11 et du 12  janvier 
assuré par Adrien Stolz et Alexandre 
Jeanmaire, bienvenue aux promeneurs 
désireux de se désaltérer !

Sortie à ski : 1er et 2 février 2020

URGENCES

PHARMACIES DE GARDE

SAINT-IMIER
Du 10 au 16  janvier : Pharmacie 
Amavita, 058 878 27 60
Samedi : 13 h 30-16 h, 19 h 15-19 h 45
Dimanches et jours fériés : 11 h-12 h, 
19 h 15-19 h 45

TRAMELAN
Du 10 au 16  janvier : Pharmacie 
Amavita, 058 878 23 50, J.  Stil-
Baudry
Dimanches et jours fériés : 11 h-12 h 
et 18 h 30-18 h 45

Changement de service le vendredi 
à 8 h. Les éventuelles modifications 
de dernière minute du service de garde 
seront annoncées sur le répondeur 
de la pharmacie concernée.

AMBULANCE ET URGENCES

144

MÉDECINS DE GARDE

ORVIN, SAUGE ET ROMONT
24 heures sur 24, 0900 900 024 
www.cabinetdurgencesbienne.ch

DE LA FERRIÈRE À PÉRY-LA HEUTTE
24 heures sur 24, 032 941 37 37

TRAMELAN 0900 93 55 55
En semaine : 18 h  - 8 h
Samedi, dimanche, jeudi
et jours fériés : 24 heures sur 24

PERMANENCES 
DES SERVICES FUNÈBRES

VALLON DE SAINT-IMIER
0800 225 500, Par8 : 0848 778 888

SERVICE D’URGENCE DENTISTES

032 466 34 34

SOINS À DOMICILE

SAMAIDD VALLON DE SAINT-IMIER 
aide et maintien à domicile, 
soins en diabétologie

079 439 28 95 
samaidd@bluewin.ch
www.samaidd.com

SASDOVAL SAINT-IMIER 
rue de Jonchères 60
032 941 31 33, sasdoval@bluewin.ch
www.sasdoval.ch

SERVICE DU BAS-VALLON
032 358 53 53 
Tél. national 0842 80 40 20
secretariat@sasdbasvallon.ch
www.sasdbasvallon.ch

GARAGE DE SERVICE

032 489 28 28, 0800 140 140 IMPRESSUM
Journal d’annonces et d’informations
12 000 exemplaires distribués chaque vendredi (excepté durant les vacances 
de l’imprimerie) dans tous les ménages de l’ancien district de Courtelary.

Editeur
Imprimerie Bechtel SA
Bellevue 4 
2608 Courtelary
032 944 18 18 
FAC : 032 944 17 56
fac@bechtel-imprimerie.ch

Mise en pages
Claude Sansonnens
Claudia Lopes
Coraline Bolle
Nicolas Schaeffer

Impression : Druckzentrum Bern

Distribution : La Poste

Heures d’ouverture
Lundi-jeudi : 7 h 30 -12 h, 13 h 30 -17 h
Vendredi : 7 h 30 -12 h

Délais de remise des publications
Sport : lundi soir 
Utile : lundi soir 
Paroisses : lundi soir
Officiel : mardi 12 h
Rédactionnel : mercredi 9 h
Annonces : mercredi 9 h

Tarif des annonces
Sur demande 
ou sur www.bechtel-imprimerie.ch

Abonnement annuel : 98 fr.

Ne jetez pas vos machines 
et appareils !

Leurs composants sont utiles pour en réparer d’autres

Prise en charge GRATUITE à votre domicile 
les mercredis entre 17 h et 18 h

077 453 19 57  vio@bluewin.ch

COMMUNES

AGENCE AVS

DU BAS-VALLON 
À PÉRY-LA HEUTTE
Lundi : 8 h 30 -12 h, 14 h -18 h
Mardi-jeudi : 8 h 30 -12 h
032 485 01 53 
c.faehndrich@pery-laheutte.ch

ADMINISTRATIONS

CORGÉMONT
Lundi : 8 h 30 -11 h 30, 17 h -18 h
Mardi-jeudi : 8 h 30 -11 h 30, 16 h -17 h
Vendredi : 8 h 30 -11 h 30
Grand-Rue 15, 2606 Corgémont
032 488 10 30, admin@corgemont.ch
www.corgemont.ch

CORMORET
Lundi : 15 h -18 h
Mercredi : 14 h 30 -16 h 30
Jeudi : 9 h 30 -12 h
Vieille-Route 1, 2612 Cormoret
Administration : 032 944 15 13
Mairie : 032 944 20 71
Voyer : 079 381 68 60
contact@cormoret.ch 
www.cormoret.ch

CORTÉBERT
Lundi et mardi : 10 h -12 h
Jeudi : 10 h -12 h, 16 h -18 h
Rue du Collège 3, 2607 Cortébert
032 489 10 67, fax : 032 489 19 27
admin@cortebert.ch 
www.cortebert.ch

COURTELARY
Lundi et mercredi : 8 h -12 h
Mardi : 8 h -12 h, 14 h -17 h
Jeudi : 8 h -12 h, 16 h -18 h
Grand-Rue 58, 2608 Courtelary
032 944 16 01 
admin@courtelary.ch
www.courtelary.ch

LA FERRIÈRE
Lundi-vendredi : 10 h -12 h
Mardi et jeudi : 16 h -17 h 30
Rue des Trois-Cantons 20 
2333 La Ferrière, 032 961 12 77
Secrétariat : info@laferriere.ch
Finances : commune@laferriere.ch
www.laferriere.ch

MONT-TRAMELAN
Lundi : 16 h-18 h
Métairie des Princes 13 
2723 Mont-Tramelan
032 487 62 53 
info@mont-tramelan.ch

ORVIN
Lundi : 16 h -18 h (perm. maire : 19 h)
Mercredi : 10 h 30 -12 h
Jeudi : 16 h -18 h
La Charrière 6, 2534 Orvin, CP 41
032 358 01 80, fax : 032 358 01 81
administration@orvin.ch 
www.orvin.ch

PÉRY-LA HEUTTE
Lundi : 8 h 30 -12 h, 14 h -18 h
Mardi-jeudi : 8 h 30 -12 h
Grand-Rue 54, 2603 Péry 
032 485 01 50
commune@pery-laheutte.ch
www.pery-laheutte.ch

RENAN
Lundi : 8 h-12 h, 13 h 30-18 h 30
Mardi-vendredi : 8 h-12 h
Rue du Collège 5, 2616 Renan
032 962 65 00, fax : 032 962 65 05
info@renan.ch, admin@renan.ch
www.renan.ch

ROMONT
Mardi : 16 h -18 h 
Jeudi : 10 h -12 h
Route Principale 1, 2538 Romont
032 377 17 07 
info@romont-jb.ch
www.romont-jb.ch

SAINT-IMIER
Lu-me : 8 h-11 h 45, 14 h-17 h
Jeudi : 14 h-18 h
Vendredi : 8 h-11 h 45, 14 h-16 h
Rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier 
CP 301
032 942 44 24, fax : 032 942 44 90
info@saint-imier.ch 
www.saint-imier.ch

SAUGE
Lundi : 9 h 30 -11 h 30
Mardi et jeudi : 15 h 30 -17 h 30
Haut du Village 8, 2536 Plagne
032 358 20 25, fax : 032 358 20 26
info@sauge-jb.ch 
www.sauge-jb.ch

SONCEBOZ-SOMBEVAL
Lundi : 8 h-12 h, 16 h-18 h
Ma, me et je : 8 h-12 h, 16 h-17 h 30
Vendredi : 8 h-12 h
Rue des Prés 5 
2605 Sonceboz-Sombeval 
CP 47
032 488 33 00, fax : 032 488 33 01
secretariat@sonceboz.ch
www.sonceboz.ch

SONVILIER

HEURES D’OUVERTURE DU GUICHET
Lundi, mercredi, vendredi : 8 h-12 h
Jeudi : 8 h-12 h, 13 h 30-17 h 30

PERMANENCE TÉLÉPHONIQUE
Lundi : 8 h-12 h, 13 h 30-16 h
Jeudi : 8 h-12 h, 13 h 30-17 h 30
Mardi, mercredi et vendredi : 8 h-12 h

Place du Collège 1, 2615 Sonvilier
032 941 11 20, fax : 032 941 19 73
administration@sonvilier.ch
www.sonvilier.ch

– Crèche « Les Razmokets » : 
032 940 14 86

– Ecole de Sonvilier : 032 941 16 66
– Ecole de Mont-Soleil « Aux Pruats » : 

032 961 15 49

TRAMELAN
Lu-ma : 9 h-11 h 45, 14 h-16 h 45
Mercredi : 14 h-16 h 45
Jeudi : 9 h-11 h 45, 14 h-18 h
Vendredi : 9 h-11 h 45, 14 h-16 h
Hôtel de Ville, 2720 Tramelan
032 486 99 99, fax : 032 486 99 80
www.tramelan.ch

VILLERET
Lundi-vendredi : 9 h-12 h
Rue Principale 24, 2613 Villeret
032 941 23 31 
admin@villeret.ch
www.villeret.ch

Délai 
page utile

LUNDI 
SOIR

bechtel-imprimerie.ch
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Corgémont 

Dépôt public d’une modification 
mineure d’un plan d’affectation
selon l’article 122, alinéa 7 OC 
(procédure simplifiée)
Modification mineure du plan de quartier 

au lieu-dit « La Gaude » : dépôt public

Conformément aux articles 60 de la loi du 
9 juin 1985 sur les constructions (LC) et 122, 
alinéa 7 de l’ordonnance du 6 mars 1985 sur 
les constructions (OC), le Conseil communal 
de Corgémont dépose publiquement la modifi-
cation susmentionnée. Il est prévu de suivre la 
procédure applicable à la modification mineure 
de plans d’affectation.

Les documents sont déposés au secrétariat 
communal pendant 30 jours, du 10 janvier au 
9 février 2020.

Pendant la durée du dépôt public, il est possible 
de former une opposition écrite et motivée ainsi 
que d’émettre une déclaration de réserve de 
droit auprès du secrétariat communal contre 
la modification envisagée.

Corgémont, le 10 janvier 2020

Le Conseil communal 

Cormoret 

Dépôt public du procès-verbal 
de l’assemblée municipale

Conformément à l’article 65 du règlement 
d’organisation de la commune municipale de 
Cormoret, le procès-verbal de l’Assemblée 
municipale du 19 décembre 2019 est déposé 
publiquement, à l’administration communale 
du 10 au 30 janvier 2020.

Pendant le dépôt public, les oppositions éven-
tuelles peuvent être formées par écrit à l’adresse 
du Conseil municipal.

Cormoret, le 10 janvier 2020 

Le Conseil municipal 

Courtelary 

Arrêté du Conseil communal 
de Courtelary relatif à l’organe 
de conduite communal
Remarque générale
Pour faciliter la lecture du document, le masculin 
générique est généralement utilisé ; il s’applique 
aux deux sexes

Vu les articles 8, 22 et 23 de la loi cantonale sur 
la protection de la population et sur la protection 
civile (LCPPCi ; RSB 521.1) du 19 mars 2014 ;

Vu le règlement sur le transfert des tâches dans 
le domaine de la protection de la population 
lors de catastrophes et de situations d’urgence,

Le Conseil communal de Courtelary

Arrête

Article 1 : 1 Au niveau communal, les personnes 
responsables lors de catastrophes et 
de situations d’urgence (PRCSU) sont 
au moins les suivantes : 

– Le maire ou le responsable  
de la sécurité publique

– L’administrateur ou le responsable 
du dicastère des finances

  2 En cas d’indisponibilité des personnes 
précitées, celles-ci sont remplacées 
par leur suppléant selon l’organisation 
communale.

Article 2 : Les tâches des PRCSU sont régies 
par les dispositions de la LCPPCi.

Article 3 : Les PRCSU gèrent les catastrophes 
et les situations d’urgence au niveau 
communal aussi longtemps que leurs 
moyens le leur permettent et ne feront 
appel à l’OCRégn que lorsqu’elles ne 

seront plus en mesure de gérer à elles 
seules la situation.

Article 4 : Lors de catastrophes et de situations 
d’urgence, au moins l’une des PRCSU 
doit participer à tous les rapports de 
l’OCRég.

Article 5 : Les PRCSU disposent de la même 
compétence financière que le Conseil 
communal, à savoir 50 000 fr.

Article 6 : Le présent arrêté entre en vigueur le 
1er janvier 2020

Ainsi délibéré et accepté par le Conseil municipal

Courtelary, le 22 octobre 2019

Le Président : B. Rindlisbacher 
Le Secrétaire : V. Fleury

Avis de construction

Requérant : Müller Niklaus, Le Tombet 10 b,                     
2608 Courtelary.
Auteur du projet : idem que le requérant.
Propriétaire foncier : idem que le requérant.
Projet de construction : ouverture d’une fenêtre 
sur façade est (ancienne fenêtre existante rebou-
chée pendant des travaux en 1970) Le Tombet 
10 b., 2608 Courtelary, parcelle N° 1331, zone 
HA, habitation mixte, PAL 1.
Dimension : selon plans déposés.
Genre de construction : fenêtre de 120 cm 
largeur sur 140 cm hauteur.
Dépôt public de la demande : la demande, 
les plans et les autres pièces du dossier sont 
déposés publiquement auprès du bureau com-
munal de Courtelary jusqu’à l’expiration du 
délai d’opposition.

Le délai d’opposition est de 30 jours à compter 
de la première parution dans la Feuille Officielle 
d’Avis du District de Courtelary.

Les oppositions, dûment motivées, doivent être 
envoyées en double exemplaires au bureau 
communal de Courtelary. Les oppositions col-
lectives et les oppositions multicopiées n’ont 
de valeur juridique que si elles indiquent le 
nom de la personne autorisée à représenter 
valablement le groupe d’opposants.

Courtelary, le 19 décembre 2019

Secrétariat municipal

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérantes : Salt Mobile SA, rue du Caudray 4, 
1020 Renens et Sunrise Communications AG, 
Thurgauerstrasse 101B, 8152 Opfikon.
Auteur du projet : Axians Schweiz AG, 
Pulverstrasse 8, 3063 Ittigen.
Emplacement : parcelle No 788, au lieu-dit : 
« Les Covets », commune de Courtelary.
Projet : nouvelle installation d´antennes sur une 
station de télécommunication mobile existante 
pour Salt Mobile SA (BE_2400A), échange et 
installation d´antennes supplémentaires pour 
Sunrise Communications AG (BE684-2) et 
extension de la fondation pour des raisons 
de statiques.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Dérogation : art. 24 LAT.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
9 février 2020 inclusivement auprès de l’ad-
ministration communale de Courtelary. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse. 

Courtelary, le 10 janvier 2020.

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Péry-La Heutte 

Avis de construction

Requérante : Lucette Lecomte, La Croix 5, 
2517 Diesse.
Propriétaire foncier : Lucette Lecomte,  
La Croix 5, 2517 Diesse.
Auteur du projet : Wel Consulting Sàrl, route 
Principale 23, 2534 Orvin.

Projet de construction : aménagement de 
fenêtres en toiture. Rue de l’Eglise 3, 2603 Péry, 
parcelle No 82, zone Village ancien.
Dimensions : identiques aux plans déposés.
Genre de construction : aménagement de 
3 fenêtres dans la toiture. Grandeur des fenêtres 
de 120/120 cm avec des verres isolants.
Protection des eaux / eaux usées : raccorde-
ment des eaux usées et des eaux pluviales aux 
canalisations communales en système unitaire.
Dérogation : néant.
Dépôt public de la demande : la demande, 
les plans et les autres pièces du dossier sont 
déposés publiquement jusqu’au 19 janvier 
2020 au secrétariat municipal où les oppo-
sitions faites par écrit et dûment motivées 
peuvent être adressées jusqu’à cette date 
inclusivement.

Péry, le 20 décembre 2019

Le Conseil municipal

Avis de construction

Requérant : Raymond Grosvernier, Grand’Rue 44, 
2603 Péry.
Propriétaire foncier : Raymond Grosvernier, 
Grand’Rue 44, 2603 Péry.
Auteur du projet : Top Sun Energy SA, rue de 
l’Observatoire 32, 2000 Neuchâtel.
Projet de construction : installation de panneaux 
photovoltaïques sur la toiture. Grand’Rue 22, 
2603 Péry, parcelle No 16, zone Village ancien.
Dimensions : identiques aux plans déposés.
Genre de construction : pose de 20 panneaux 
photovoltaïques sur la toiture. Type de module 
Eurener Turbo 300W FB.
Protection des eaux / eaux usées : raccorde-
ment des eaux usées et des eaux pluviales aux 
canalisations communales en système séparatif.
Dérogation : néant.
Dépôt public de la demande : la demande, 
les plans et les autres pièces du dossier sont 
déposés publiquement jusqu’au 19 janvier 
2020 au secrétariat municipal où les oppo-
sitions faites par écrit et dûment motivées 
peuvent être adressées jusqu’à cette date 
inclusivement.

Péry, le 20 décembre 2019

Le Conseil municipal

Renan 

Dépôt public du procès- 
verbal de l’assemblée  
municipale ordinaire
Conformément à la teneur de l’article 66 du 
règlement d’organisation de la commune 
de Renan, le procès-verbal de l’assemblée 
municipale ordinaire du 12 décembre 2019 est 
déposé publiquement au secrétariat municipal 
du 10 janvier au 10 février 2020.

Ce procès-verbal peut être consulté au secré-
tariat municipal durant les heures d’ouverture 
du guichet.
Pendant le dépôt public, les éventuels recours 
en matière communale peuvent être formés par 
écrit auprès du Conseil municipal.

Renan, le 10 janvier 2020

Le Secrétaire municipal

Romont 

Dépôt public du procès-verbal 
de l’assemblée bourgeoise

Conformément à l’art. 63 du règlement d’or-
ganisation, le procès-verbal de l’assemblée 
bourgeoise du 13 décembre 2019 est déposé 
publiquement durant 20 jours, soit du 10 janvier 
2020 au 29 janvier 2020.

Durant ce délai, il peut être consulté sur demande 
préalable chez Valentin Kohler, président (tél. 079 
214 47 30), ou à l’adresse www.romont.net/
Bourgeoisie/Bourgeoisie.htm.
Durant le dépôt public, les oppositions éven-
tuelles peuvent être formées par écrit devant 
le Conseil bourgeois.

Romont, le 10 janvier 2020

Le Conseil bourgeois

Saint-Imier 

Restrictions en matière 
de stationnement

En se fondant sur l’art. 3 al. 2 de la loi fédérale 
sur la circulation routière du 19 décembre 1958, 
et sur l’art. 44 al. 1 et 2 de l’ordonnance canto-
nale sur les routes du 29 octobre 2008 (OR), le 
Conseil municipal de Saint-Imier arrête la déci-
sion suivante en matière de circulation routière :

Interdiction de stationner 
des deux côtés de la chaussée
Passage de la Raissette, entre le carrefour 
avec la route de Tramelan et la limite de la 
zone urbaine (en est de l’immeuble route de 
Tramelan 46)

Conformément à l’art. 63 al 1, let. a et à l’art. 67 
de la loi sur la procédure et la juridiction admi-
nistratives (LPJA), la présente décision peut être 
attaquée par voie de recours administratif devant 
la préfète du Jura bernois dans les 30 jours à 
compter de sa publication. Le recours admi-
nistratif doit être formé par écrit et en langue 
française. Il doit contenir une conclusion, une 
motivation, l’indication des faits, les moyens de 
preuve et la signature de l’intéressé(e).

Saint-Imier, le 4 décembre 2019

Le président : Patrick Tanner 
Le chancelier : Beat Grossenbacher

Permis de construire 19-87

Requérant(s) / Maître d’ouvrage : Brigitte 
et Heinz Baumann, L’Himelette 50, 2610 Les 
Pontins.
Auteur du projet : Idem MO.
Adresse du projet : BF 1049.02, Les Plânes 47, 
2610 Les Pontins.
Description du projet : remplacement de la 
porte d’une loge existante (façade est).
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Constructions du projet : selon plans déposés.
Zone d’affectation et de constructions : HZ.
Dérogations : art. 24 LAT.
Zones / périmètres protégés : –
Objet protégés : –
Dépôt public : du 20 décembre 2019 au 20 jan-
vier 2020 inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, 
rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même 
délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas 
été introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC 
et 26 DPC).

Saint-Imier, le 17 décembre 2019

Le Chef du service urbanisme et mobilité : 
Nicolas Vuilleumier

Permis de construire 18-03

Requérant(s) / Maître d’ouvrage : Yves Bernard, 
rue Fritz-Marchand 43, 2615 Sonvilier.
Auteur du projet : Buri Gestion Sàrl, rue Baptiste-
Savoye 67a, 2610 Saint-Imier.
Adresse du projet : BF 96, rue Francillon 8, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : prolongation de la durée 
de validité du permis 18-03 (construction d’un 
balcon en façade sud et transformation d’une 
fenêtre en porte-fenêtre).
Dépôt public : du 20 décembre 2019 au  
20 janvier 2020 inclusivement.

La requête en prolongation du permis est dépo-
sée publiquement auprès du service d’urba-
nisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier. Les 
oppositions ne peuvent être formulées que 
contre la prolongation. Elles doivent parve-
nir par écrit et motivées et sont à déposer 
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en double exemplaire au secrétariat municipal, rue 
Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Saint-Imier, le 20 décembre 2019

Le Chef du service urbanisme et mobilité : 
Nicolas Vuilleumier

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérants : Gabriella et Francis Tschanz, 
Mont-Soleil 17, 2610 Mont-Soleil.
Auteur du projet :  Bureau technique 
Jacques Geiser, rue des Trois-Cantons 42, 
2333 La Ferrière.
Emplacement : parcelle No 2115, au lieu-dit : 
« Mont-Soleil 17 », commune de Saint-Imier.
Projet : isolation du chalet, agrandissement des 
deux fenêtres sud au rez-de-chaussée ainsi 
que de la fenêtre ouest au rez-de-chaussée, 
suppression du chauffage électrique et de la 
cheminée de salon existante, installation d’un 
poêle à pellets, création d’un abri semi-enterré 
non chauffé, réalisation d’un couvert à voiture 
ouvert sur deux côtés, aménagement d’un 
chemin d’accès en chaille d’une longueur de 
40 m et de 3 m de large et aménagement d’une 
place de parc.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Dérogations : art. 24 LAT et 25 LCFo.
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
19 janvier 2020 inclusivement auprès de l’ad-
ministration communale de Saint-Imier. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse. 

Courtelary, le 20 décembre 2019

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Permis de construire 18-08

Requérant(s) / Maître d’ouvrage : Sébastien 
Pereira-Saître et Sylvie Pereira-Saître, rue 
Bakounine 9, 2610 Saint-Imier.
Auteur du projet : MRS Crehabitat SA, route 
de la Communance 26, 2800 Delémont.
Adresse du projet : BF 2090, rue Bakounine 9, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : modification du permis 
PC 18-08 (rétablissement de l’état conforme, 
construction d’un mur de soutènement au nord 
et au sud de la parcelle et remodelage du terrain).
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Constructions du projet : selon plans déposés.
Zone d’affectation et de constructions : 
ZHfmd C2a.
Dérogations : –
Zones / périmètres protégés : –
Objet protégés : –
Dépôt public : du 10 janvier 2020 au 10 février 
2020 inclusivement.
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer 
en double exemplaire au secrétariat munici-
pal, rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le 
même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas 
été introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC 
et 26 DPC).

Saint-Imier, le 10 janvier 2020

Le Chef du service urbanisme et mobilité : 
Nicolas Vuilleumier

Permis de construire 19-74

Maître d’ouvrage : Fromages Spielhofer 
SA, Cédric Spielhofer, rue de l’Envers 16,  
2610 Saint-Imier.

Auteur du projet : pga architectes SA, rue du 
Brue 24-26, 2613 Villeret.
Adresse du projet : BF 1362, rue de l’Envers 16, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : construction d’une 
dalle béton, installation d’une citerne d’azote 
liquide (6365 l.) et pose d’une barrière grillagée.
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Constructions du projet : selon plans déposés.
Zone d’affectation et de constructions : ZA1.
Dérogations : –
Zones / périmètres protégés : –
Objet protégés : –
Dépôt public : du 10 janvier 2020 au 10 février 
2020.
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, rue 
Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas 
été introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC 
et 26 DPC).

Saint-Imier, le 10 janvier 2020

Le Chef du service urbanisme et mobilité 
Nicolas Vuilleumier

Permis de construire 19-84

Requérant(s) / Maître d’ouvrage : Théodore 
Mäder, Wartburgstrasse 22, 4663 Aarburg.
Auteur du projet : Idem MO.
Adresse du projet : BF 157, rue Francillon 27, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : ouverture d’une porte 
en façade nord (réouverture d’une porte ancien-
nement murée).
Dimensions du projet : selon plans déposés
Constructions du projet : selon plans déposés
Zone d’affectation et de constructions : 
ZM1 C3c.
Dérogations : –
Zones / périmètres protégés : périmètre de 
protection et de conservation du site bâti.
Objet protégés : –
Dépôt public : du 10 janvier 2020 au 10 février 
2020 inclusivement.
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, rue 
Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas 
été introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC 
et 26 DPC).

Saint-Imier, le 10 janvier 2020

Le Chef du service urbanisme et mobilité 
Nicolas Vuilleumier

Permis de construire 19-91

Requérant(s) / Maître d’ouvrage : Gérald 
Gfeller et Monika Gfeller, route de Mont-Soleil 8, 
2610 Saint-Imier.
Auteur du projet : John Peter, chemin de la 
Chênaie 11, 2504 Bienne.
Adresse du projet : BF 540, route de Mont-
Soleil 8, 2610 Saint-Imier.
Description du projet : Isoation du bâtiment 
et pose d’un bardage en bois à claire-voie, 
agrandissement de deux fenêtres en façade 
nord et remplacement des fenêtres du bâtiment 
par des fenêtres bois-métal triple vitrage.
Dimensions du projet : selon plans déposés
Constructions du projet : selon plans déposés
Zone d’affectation et de constructions : 
ZHfmd C2a.
Dérogations : –
Zones / périmètres protégés : –
Objet protégés : –
Dépôt public : du 10 janvier 2020 au 10 février 
2020 inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, rue 
Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas 
été introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC 
et 26 DPC).

Saint-Imier, le 10 janvier 2020

Le Chef du service urbanisme et mobilité 
Nicolas Vuilleumier

Sonceboz-Sombeval 

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérante : Municipalité de Sonceboz-
Sombeval, rue des Prés 5, 2605 Sonceboz-
Sombeval.
Auteur du projet : Arc Architecture Sàrl, Grand-
Rue 62, 2720 Tramelan.
Emplacement : parcelles Nos 161 et 162, au lieu-
dit : « rue des Prés 7e », commune de Sonceboz-
Sombeval.
Projet : construction d´un nouveau bâtiment de 
l´enfance comprenant 3 classes d´école enfan-
tine, une crèche et l´école à journée continue, 
aménagement de 5 places de stationnement 
réservées au personnel enseignant et éducatif 
+ une place réservée aux personnes à mobilité 
réduite, construction d´un couvert à vélos, 
d´une place de jeux et de locaux de rangement, 
démolition de l’annexe existante et réfection des 
aménagements extérieurs sur la parcelle No 162.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : HA3.
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
9 février 2020 inclusivement auprès de l’admi-
nistration communale de Sonceboz-Sombeval. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Courtelary, le 10 janvier 2020

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Avis de construction

Requérant : Emil Bise, rue Pierre-Pertuis 8, 
2605 Sonceboz-Sombeval.
Auteur du projet : Emil Bise, rue Pierre-Pertuis, 
2605 Sonceboz-Sombeval. 
Emplacement : lieu-dit : rue Beuchemaintin 8, 
parcelle N° 716, 2605 Sonceboz-Sombeval.
Projet : remplacement du chauffage à mazout 
par une pompe à chaleur et création de 3 places 
de parc.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : HA2.
Dérogations : –
Périmètre protégés : –
Objet protégés : –
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
10 février 2020 inclusivement auprès de l’admi-
nistration communale de Sonceboz-Sombeval. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à l’administration communale, rue des 
Prés 5, 2605 Sonceboz-Sombeval.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Sonceboz-Sombeval, le 10 janvier 2020

Le Bureau communal

Avis de construction

Requérant : Pierre Oppliger SA, Oppliger Pierre, 
rue de la Gare 38c, 2605 Sonceboz-Sombeval.
Auteur du projet : Pierre Oppliger, rue de la 
Gare 38c, 2605 Sonceboz-Sombeval.
Emplacement : lieu-dit : rue de la Gare 38, 
parcelle N° 168, 2605 Sonceboz-Sombeval.
Projet déjà réalisé : construction d’une dalle 
en béton pour mise en place de logettes et 
passage de bétail. Construction d’un couvert 
sur la dalle en béton abritant des logettes et 
ponctuellement des veaux en période de grande 
chaleur. 
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole
Dérogations : –  

Périmètre protégés : – 
Objet protégés : –
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
10 février 2020 inclusivement auprès de l’admi-
nistration communale de Sonceboz-Sombeval. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à l’administration communale, rue des 
Prés 5, 2605 Sonceboz-Sombeval.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Sonceboz-Sombeval, le 10 janvier 2020

Le Bureau communal

Sonvilier 

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérante : Municipalité de Sonvilier, place 
du Collège 1, 2615 Sonvilier.
Emplacement : parcelle No 158, au lieu-dit : 
« Crêt Besson 10 », commune de Sonvilier.
Projet : changement d’affectation d’un local 
d’entreprise en salle de travaux manuels (aucun 
changement au niveau de la construction n’est 
prévu hormis l’aménagement nécessaire à 
l’enseignement).
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : centre village.
Recensement architectural : ensemble bâti A.
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
9 février 2020 inclusivement auprès de l’Ad-
ministration communale de Sonvilier. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Courtelary, le 10 janvier 2020

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Tramelan 

En séance du 10 décembre 2019, le Conseil 
municipal a modifié le tarif suivant :

Tarif de location de la Salle de La Marelle

Dès l’entrée en vigueur du présent tarif, il ne 
sera plus possible de louer la salle de sport 
durant la semaine ou uniquement sur demande 
explicite au Conseil municipal.

L’entrée en vigueur est fixée au 1er mars 2020.

Un recours peut être formé contre la décision 
du Conseil municipal dans les 30 jours à dater 
de la publication, soit jusqu’au lundi 10 février 
2020. Le recours doit être adressé par écrit et 
en deux exemplaires à la Préfecture du Jura 
bernois, rue de la Préfecture 2, 2608 Courtelary

Le tarif peut être consulté ou obtenu à la chan-
cellerie municipale (Hôtel de Ville, 1er étage).

Tramelan, le 20 décembre 2019

 Le Conseil municipal

En séance du 10 décembre 2019, le Conseil 
municipal a décidé de modifier le tarif de loca-
tion suivant :

Zurich Arena, saison estivale 
et cantonnements PC

Les bandes de hockey ne pouvant plus être 
enlevées, la disposition de l’article 1, lit. c, est 
obsolète. Le Conseil municipal supprime donc 
le démontage de celles-ci des prestations.

L’entrée en vigueur est fixée au 1er mars 2020.

Un recours peut être formé contre la décision 
du Conseil municipal dans les 30 jours à dater 
de la publication, soit jusqu’au lundi 10 février 
2020. Le recours doit être adressé par écrit et 
en deux exemplaires à la Préfecture du Jura 
bernois, rue de la Préfecture 2, 2608 Courtelary

Le tarif modifié peut être consulté ou obtenu 
à la chancellerie municipale (Hôtel de Ville, 
1er étage).

Tramelan, le 20 décembre 2019

Le Conseil municipal

Saint-Imier (suite) 
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